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Un conte de Noël 
de Nathalie et les 
crèches de Marie
Le Cahier du samedi vous 
propose un conte de Noël tout 
à fait charmant mais ponctué 
d'un brin de tristesse — 
comme tous les contes qui se 
respectent — écrit par 
Nathalie Petrowski. Marie 
Laurier, elle, a vu pour vous 
les 150 crèches de l'Oratoire 
Saint-Joseph, une visite 
« traditionnelle » du temps des 
Fêtes. Page C-1

La magie de 
Bobino

*, >-

Derrière le charme de Bobino 
et Bobinette, notre photo, un 
auteur méconnu : Michel 
Cailloux que Dominique 
Demers a rencontré pour les 
lecteurs du Plaisir des Livres. 
Cahier D-1

Non à la solution 
de Bourassa
Un sondage Sorecom indique 
que les Québécois préfèrent le 
maintien intégral de la loi 101 à 
la formule Bourassa. Page A-2

Arafat chez le pape
Jean-Paul II a reçu hier le chef 
de l'Organisation de libération 
de la Palestine M. Yasser 
Arafat a eu droit aux égards 
dus à un chef d’État Page A-5

Chadli réélu 
en Algérie
Bendjedid Chadli a remporté 
son pari La population attend 
maintenant les changements 
promis Page A-4

Sous tutelle
L'avant-projet de loi touchant 
la CVMQ permet au ministre 
Fortier de nommer son homme 
de confiance à la Tour de la 
Bourse Page B-1

Avis à nos 
lecteurs
Comme tout le monde, les 
employés du DEVOIR font 
relâche le jour de Noël. En 
conséquence, le journal ne 
paraîtra pas le lundi, 26, mais 
plutôt le mardi, 27. Même 
scénario pour le Jour de l'An.

Bourassa repousse l’application 
de la loi 178 après les élections
Devant Fimpopularité de sa loi, le premier ministre songe à tenir un sommet sur la langue

Bernard Descôteaux
....... - de notre bureau de Québec

LA LOI 178 est adoptée mais sa mise 
en oeuvre attendra encore long­
temps. Au moins tout le temps néces­
saire pour que les passions s’atté­
nuent et pour qu’un dialogue s’en­

gage autour des règlements qui dé­
finiront le niveau de bilinguisme qui 
sera autorisé dans l’affichage inté­
rieur.

C’est ce qu’a indiqué le premier 
ministre qui faisait hier midi en con­
férence de presse le bilan de sa « se­
maine linguistique ». 11 a alors laissé 
entendre que cette loi 178 pourrait

Des autos américaines
exemptées du métrique 
et du bilinguisme ?

Michel Vastel
- ----- de notre bureau d'Ottawa

LKS COMMUNES ont à peine 
adopté la loi sur le libre-échange que 
le ministère des Transports s’ap­
prête à suspendre certaines normes 
de sécurité, en particulier celles qui 
ont trait à l'étiquetage bilingue et au 
système métrique, pour permettre 
aux voitures d’occasion américaines 
d'entrer au Canada.

Dès le 1er janvier 1989, les voitures 
d'occasion de plus de huit ans pour­
ront être importées sans restriction 
et, selon un responsable de la sécu­
rité au ministère des Transports, à 
partir de 1990, alors qu’on importera 
des voitures de moins de six ans puis 
de moins de quatre ans, « les chan­

gements à notre règlementation sur 
la sécurité auront un impact beau­
coup plus important».

Le Traité de libre-échange avec 
les États-Unis prévoit (à l'article 
1003) que « le Canada éliminera pro­
gressivement la restriction à l’im­
portation des automobiles d’occa­
sion ». Le problème est que, depuis 
quelques années, les normes de sé­
curité américaines se sont de plus en 
plus écartées de celles imposées aux 
voitures canadiennes.

Selon un mémorandum interne du 
Bureau du chef de l’opposition remis 
au DEVOIR hier, le directeur du 
contrôle des Importations, Eric Lis­
ter, a confirmé que son ministère 
prépare des amendements aux rè­
glements sur la sécurité des véhi- 

Volr page A-10 : Autos

Le Canada ouvrira 
encore plus sa porte à 
l’immigration en 89
OTTAWA (PC) — L'augmentation 
constante du nombre d’immigrants 
et de réfugiés arrivés au Canada 
continuera, l’an prochain, atteignant 
130,000 à 100,000, selon les estimations 
de la ministre de l’Immigration Bar­
bara McDougall, rendues publiques, 
hier.

Ces prévisions, en hausse de 25,000 
par rapport aux estimations de 1988, 
n’ont pas causé de surprises. Mais les 
choses pourraient bien changer, en 
1990, alors que les règles du jeu se­
ront changées.

La ministre a déclaré, à sa sortie 
du Parlement, qu’elle espérait voir

une augmentation « significative » du 
nombre d’immigrants à partir de 
1990, mais elle n’a pas voulu définir 
l’expression « significative ».

Mlle a aussi promis, pour mercredi 
prochain, l’annonce de nouvelles me­
sures pour s'occuper des dossiers des 
quelque 85,000 réfugiés toujours en 
attente de statut.

Elle devrait aussi, à cette occa­
sion, rendre publique la liste des 
pays sécuritaires où on pourra ren­
voyer, selon la nouvelle loi de l’Im­
migration, les réfugiés qui ont 
transité par un de ces pays avant de 

Voir page A-10 : Immigrants

même n’être mise en application 
qu’après les prochaines élections, 
donc dans un an seulement peut-être.

L’important est maintenant d’é­
viter la précipitation, a expliqué le 
premier ministre qui conscient de la 
réaction négative que suscite son 
projet de loi a même évoqué la tenue 
d’un « sommet » sur la langue

Comme tout le monde, il avait pris 
connaissance du sondage Sorecom 
publié hier matin qui indique qu’une 
forte majorité de Québécois aurait 
préféré qu'il conserve intacte la loi 
101 (voir page A-2).

Devant le jugement de la Cour su­
prême, il fallait réagir rapidement 
pour combler le vide juridique, ce

qui a été fait, a soumis le premier 
ministre qui se dit heureux d'avoir 
pu dans cette loi se ménager « l’es 
pace et la liberté de manoeuvre » né­
cessaire pour réfléchir à l’applica­
tion de la loi. Cela était capital pour 
assurer que l’utilisation d'une autre 
langue dans l’affichage ne vienne pas 

Voir page A-10 : Bourassa
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Cette scène de La Nativité de Jésus au pied du dôme de l'Oratoire Saint-Joseph, en cette nuit lunaire, 
ne peut être plus appropriée pour accompagner les voeux du DEVOIR à tous ses lecteurs: JOYEUX 
NOEL!

La vie insolite d’un ex-felquiste devenu gourou français

Photo gracieuseté de La Libre Belgique

Norman William, photographié au moment de son arrestation à Anderlecht, en banlieue de Bruxelles, le 10 
décembre dernier.

Martin Pelchat

IL SERAIT né dans une réserve in­
dienne de Gaspésie et aurait milité 
au RI N et au FLQ. Il est le gourou 
d’une secte très connue en Europe, 
et a été évincé d’une fédération in 
ternationale par le maire de La- 
chine, qui l'accuse d’être un homme 
de Kadhafi. Il vient par ailleurs d’ê­
tre arrêté par la police belge. Mais 
qui est donc Norman William?

William, 51 ans, alias Pierre-Doris 
Maltais ... et une douzaine d’autres 
pseudonymes selon une association 
française d’information sur les sec­
tes - le mandat d’arrêt, formulé selon 
les renseignements obtenus auprès 
d’Interpol-Canada, parle de Joseph 
Maltais-, a été arrête le 10 décembre 
à Anderlecht en possession d’un pas­
seport canadien.

Le juge d’instruction l’a écroué à 
Bruxelles en attendant les conclu­
sions de son enquête pour séjour il­
légal, port public d’un faux nom, et 
faux en écriture. Une deuxième ins­
truction est ouverte pour escroque­
rie.

En France, d’où il est disparu il y a 
quelques années avant de réapparaî­
tre en Belgique, ses activités à la 
tête de l’Université de la Paix et sur­
tout de la secte écologiste Êcoovie, 
présente dans plusieurs pays d’Eu­

rope et même au Japon, ont suscité 
maints remous. Plusieurs reportages 
ont dénoncé l’exploitation dont fe­
raient l'objet ses adeptes, notam­
ment les enfants, et les bouquins ac­
cusateurs sur les sectes ont presque 
tous leur chapitre sur Ecoovie.

Mais c’est au Québec que débute 
l'aventure de William. Elle passe par 
une réserve indienne Mic-Macde la 
Gaspésie, emprunte le chemin du 
RIN et du FLQ. Elle se heurtera plus 
tard à la volonté d’un politicien d’ici, 
le maire de Lachine, Guy Descary, 
de mettre fin à une « infiltration » de 
la Fédération mondiale des villes ju­
melées.

Le maire Descary, vice-président 
de la Fédération, conserve un sou­
venir amer du personnage, qu’il ac­
cuse d’être à la solde du controversé 
colonel Kadhafi de Libye. « À mon 
avis, c’est un agitateur profession­
nel », soutient M Descary. Janine 
Tavernier, vice présidente de 
l’Union française des associations de 
défense des familles et de l’individu, 
un organisme sans but lucratif d’in­
formation sur les sectes, est du 
même avis.

Quand son mari, un ex-comman- 
dant de sous-marin, a rejoint Écoo- 
vie charmé par Norman William, 
Mme Tavernier est devenue pour 
ces associations de défense (ADFI) 
la spécialiste de cette secte. Encore 

Voir page A-10 : Gourou
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LES QUATRE SAISONS
dans la vallée du Saint-Laurent

L'extraordinaire fresque de Jean Provencher 
sur la vie traditionnelle au rythme des saisons.
Édition entièrement refondue, non abrégée.
Un magnifique volume, abondamment illustré 
en noir et blanc et en couleurs.
Vol. do 640 pages, relU sous Jaquette, 49,95$
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Sondage Sorecom

Une importante majorité rejette la 
solution linguistique de Bourassa

Les églises seront 
bondées pour les 
messes de Noël

Bëlnard Descôteaux
^— de notre bureau de Québec

•SK U LKM K NT le tiers des Québé 
■cois sont d’accord avec la solution 
ÎBourassa sur l’affichage commercial 
'et dans une très large proportion, 
'62 %, ils auraient préféré le maintien 
'de la lot 101

C’est ce que révèle un sondage So- 
Jrecom/Le Soleil ( kac publié hier 
•matin. Ce sondage a été réalisé les 
Î19, 20 et 21 décembre auprès de 0011 
[Québécois de 18 ans et plus.
! I.es résultats de ce sondage dé­
montrent que les Québécois tiennent 
à la loi 101, a soutenu l’opposition pé- 

iquiste à l’Assemblde nationale. « l.es 
[Québécois disent clairement au pre-
• mier ministre Bourassa: ne touchez

! Front étudiant 
; pour le
Québec français

[ (PC) — Des étudiants du cégep
• Saint-Laurent, en banlieue de Mont- 
, réal, ont décidé de former un regrou- 
[ peinent pour la défense des droits 
1 linguistiques des francophones et la 
j restauration de la Loi 101 dans son
• intégralité.

Le Mouvement étudiant pour un 
, Québec français (MKQF) a été créé 
1 par une trentaine de jeunes au cours 
[ d’une assemblée qui avait lieu jeudi
• soir. Ceux-ci désirent mobiliser le 
[ plus de gens possible à leur cause à 
; travers la province et organiser une

journée de manifestation étudiante 
[ dès le mois de février.

« Le MKQF invite tous les élu 
diants, ainsi que les mouvements 
étudiants du Québec, à briser l’iso- 

I lement qui prévaut actuellement 
J dans le milieu », écrit l’organisation
• dans un communiqué transmis hier.
[ « Notre position en matière lin­

guistique ne veut pas et ne peut pas 
mettre en danger les cultures des 
minorités. Klle veut donner un mes-

• sage clair qu'au Québec, on travaille, 
[ on étudie et on vit en français », ex-
• plique la déclaration provisoire 
[ adoptée par les étudiants.

Rappelons que lors d'un débat qui 
avait lieu à ce cégep le jour où la 

, Cour suprême a rendu sa décision
• sur la langue d’affichage au Québec, 
, une centaine d'étudiants étaient soi ­

ns manifester dans la rue.

pas à la loi 101 », a lancé Guy Che­
vrette qui a invité le gouvernement à 
retirer sa loi 178.

Pour le premier ministre, il ne 
saurait être question d'accéder à la 
demande de l’opposition. U faut, a-t-il 
souligné, accueillir avec beaucoup de 
prudence un sondage réalisé dans un 
contexte émotif. Au cours des pro­
chaines semaines, la situation chan­
gera car « la perception des Québé­
cois aura rattrappé la réalité », croit- 
il.

Les auteurs du sondage ont d'ail­
leurs noté d’eux-mêmes que le con­
texte émotif qui prévalait au mo­
ment de réaliser ce sondage lui don­
nait un caractère de fragilité. A leur 
avis, il faut nuancer un peu les résul­
tats.

« Nous ne pensons pas, disent-ils, 
que les opinions exprimées condam­
nent automatiquement la décision 
prise. Nous devons plutôt voir dans 
les résultats du sondage que les Qué­
bécois sont loin d’être à l’aise avec 
cette solution ». Ils ajoutent que les

Louis-Gilles Francoeur

La ministre de l'Knvironnement, 
Mme Lise Bacon, a déposé hier à 
l’Assemblée nationale un projet de 
loi sur la protection des espèces ani­
males et végétales menacées.

Ce projet de loi, préparé au cours 
des derniers mois par son prédéces­
seur, M. Clifford Lincoln, est par­
rainé conjointement par le ministre 
du Loisir, de la Chasse et de la Pê­
che, M. Yvon Picotte, qui sera 
chargé d’en appliquer certaines par­
ties.

Le nombre d’espèces menacées 
s'accroît sans cesse dans le monde, y 
compris au Québec, menaçant de 
plus en plus le capital génétique de la 
planète. Dans son rapport remis l’an 
dernier à l’ONU, la Commission 
mondiale de l’environnement évalue 
entre 200 et 250 le nombre d’espèces 
disparues depuis 300 ans. La poilu 
tion et la destruction de certains ha­
bitats uniques vont porter le taux de 
disparition à une espèce à l’heure

Québécois sont de toute évidence 
convaincus que le français reste me­
nacé et que la loi 101 demeure une 
réalité bien vivante.

Les principales questions du son­
dage étaient les suivantes:
■ Ktes-vous d'accord avec la solu­
tion Bourassa? 61 % se disent en dé­
saccord et 33 % en accord. Les an­
glophones sont plus en désaccord 
(69 %) que les francophones (60 %).
■ La décision du gouvernement vous 
inquiète-t-elle? 57% se disent in­
quiets, 11 % rassurés et 25 % sont in­
différents.
■ Auriez-vous préféré le maintien de 
la loi 101? 62% répondent positivem- 
ment et 28 % négativement. La pro­
portion de ceux qui répondent oui à 
cette question est de 70 % chez les 
francophones et, chose relativement 
surprenante, de 25 % chez les anglo­
phones.
■ Diriez-vous que l’avenir du fran­
çais est menacé ? 70 % répondent oui 
( 79 % des francophones et 25 % des 
anglophones) et 20 % qu’il l'est de

d’ici l’an 2,000. Dans 20 ans, entre 
500,000 et un million d’espèces auront 
disparu, réduisant dramatiquement 
la capacité d'adaptation des espèces 
vivantes à des méga-phénomènes 
comme l’effet de serre et l’amenui­
sement de la couche d’ozone.

Les chercheurs québécois éva­
luent à environ 500 le nombre d’es­
pèces animales et végétales actuel­
lement menacées, une menace d’au­
tant plus sérieuse que notre diversité 
biologique est restreinte par le cli­
mat.

Ces espèces, a dit M me Bacon, ont 
besoin pour pour survivre d’interven­
tions gouvernementales dont la mise 
en oeuvre est impossible dans le ca­
dre actuel des lois de l’Knvironne- 
ment et de la Conservation de la 
faune.

Le projet de loi permettrait à Qué­
bec de proscrire des activités nuisi­
bles et de contrôler (’exploitations de 
celles qui peuvent s’accommoder 
d’une récolte limitée. Le gouverne­
ment obtiendrait de plus un droit 
d'inspection, de saisie, de confisca­
tion et d’arrestation. Il pourrait aussi

moins en moins.
■ Diriez-vous que l’avenir de l’an­
glais est menacé? 19 % répondent 
oui et 66% non.
a Ktes-vous d’accord avec la déci­
sion de la Cour suprême? 45 % se di­
sent plutôt d’accord et 49 % plutôt en 
désaccord.
■ Diriez-vous que de façon générale 
ça va bien au Québec? 59 % répon­
dent positivement et 39'% négati­
vement.

À noter qu’un autre sondage effec­
tué au début de décembre donnait 
une cote de satisfaction de 77 %.

Le premier ministre Bourassa a 
tenté de réduire la portée de ce son­
dage en soulignant que dans un autre 
sondage publié par The Gaxetteei- 
fectué par Telepoll Research, la so­
lution retenue par le gouvernement 
libéral recueillait l’appui de 58 % des 
Québécois. Mais comme il s'agit d’un 
réultat extrait d’un sondage pan-ca­
nadien, l’échantillon réduit sur lequel 
repose ce résultat lui enlève une 
bonne partie de sa valeur.

imposer des amendes et des normes 
d'exploitation.

Le projet de loi sera étudié lors de 
la reprise des travaux parlementai­
res en mars 1989.

Au cours des dernières années, les 
ministères québécois ont affiché 
dans ce domaine des politiques sou­
vent contradictoires. Des parterres 
de coupe ont été autorisés dans des 
zones névralgiques pour la survie de 
certaines espèces. On a vu le minis­
tère de l'Agriculture payer pour en­
courager la mise en marché de l’ail 
des bois pendant que le ministère de 
l’Knvironnement lançait des cam­
pagnes d’information pour progéler 
l'espèce.

D’autre part, la population de bé­
lugas a été décimée par la saturation 
du fleuve en toxiques de toute sorte 
sans qu’aucune action ne soit entre­
prise contre les sources de rejet des 
contaminants répertoriés dans les 
carcasses. Le parc qu'on veut leur 
consacrer pourrait bien devenir un 
cimetière marin si rien n’est fait con­
tre les sources de contamination de 
leur milieu de vie.

Lise Bacon dépose un projet de loi 
pour protéger les espèces menacées

MOLSON

Wïoaôui exclusif' Oucddédupv^'*' 
SPrtmuun brewtù • Superior,

de malt 341ml-62% alc/vol. Kim»'
WBRASSc^ MfXC-CA % ‘jiii 

MBUWjN $W#CA.;t

rador : tics 

ingredients de qualité 

supérieure, un long 

mûrissement, 6,2 % 

d'alcool par volume... 

un goût velouté.

Pour un temps limité, 

la plus-que-biére vous 

est offerte au prix ties 

bières régulières.

BRADOR:
un équilibre parfait... 

un prix
plus-que-parfait !

Marie Laurier

LK CARDINAL Paul Grégoire 
présidera ce soir à 18 heures, à la 
basilique de l’Oratoire Saint-Jo­
seph une messe qui sera télédif­
fusée en direct à travers le 
monde. Un potentiel de 40 mil­
lions de téléspectateurs de la 
France, de Belgique, de la Suisse, 
du Luxembourg, de l’Italie et de 
l’Allemagne pourra voir cette cé­
lébration grandiose qui sera dif­
fusée à minuit aux télévisions de 
Radio-Canada et de Télé-Métro­
pole.

L’organiste titulaire Raymond 
Daveluy louchera les grandes or­
gues de l’Oratoire dès 17h 30 en 
prélude à la messe chantée par 
Les Petits Chanteurs du Mont- 
Royal et un ensemble de musi­
ciens professionnels sous la di­
rection de Gilbert Patenaude. Le 
public sera invité lui aussi à 
chanter à l’instigation d’un ani­
mateur, la basse Alain Duguay.

Le décor majestueux de l’Ora­
toire Saint-Joseph et la magni­
fique crèche du sculpteur Sylvia 
Daoust serviront de toile de fond 
à cette émission haute en couleur 
mais empreinte de recueillement 
pour cette nuit montréalaise de 
Noël ù laquelle s’associeront les 
capitales francophones de l’Ku- 
rope.

La famille Devoe représentera 
les familles du Québec et leurs 
traditions pour les téléspecta­
teurs européens. Quelque 3,000 
personnes rempliront la basilique 
de l’Oratoire, comme d’ailleurs 
aux deux autres messes de 21 h et 
de minuit qui offriront le même 
programme musical.

L’archevêque de Montréal 
sera également le célébrant de la 
messe de minuit (à minuit) à la 
cathédrale Marie-Reine-du- 
Monde et dès 11 h 30 le public 
pourra se mettre dans l’atmos­
phère par un mini-concert du 
Choeur polyphonique de Mont­
réal et des chants de circons­
tance animés par Jean-Pierre 
Couturier. Quelques heures plus 
tôt, à 20 heures, Mgr André Ci- 
miehella, curé de la paroisse, cé­
lébrera la messe chantée aussi 
par le Choeur polyphonique. Au­
cune réservation n’est requise 
pour assister à ces cérémonies 
auxquelles le public est cordina- 
lemenl invité.

Oui, le célèbre Minuit, chré­
tiens aéra chanté à Saint-Viateur

Le Minuit Chrétien sera chanté 
par une femme, la soprano 
Gail Desmarais, à l’église 
Saint-Viateur d’Outremont.

d’Outremont et contrairement à 
la tradition, par une femme, le 
soprano Gail Desmarais. Le père 
Jean Primeau, c.s.v., curé de 
cette paroisse avait mis en doute 
l’année dernière la pertinence de 
chanter le Minuit, chrétiens, 
voyant dans ses paroles un rap­
pel inapproprié au courroux de 
Dieu. Cette interdiction avait 
provoqué un tollé, les citoyens ne 
pouvant imaginer assister à la 
messe de Noël sans la musique et 
l’attaque impressionnante de 
cette prestation qui fait désor­
mais partie de nos traditions.

Bon prince, le curé Primeau a 
remis le Minuit, chrétiens au ré­
pertoire tout en en confiant l’in­
terprétation à une voix de femme 
plutôt qu’à un ténor. Les messes 
a Saint-Viateur ont lieu à 20 h, 22 
h et minuit. Le programme mu­
sical de la messe de 22 h a été 
confié aux chorales réunies de 
Sainte-Thérèse et de l'Ensemble 
vocal Polymnie de Longueuil 
sous la direction de Jean-Pierre 
Guindon. Ils interpréteront des 
extraits de la Messe du Couron­
nement de Mozart et de l’Ora­
torio de Camille Saint-Saëns. Aux 
autres messes, le chant et la mu­
sique seront assurés par un qua­
tuor vocal formé de Gail Des­
marais, Chantal Rioux, contralto, 
Jean-Pierre Guindon, ténor et 
Yves Saint-Amant, basse. Il faut 
réserver sa place.

Le cardinal Paul-Émile Léger 
assistera dans le choeur à la 
messe de minuit célébrée par 
Mgr Gérard Tremblay, auxiliaire 
de Montréal à la basilique Notre- 
Dame. Aux deux messes à cet en­
droit aujourd’hui, à 21h 30 et à mi­
nuit le pi ..gramme musical est 
sous la responsabilité de la cho­
rale dirigée par Marcel Lauren- 
celle et de l’organiste titulaire, 
Pierre Grandmaison. Le Minuit, 
chrétiens sera interprété par Ri­
chard Robitai 1 le. Kntrée libre 
aux deux messes.

À Saint-Germain d’Outremont, 
la messe solennelle a lieu à 22 h 
avec la participation de l’Knsem- 
ble vocal Arts-Québec qui inter­
prétera une messe créée et di­
rigée par Yves Courville. À la 
messe de 20 h, le programme mu­
sical est assuré par une chorale 
dirigée par Marcel de Hêtre qui 
interprétera des Noëls harmo­
nisés par Raymond Daveluy. A 
minuit, l’Ensemble Saint-Ger­
main sous la direction de Marie- 
Claude Desloges a prévu, entre 
autres, des oeuvres de la Renais­
sance.

A l’église Saint-Jean-Baptiste 
(angle Rachel et Henri-Julien), à 
minuit les Petits chanteurs de 
Laval sous la direction de Gre­
gory Charles assureront le chant 
liturgique dans une interpréta­
tion de la Messe de Charpentier. 
Dès 23h 15 ce soir, l’organiste ti­
tulaire Jacques Boucher jouera 
en prélude des oeuvres de Widor, 
de Gigout et de Balbastre. Kn­
trée libre.

L’Oratorio de Noël de Bach 
sera au programme (21h 45) pré­
cédant la célébration solennelle 
de 22h 30 à Saint-Léon de West- 
mount au cours de laquelle la 
chorale interprétera la Messe de 
louange composée par Rachel 
Laurin.

Mais dans toutes les autres pa­
roisses de Montréal et du Qué­
bec, on se prépare fébrilement à 
célébrer la Nativité de Jésus et 
les églises seront exceptionnel­
lement bondées de monde.

Les rôles triennaux

Adoption du projet de loi 
sur la fiscalité municipale
Isabelle Paré

DANS L’AVALANCH K de projets de 
loi adoptés hier à l’Assemblée natio­
nale, la chambre a approuvé celui 
sur la fiscalité municipale qui obli­
gera d’ici 1992 toutes les municipa­
lités du Québec à présenter des rôles 
triennaux.

Déjà plusieurs villes, dont Mont­
réal, Laval, Longueuil et Anjou se 
sont prévalues des mesures d’éta­
lement prévues au projet de loi 90 
pour éviter les hausses brusques de 
taxes.

Ce projet de loi obligera dès 1992 
les municipalités de plus de 5,000 ha­
bitants à équilibrer leurs rôles tous 
les trois ans et à refaire l’inspection 
du milieu à tous les six ans. Klles 
pourront cependant recourir à ce ré­
gime de façon volontaire d’ici cette 
échéance.
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Les municipalités de moins de 
5,000 habitants n’auront à équilibrer 
leurs rôles qu’aux six ans et à effec- 
tuer l’inspection du milieu tous les 
neuf ans.

Toutefois, les municipalités de ia 
Communauté urbaine de Montréal 
devront se conformer à cette exi­
gence dès 1989.

Au terme de la loi actuelle, les vil­
les devaient présenter un rôle d’éva­
luation à chaque année. Toutefois 
seulement 35 villes sur 1,426 au Qué­
bec, en majorité des municipalités 
de la CUM, s’acquittaient de cette tâ­
che.

La grande majorité des villes du 
Québec présentaient des rôles aux 
trois, quatre ou même cinq ans, selon 
un rapport du sous-comité sur les rô­
les triennaux.

L’étalement de la hausse d’évalua­
tion sur trois ans permettra, selon le 
ministère des Affaires municipales, 
de stabiliser de façon permanente le 
régime fiscal municipal.

Le ministère avait dû accorder 
ces deux dernières années des me­
sures temporaires d’étalement et de 
plafonnement à certaines villes pour 
leur permettre d’éviter de hausser 
indûment les taxes de leurs contri­
buables.

Fumer,
c'est gaspiller
Argent et santé
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La FTQ se réjouit d’une 
victoire qui «protégera 
des milliers d’emplois»
(LE DEVOIR) - LA FÉDÉRA­
TION des travailleurs du Québec se 
réjouit du jugement de la Cour su­
prême sur le transfert des accrédi­
tations syndicales dans les cas de 
sous-traitance.

Au yeux du secrétaire général de 
la FTQ, M. Fernand Daoust, ce ju­
gement s’inscrit parfaitement dans 
la tradition syndicale de cette cen­
trale.

« Le jugement de la Cour suprême 
permettra de protéger des milliers 
d’emplois syndiqués dans l’industrie 
du service ménager, des agences de 
sécurité et, de façon plus générale, 
dans le secteur des services. La Cour 
suprême a mis fin au chaos et à l’in­
sécurité qu’avait créée en 1982 la dé­
cision d’une faible majorité de juges 
du Tribunal du travail pour les tra­
vailleurs dans des secteurs précai­
res », a commenté M. Daoust dans un 
communiqué émis hier.

« Dans les secteurs d’emplois pré­
caires et de la sous-traitance, la FTQ 
a toujours privilégié une négociation 
multipatronale par voie de décrets. 
C’est cette approche qui est la plus 
prometteuse pour la syndicalisation 
des travailleurs les plus démunis. La 
Cour suprême reconnaît cette voie 
syndicale et la FTQ ne peut que s’en 
réjouir», a déclaré M. Daoust.

Dans un jugement unanime rendu 
jeudi, la Cour suprême avait statué 
qu’un sous-traitant ne pouvait être 
lié par l’accréditation syndicale ou la 
convention collective des employés 
de l’entreprise qui l’avait précédée

dans l’exécution de la même tâche.
La Cour était appelée à statuer 

sur l’interprétation des articles 45 et 
46 du Code du travail du Québec. Le 
premier affirme que « l’aliénation ou 
la concession totale ou partielle 
d’une entreprise... n’invalide aucune 
accréditation... aucune convention 
collective», alors que le second 
donne aux commissaires du travail 
le pouvoir de rendre « toute ordon- 
nace jugée nécessaire » pour régler 
les difficultés découlant de l’appli­
cation de l’article 45.

Dans cette cause, la Commission 
scolaire régionale de l’Ouatouais 
avait confié en sous-traitance l'en­
tretien ménager de ses écoles à deux 
sociétés dont les employés se sont 
syndiqués à la CSN et ont déclenché 
la grève.

La CSRO devait alors résilier ce 
premier contrat pour confier l'entre­
tien des écoles a un nouveau sous- 
traitant dont les employés ont entre­
pris de se syndiquer à la FTQ, d’où le 
litige.

Par ailleurs, le jugement a eu l’ef­
fet d’une douche froide sur les ex-tra­
vailleurs du Manoir Richelieu. En­
viron 75 d’entre eux se sont réunis 
jeudi soir et ont réaffirmé leur désir 
de « continuer la bataille malgré 
tout ».

Le vice-président de la CSN pour 
la région de Québec, M. Roger Valois 
n'a toutefois pas caché que ce ju­
gement n’a rien pour aider la cause 
des ex-travailleurs du Manoir qui lut­
tent depuis 1985.

Québec n’aura pas ses 
lave-autos érotiques
QUÉBEC (PC) — La ville de Québec 
a acquis le pouvoir hier de reléguer 
le commerce du sexe aux confins de 
son territoire.

Par des modifications à la Charte 
de la ville obtenues de l’Assemblée 
nationale, les autorités municipales 
pourront en effet exiler les établis­
sements érotiques dans les zones in­
dustrielles et les fermer même si les 
propriétaires refusent de se confor­
mer au règlement.

C’est l’ouverture, le printemps 
dernier, du club Joli-Corps, suivie de 
l'annonce de l’ouverture d'un lave- 
auto érotique, qui a déclenché les 
protestations.

« C’est la goutte qui a fait déborder 
le vase », commentait au cours de 
l’été Mme Nicole Duplé qui avait été 
mandatée par la ville pour étudier le 
phénomène.

En vertu des amendements à la 
Charte votés hier, la ville pourra ré­
glementer l’implantation des établis­
sements:
■ Dans lesquels sont présentés ha­
bituellement ou régulièrement des 
spectacles à caractère érotique, en 
vue ou non d’accroître la demande

de biens ou de services offerts dans 
rétablissement;
■ dans lesquels sont offerts des ser­
vices à caractère érotique;
■ dans lesquels sont offerts princi­
palement des biens à caractère éro­
tique.

La ville aura aussi le pouvoir de 
réglementer l’aménagement et l’uti­
lisation des locaux occupés par des 
établissements visés plus haut.

En présentant les modifications 
qu’il souhaitait, le maire Jean Pelle­
tier a rappelé aux parlementaires 
siégeant en commission que des con­
sultations populaires ont été tenues 
cet été et qu’un groupe de travail 
avait formulé des recommandations 
pour empêcher la prolifération des 
établissements érotiques, notam­
ment dans le quartier populaire 
Saint-Roch.

•< Contrôler sans prohiber », a déjà 
fait valoir le maire Pelletier pour 
justifier ses intentions.

Les établissements concernés qui 
refuseront de déménager dans les 
zones industrielles pourront être for­
cés de fermer leurs portes.

ttf&fe»

^i

•* *

À Lockerbie

Couverts de draps blancs, les débris des corps des victimes du vol 103 de Pan Am gisaient hier dans 
un champ près du petit village écossais de Lockerbie.

LOCKERBIE, Écosse (AFP) — 
Les habitants de Lockerbie s’ap­
prêtaient hier à passer un sombre 
Noël : 17 des leurs, dont quatre en­
fants ont en effet été emportés 
dans la plus grande catastrophe aé­
rienne qu’ait jamais connu la 
Grande-Bretagne: 275 morts, selon 
un bilan encore provisoire établi 
par la police locale.

Tandis que les soldats de l’armée 
britannique poursuivaient, sous la 
pluie, la recherche des corps et des 
débris du Boeing 747 dans un rayon 
de près de 30 km autour de Locker­
bie, les rues de la ville ont retrouvé 
un calme relatif, hier, après l’inva­
sion des journalistes et la visite de 
Mme Margaret Thatcher et du duc 
d’York qui avaient transformé 
jeudi la cité en véritable camp re­
tranché.

Le ratissage systématique de 
toute la zone par des centaines de 
soldats se poursuivait en attendant 
l’arrivée d’experts américains 
chargés d’examiner les milliers de 
débris ramassés pour tenter de dé­
terminer les causes de l’explosion.

Les soldats étaient aidés dans 
leur tâche par les hélicoptères de 
la Royal Air Force qui, en dépit 
d’un ciel gris et bas, continuaient 
de survoler la ville pour repérer les 
corps.

Les responsables de l’enquête 
ont dénoncé hier le fait que des étu­
diants juifs aient pu pénétrer dans 
la nuit sur le périmètre de recher­
che interdit au public pour recueil­
lir des débris de l’appareil afin de 
mener leur propre enquête. Les 
autorités estiment que d’impor­
tants indices pourraient ainsi leur
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Des secouristes de la Croix-Rouge et leurs chiens entraînés à cet ef­
fet arpentent les lieux de l’hécatombe dans l’espoir d’y repérer les 
corps des 270 victimes.

échapper.
De son côté, la police locale ess- 

sayait de retrouver l’ensemble des 
17 victimes de Lockerbie ainsi que 
des traces des conducteurs ou d’é­
ventuels passagers de cinq voitu­
res, complètement détruites et in­
cendiées mercredi soir par des dé­
bris de l’appareil sur la route re­
liant Carlisle à Glasgow.

Trois adolescents se sont présen­
tés au commissariat de police avec 
une petite boite noire marquée US 
Mail Service trouvée près de chez 
eux à 9 km de Lockerbie: à l'inté­
rieur $ 547,000 en chèques de 
■'oyage...
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Maria Maijala, 26 ans, de To­
ronto, est morte dans la tragé­
die.

Des corps et des 
débris sur 30 km

L’enquête sur 
les causes de 
la catastrophe 
étudie deux 
possibilités
LOCKERBIE, Écosse (AFP) - 
L’enquête sur les causes de la ca­
tastrophe aérienne de Lockerbie, 
qui a fait 275 morts mercredi soir 
en Écosse, a continué à piétiner 
hier malgré une première analyse 
des boîtes noires du Boeing 747 de 
la Pan Am qui n’a rien révélé d’a­
normal si ce n’est un « faible 
bruit », qu’il est encore trop tôt 
pour attribuer à une explosion.

Mais bien qu’aucun indice n’ait 
été trouvé jusqu’à présent pour la 
confirmer, la thèse de l’attentat 
continuait à être considérée 
comme l’une des explications les 
plus plausibles. Les experts fai­
saient valoir que l’explosion d’un 
avion de ligne à haute altitude ne 
peut guère être due qu’à quatre 
causes: attentat, défaut structurel 
grave, heurt avec un autre appa­
reil, tir accidentel de missile.

Ces deux dernières causes pa­
raissent exclues dans le cas du 
Boeing de Pan Am. La possibilité 
d’un défaut structurel existe, car le 
747 était vieux, mais il avait été ré­
visé à plusieurs reprises. Et des ex­
perts croient qu’une faiblesse de 
structure n’aurait sans doute pas 
provoqué un drame aussi soudain.

En marge de l’enquête, la révé­
lation que British Airports Autho­
rity, la société privée qui gère l’en­
semble des aéroports londoniens, 
n’avait pas été mise au courant des 
menaces reçues par l’ambassade 
des États-Unis à Helsinki a créé un 
début de polémique.

Le secrétaire d’État aux Trans­
ports, M. Michael Portillo, a dé­
claré que le gouvernement britan­
nique, prévenu par les États-Unis, 
avait jugé que la « sécurité renfor­
cée déjà en place pour les avions 
américains était satisfaisante et 
appropriée ».

Par ailleurs, intervenant dans la 
controverse qui se développait sur 
ce sujet aux Etats-Unis, plusieurs 
experts ont souligné que rendre pu­
bliques les menaces d’attentat con­
tre les compagnies aériennes ris­
querait de paralyser les transports 
aériens.

Le président Ronald Reagan a 
lui-même souligné ce point. Ré­
véler les menaces contre Pan Am 
reçues à l’ambassade des États- 
Unis à Helsinki « aurait pratique­
ment arrêté le trafic aérien dans le 
monde », a-t il répondu aux ques- 
tions des journalistes alors qu’il se 
dirigeait sous la pluie vers son hé­
licoptère Marine One. Il a estimé 
que « toutes les précautions» 
avaient été prises dans la note d’a­
vertissement adressée aux com­
pagnies aériennes.

La journée d’hier a également 
vu l’arrivée d’une vingtaine de pa­
rents des victimes américaines. Le 
groupe est arrivé hier matin à Lon­
dres à bord d’un appareil de la Pan 
Am et s’est rendu a Lockerbie dans 
la journée.

Le congédiement de la directrice de l’école

Les avocats du Centre Saidye Bronfman contestent 
la légitimité de la Commission des normes du travail
Paul Cauchon

DANS L’AFFAIRE du congédie­
ment de l’ancienne directrice de l’É­
cole des Beaux-Arts du Centre Sai­
dye Bronfman, Alina Michaely, les 
avocats du Centre contestent main­
tenant la légitimité de l’enquête qui 
doit avoir lieu en janvier devant la 
Commission des normes du travail 
... en invoquant la non-constitution­
nalité de l’article 124 de la Loi sur les 
normes du travail.

Dans un avis émis au procureur 
général du Québec et au procureur 
général du Canada, en date du 12 dé­
cembre, les avocats du Young Men’s 
Young Women’s Hebrew Association 
(YM-YWHA), l’organisme qui ad­
ministre le Centre Saidye Bronfman, 
annoncent en effet qu’ils invoqueront 
le fait que l’article 124 de la Loi sur 
les normes du travail « crée un effet 
de présomption en faveur de la plai­
gnante » et « place le fardeau de la 
preuve sur le YM-YWHA».

Cet article 124 mentionne que le 
salarié « qui croit avoir été congédié 
sans une cause juste et suffisante 
peut soumettre sa plainte » à la Com­
mission.

Les avocats du YM-YWHA, Men­
delsohn, Rosentzveig, Shacter, es­
timent que cet article est « anti-cons­
titutionnel, non valide, inopérant et 
sans effet » puisqu’il violerait la sec­
tion 15 de la Charte canadienne des 
droits et des libertés, où l’on peut lire 
que « La loi ne fait acception de per­
sonne et s’applique également à tous, 
et tous ont droit à la même protec-
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tion et au même bénéfice de la loi, in­
dépendamment de toute discrimina­
tion ».

Rappelons que Mme Alina Mi­
chaely, employée de l’École des 
Beaux-Arts du Centre Saidye Bronf­
man depuis dix-huit ans et directrice 
de l’École depuis dix ans, a été con­
gédiée l’été dernier en moins de deux 
heures, sans préavis, par la nouvelle 
directrice du Centre, Cecil Rabino- 
vitch, pour cause de « conflit et in­
subordination ».

Mme Michaeley estime que ces 
raisons sont sans fondement. Parmi 
les causes possibles du conflit elle 
mentionne les protestations qu’elle 
avait répétées souvent auprès de la 
direction du Centre concernant la

détérioration des conditions de tra­
vail à l’école (pollution par la pous­
sière, risques d’incendie, etc.).

Elle a également mentionné qu’a- 
près avoir travaillé grandement à 
ouvrir les activités de l’école à l’en­
semble de la communauté montréa­
laise, particulièrement à la commu­
nauté francophone, elle faisait main­
tenant face à des dirigeants moins 
sensibles au fait français.

L’actuelle directrice du Centre, 
Mme Rabinovitch, a émis un com­
muniqué la semaine dernière démen­
tant ce « manque d’ouverture aux 
francophones», mais elle n’a pas 
commenté les raisons du congédie­
ment.

Mme Michaely a reçu de nom­

breux appuis. Un membre du conseil 
d’administration du Centre et un pro­
fesseur de l’école ont démissionné en 
guise de protestation, et une centaine 
de professeurs et d’étudiants ont 
écrit leur désaccord, souvent en ter­
mes virulents, au président du YM- 
YWHA, Maurice Nayer.

Un arbitre de la Commission des 
normes du travail doit entendre les 
deux parties le 27 et le 31 janvier pro­
chains.

En toute logique avec leur préten­
tion, les avocats du YM-YWHA es­
timent que l’arbitrage en question ne 
constitue pas un « tribunal indépen­
dant et impartial », tel que défini à la 
section 23 de la Charte des droits et 
libertés de la personne.

Deux autres avions frôlent la
collision au-dessus de Toronto
TORONTO (PC) — Deux avions ont 
évité la collision de justesse, mardi, 
alors qu’ils approchaient de l’Aéro­
port international Pearson et c’est la 
deuxième fois que cela se produit en 
l’espace de six semaines près du plus 
important aéroport du Canada.

La quasi-collision impliquait un 
Boeing-737 des Lignes aériennes Ca­
nadien International et un Boeing-727 
des United Airlines, qui se sont croi­
sés à 1.9 kilomètre de distance vers 
13h43, ont précisé, jeudi, les enquê­
teurs.

MIKADO
CUISINE JAPONAISE

Sushi bar • Traiteur

1731 St-D. 
Montréal, 
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« Il y avait risque de collision », a 
déclaré Pierre Proulx, directeur des 
services de contrôle aérien de Trans­
port Canada.

Selon M. Proulx, les appareils au 
raient dû se trouver à au moins 5.6 
km de distance.

Les deux avions, l’un effectuant le 
vol 952 de United en provenance de 
Chicago et l’autre le vol 715 de Ca­
nadien parti d’Ottawa, transpor­

taient environ une centaine de pas­
sagers chacun.

Denis Bégin, chargé d’enquêter 
sur l’incident par la Commission ca 
nadienne de securité aérienne, a sou 
ligné que les pilotes des deux appa 
reils ont fait ce qu’on leur avait de 
mandé de faire, mais qu’un d’entre 
eux, voire les deux, avaient reçu dt 
mauvaises instructions.
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«Ne t’inquiète pas, chérie! 
Pour Noël, j’ai tout acheté 

chez Anjou-Québec.
Nous pourrons faire la fête.»

chez
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La boucherie charcuterie tTaiteur c’est notre métier 

1025, rue Laurier ouest 
272-4065 272-4086

MAISONS D’ENSEIGNEMENTS
Pour renseignements. Christiane Legault 842-9645

Y COURS DE LANGUES AU YMCA
MONTRÉAL

I PORTUGAIS ■ GREC ■ ALLEMAND ■ CHINOIS ■ JAPONAIS
• Groupe de 8 à 15 étudiants
• Début: 16 janvier — Inscription: 4, 5 10, 11, 12 janvier
• Coût: (21 hres) $80 (42 hres) $150 (84 hres) $250

'N™Nfl™"AL “ntre-wiie astastém
5550, avenue du Parc 1450, rue Stanley 4567, rue Hochelaga

(anglais et espagnol seulement)

277-3323 849-8393 255-4651

Collège Marie de France
LYCÉE FRANÇAIS DE MONTRÉAL
PRÉPARATION AU BACCALAURÉAT FRANÇAIS

— INSCRIPTION POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 1989 1990 —

Collégial et secondaire: 4635, Chemin Queen Mary, 
Montréal, (QUE) — H3W 1W3 Tél.: 737-1177

S’adresser à Madame Jeanne-Marie LAPEYRIE

Élémentaire et maternelle: 4700, rue Fulton 
Montréal (QUE) — H3W 1T9 Tél.: 735-6579

S'adresser à Madame Sylvette DANGELAND

Début des inscriptions: le mardi 10 janvier 1989

— EXAMENS D’ADMISSION POUR LE SECONDAIRE ET 
LE COLLÉGIAL 1, LE SAMEDI 21 JANVIER 1989

_ ADMISSION SUR DOSSIER À L’ÉLÉMENTAIRE
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Chadli réélu à la présidence de l’Algérie
ALG ER (AFP) — Après sa réélec­
tion, jeudi, à la magistrature su­
prême pour un troisième mandat de 
cinq ans, le président Chadli Bend- 
jedid a franchi le dernier obstacle 
institutionnel, avant d’engager les 
changements dont il fait le cheval de 
bataille de son action politique.

Le président Chadli a été réélu 
avec 81.17 % de « oui », score le plus 
bas réalisé par un candidat à la pré­
sidence de la République depuis l’in­
dépendance de l’Algérie, mais qui lui 
donne paradoxalement plus de force 
que les chiffres supérieurs à 90 % en­
registrés jusqu’alors.

Le résultat de jeudi montre en ef­
fet que des résistances persistent — 
5.86 % ont voté» non », et 10.93 % se 
sont abstenus —, mais confirme le 
soutien d’une grande majorité des 
Algériens aux changements propo­
sés.

Ce scrutin constituait aussi la troi­
sième échéance politique importante 
en Algérie depuis les événements 
d’octobre.

Le 3 novembre, les Algériens se

sont prononcés à plus de 92 %, en fa­
veur des amendements à la Constitu­
tion qui tranféraient une partie des 
pouvoirs exécutifs du chef de l’État 
au profit du chef du gouvernement, 
qui s’occupe désormais de la gestion 
de la vie quotidienne.

Fin novembre, le 6e congrès du 
FLN a renouvelé sa confiance au 
président Chadli, en le présentant 
comme candidat aux présidentielles, 
et a adopté les principales réformes 
proposées par le chef de l’État algé­
rien, dont la première a été aussitôt 
appliquée : séparer l’État du parti.

Dès lors, il ne restait au président 
Chadli, qui s’est présente comme 
« l’homme du changement et de la 
transparence », qu’une dernière 
étape, franchie jeudi, pour engager 
les réformes qu’il prône publique­
ment depuis plusieurs années, mais 
qui se sont trouvées régulièrement 
confrontées à une forte opposition, 
notamment au sein de l’appareil du 
parti.

Les Algériens semblent avoir re­
tenu pour le réélire l’image d’un

homme favorable à l’ouverture mais 
prisonnier d’un système verrouillé 
par un parti hégémonique. Les thè­
mes de la transparence et de l’ins­
tauration de l’Etat de droit ont aussi 
joué : le président Chadli a promis 
un nouveau code de l’information, 
une loi sur la publication de la for­
tune des responsables, « du président 
d’assemblée communale (maire) au 
président de la République », ainsi 
que la création d’un conseil constitu­
tionnel.

Le président peut désormais s’at­
taquer aux grands dossiers : trans­
formation du FLN en front regrou­
pant « les forces vives » du pays, ré­
formes économiques pour introduire 
l’autonomie des entreprises publi­
ques et rentabiliser l’agriculture, ani­
mation de la vie politique par l’adop­
tion d’un nouveau code électoral qui 
autorise les candidatures indépen­
dantes aux assemblées élues. Enfin, 
la nouvelle forme d’organisation du 
Front devrait être adoptée, avant 
1990, par un congrès extraordinaire 
du FLN.

Dans l’immédiat, les échéances les

dus rapprochées vont se décider à 
’Assemblée nationale (APN-Par- 

lement ), qui doit s’attaquer dès sa­
medi à la loi des finances et au plan 
annuel pour 1989. Son programme 
sera ensuite très chargé, avec une 
série de lois qui lui seront soumises : 
codes électoral et de l’information 
notamment.

Un référendum est également 
prévu, qui doit amender la Constitu­
tion en vue d’y introduire les chan­
gements politiques consacrés par le 
congrès du FLN qui s’est tenu en no­
vembre. Le renouvellement des as­
semblées locales, notamment les as­
semblées communales (APC-con- 
seils municipaux) fortement contes­
tées depuis deux mois, et celles de 
wilaya (assemblées régionales), de­
vrait intervenir ensuite.

Enfin, l’Assemblée nationale pour­
rait elle aussi être dissoute pour l’or­
ganisation d’élections législatives 
anticipées. Le secrétariat du FLN a 
en effet annoncé cette semaine que 
son programme prévoit le renouvel­
lement de toutes les assemblées.

Les lendemains de 
l’accord de la Namibie

SAN SALVADOR (AFP) — Un commando de la guérilla salvadorienne a 
lancé hier une attaque contre l’état-major général de l’armée de terre à 
San Salvador, faisant deux morts et dix blessés, selon un bilan fourni 
par le ministre de la Défense, le général Eugenio Vides Casanova. Le 
ministre a précisé au cours d’une conférence de presse improvisée que 
les deux personnes tuées étaient des civils et qu’aucun militaire n’avait 
été tué Un premier bilan fourni par le service de presse des forces 
armées indiquait que l’opération de la guérilla avait fait quatre morts, 
trois militaires et un civil, et une dizaine de blessés. Le commando a fait 
exploser une voiture piégée devant l’entrée principale de l’immeuble qui 
abrite l’état-major de l’armée de terré et le ministère de la défense, a 
déclaré le général Vides Casanova. En même temps, les guérilleros ont 
lancé des cartouches de dynamite sur l’immeuble, a-t-il ajouté. Deux 
civils, dont un conseiller juridique de l’armée, ont été tués, et sept autres 
civils qui passaient devant l’immeuble ont été blessés, selon le ministre, 
tandis qu’un médecin et deux employés qui se trouvaient à l’intérieur 
ont également été blessés

L’expulsion du père 
Aristide crée un vide
PORT-AU-PRINCE (AP) - L’ex­
pulsion du père Jean-Bertrand Aris­
tide de l’Ordre des Salésiens en Haïti 
a réduit au silence l’un des plus in­
fluents défenseurs des déshérités de 
ce pays.

En annonçant son expulsion, le 15 
décembre, les Salésiens, un ordre ca­
tholique conservateur, accusaient le 
prêtre, ardent militant pour la jus­
tice sociale dans un pays longtemps 
gouverné par des dictateurs, d’avoir 
fomenté la lutte des classes et la 
« déstabilisation ».

La décision des dirigeants de l’( )r- 
dre a été rendue publique après que 
le prêtre eut refusé d’obéir a l’ordre 
de quitter Haïti, le 17 octobre. « On l’a 
neutralisé », déplorait le sociologue 
Franklyn Midi.

Favorable à la théologie de la li­
bération, qui préconise l’intervention 
de l’Église dans la lutte politique 
contre l’injustice sociale, le père 
Aristide a échappé à au moins trois 
attentats contre sa personne.

Même si les leaders civils et plu­
sieurs prêtres approuvaient sa croi­
sade en faveur d’une révolution dé­
mocratique en Haïti, la hiérarchie 
catholique s’opposait au prosély­
tisme politique déployé par le père 
Aristide, craignant apparemment les 
conséquences possibles d’une radi­
calisation des couches populaires.

« Les classes moyennes et supé­
rieures, bien sûr, ont dû soupirer de 
soulagement », commentait M. Midi 
en parlant de l’expulsion du père 
Aristide.

JOHANNESBURG (AFP) - L’ac­
cord de New York sur l’Angola et la 
Namibie est qualifié d’« historique » 
par l’ensemble de la presse sud-afri­
caine, qui se pose toutefois, à l’instar 
des observateurs, certaines ques­
tions concernant aussi bien la bonne 
foi des Cubains que l’avenir de la Na­
mibie ou le sort réservé aux bases du 
Congrès national africain (ANC) en 
Angola.

Le quotidien pro-gouvernemental 
le Citizen, par exemple, constate que 
la signature, jeudi, de ce traité ou­
vrant la voie à l’indépendance de la 
Namibie et au retrait d’Angola des 
quelque 50,000 soldats du contingent 
cubain laisse subsister un certain 
nombre d’« impondérables ».

Ces impondérables, écrit le Citi­
zen, « sont centrés sur la question de 
savoir si les Cubains honoreront leur 
obligation de se retirer complète­
ment de l’Angola ».

Cependant, ajoute cet éditoria­
liste, « que cette promesse soit tenue 
ou non, il n’est pas question que l’A­
frique du Sud, qui s’est engagée à 
mettre en marche un processus d’in­
dépendance supervisé par l’ONU, 
puisse renier l’accord relatif sur la 
Namibie ».

Le Citizen pense que la SVVAPO 
(Organisation des peuples du Sud- 
ouest africain, la guérilla nami- 
bienne) gagnera les élections de 1989 
et qu’il y aura un gouvernement 
marxiste à Windhoek. Au début, ce

pays devra — en raison de son 
étroite dépendance économique vis- 
à-vis de l’Afrique du Sud — maintenir 
ses liens avec Pretoria, « mais cette 
dépendance et ces liens diminueront 
inévitablement ».

« La grande question, alors, sera 
de savoir si la Namibie choisira de 
vivre en paix avec son puissant voi­
sin ou si elle se laissera utiliser pour 
des incursions terroristes contre l’A­
frique du Sud», ajoute ce journal.

La radio gouvernementale, S ABC, 
souligne de son côté, que l’accord de 
New York contient l’engagement ex­
plicite de chacune des parties à 
« s’assurer que son territoire ne sera 
pas utilisé par quel qu’État, organi­
sation ou personne à des fins de 
guerre, d’agression ou de violence 
contre l’intégrité territoriale, l’invio­
labilité des frontières ou l’indépen­
dance de tout autre pays du sud- 
ouest de l’Afrique».

La SABC y voit l’obligation, pour 
Luanda, d’empêcher toute incursion 
des maquisards de la SWAPO en Na­
mibie ou de l’ANC en Afrique du Sud.

« A long terme », ajoute la SABC, 
« le fait que l’Afrique du Sud et l’An­
gola se soient, malgré leurs diver­
gences idéologiques et politiques, 
mis d’accord sur ce point cardinal — 
l’interdiction d’exporter les révolu­
tions — pourrait servir de modèle 
aux rapports futurs entre tous les 
États d’Afrique australe ».
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Six morts
au Pendjab
NEW DELHI (AFP) — Six person­
nes ont été tuées, jeudi et hier, dans 
l’État du Pendjab (situé dans le nord 
de l’Inde) par des militants sikhs 
présumés tandis qu'un séparatiste 
sikh a trouvé la mort dans un affron­
tement, jeudi, avec les forces de sé­
curité, a indiqué hier l'agence in­
dienne PTI.

D’autre part, les forces de sécurité 
ont arrêté au total quelque 36 mili­
tants séparatistes sikhs au cours d’o­
pérations menées dans l’ensemble de 
l’État.

Les militants sikhs procèdent de 
plus en plus souvent à l’exécution 
d’habitants sikhs soupçonnés d’être 
des informateurs. Quelque 2,172 per­
sonnes ont été tuées depuis le début 
de l’année dans le Pendjab dans des 
actes de violence liés aux revendi­
cations des séparatistes sikhs.
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Appels à la bombe
PHOTO AP

Des passagers quittent ici le 
terminal 3, après qu'une valise 
suspecte eut été trouvée au 
comptoir d'Air Canada, tout 
près des comptoirs de Pan 
Am. La valise ne contenait 
finalement que des vêtements. 
La police a été sur les dents 
hier, alors que les appels à la 
bombe se sont multipliés. Par 
ailleurs, à Beyrouth, le cheikh 
Mohammed Hussein Fadlallah, 
guide spirituel du Hezbollah 
libanais (parti de Dieu) pro­
iranien, a condamné hier « la 
destruction » du Boeing de la 
Pan Am, tombé sur l'Écosse 
mercredi soir en faisant 275 
morts. Les enquêteurs, qui 
étudient la thèse de l’attentat 
ou du sabotage, affirment ne

détenir pour l'heure aucune 
preuve formelle. Le dignitaire 
chiite a également condamné 
l’auteur du coup de téléphone 
anonyme qui avait revendiqué 
« l’attentat » à Londres au nom 
des gardiens de la révolution 
islamique. Pour le cheikh 
Fadlallah, cet appel anonyme 
relève « du genre de choses 
que fabriquent les services 
secrets ». « Nous refusons que 
quiconque s'en prenne à 
l’aviation civile et nous 
condamnons la destruction de 
l'avion », a-t-il lancé devant 
des centaines de fidèles dans 
une mosquée des quartiers 
sud de Beyrouth. Les 
enquêteurs n’écartent toujours 
pas la thèse d'un sabotage 
mais leurs recherches n'ont 
pas progressé
considérablement hier de sorte 
qu'il est trop tôt pour conclure.

Vingt-cinq journalistes 
assassinés en 1988
NEW YORK (AFP) - Vingt-cinq 
journalistes ont été assassinés en 
1988 clans l’exercice de leur métier, 
soit sept de moins qu’en 1987, mais de 
nouvelles formes de violence et d’in­
timidation à leur encontre sont ap­
parues, indique un rapport de l’or­
ganisation des droits de l’homme 
Freedom House.

t’ette année, 225 journalistes ont 
été arrêtés ou détenus dans plusieurs 
pays, 24 ont été expulsés, 14 ont été 
enlevés ou ont disparu, 28 ont été 
blessés, 90 ont subi des violences, 43 
ont reçu des menaces de mort et en­
fin 12 ont vu leurs domiciles attaqués

ou détruits, selon ce rapport.
Quarante journaux ou stations de 

radio, dans 12 pays, ont été fermés et 
neuf ont été l’objet d'attentats, 
ajoute-t-il. Ces actions violentes con­
tre la presse se sont produites dans 
70 pays contre 57 l'an passé.

« Les chiffres ne reflètent pas les 
autres formes de censure officielle 
ou non et les diverses méthodes de 
pression politique et économique sur 
les médias », souligne le rapport qui 
note que les conditions de travail des 
journalistes sont « pour l’essentiel li­
bres » dans 57 pays et « moins libres » 
clans 83 autres.
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U ACTUALITE INTERNATIONALE

Jean-Paul II reçoit le chef de l’OLP
ROME (AFP) — Yasser Arafat a été 
reçu hier au Vatican en audience pri­
vée, mais avec les égards dus à un 
chef d’État, par Jean Paul II qui a 
entériné les résolutions de l'ONU sur 
le Proche-Orient en se prononçant 
clairement pour « un véritable pro­
cessus d’entente » des peuples pales­
tinien et israélien.

Un mois et demi après les déci­
sions adoptées par le Conseil Natio­
nal Palestinien à Alger et une se­
maine après le discours de M. Arafat 
devant l’Assemblée générale de 
l’ONU à Genève, la rencontre du lea­
der palestinien avec le Pape a revêtu 
une signification particulière, notent 
les observateurs.

En accueillant Yasser Arafat pour 
une audience d’une vingtaine de mi­
nutes dans sa bibliothèque privée à 
la veille d’une des plus importantes 
fêtes célébrée par l’Église, Jean 
Paul II a voulu de nouveau montrer 
toute l’attention qu’il porte au pro­
blème du Proche-Orient.

Devant son hôte, le souverain pon­
tife a exprimé « sa profonde convic­
tion que les deux peuples ont un droit 
identique fondamental à avoir leur 
propre patrie », dans laquelle ils puis­
sent « vivre en liberté, dans la dignité 
et la sécurité, en accord avec les 
peuples voisins».

Le porte-parole du Saint-Siège, 
Joaquin Navarro, a souligné que 
cette seconde rencontre entre les 
deux hommes — la première avait 
eu lieu le 15 septembre 1982 avec 
beaucoup moins de solennité — avait 
permis au Pape d’encourager le dia­
logue et de condamner la violence 
sous toutes ses formes, qu’elle pro­
vienne d’actes terroristes ou de me­
sures de représailles.

Jean Paul II a vivement exhorté 
au dialogue en soulignant que cha­
cune des parties prenantes au conflit 
devait « s'engager concrètement » et 
faire preuve d’une « volonté sincère 
de compréhension mutuelle » pour 
avancer sur le chemin de la paix et 
de la justice. Le Pape a décelé dans 
« certains événements récents » des 
réponses aux attentes des popula­
tions. 11 faisait notamment allusion 
aux décisions du CNP à Alger et à 
l’amorce d’un dialogue entre les 
États-unis et l’OLP.

On rappelle à cet égard au Vatican 
que, sur la route de Genève, l’ambas­
sadeur américain aux Nations unies, 
M. Vernon Walters, avait d’ailleurs 
informé le souverain pontife de la 
possibilité pour Washington d’ouvrir 
des discussions avec les Palestiniens 
à la condition que ceux-ci reconnais­
sent d'une manière explicite Israël

et s’engagent à abandonner toute 
forme de terrorisme. Deux condi­
tions également jugées indispensa­
bles par le Vatican pour entamer le 
dialogue.

Auprès de ses interlocuteurs ita­
liens, le président du Comité exécutif 
de l’Organisation de Libération de la 
Palestine (OLP) a plaidé en faveur 
d’une relance des négociations pour 
une conférence internationale sur la 
paix au Proche-Orient. M. Arafat a 
d'ailleurs remercié Rome, a-t-on in­
diqué de source italienne, pour « le 
rôle qu’elle a joué dans la recherche 
d'une solution de paix au Moyen- 
Orient ».

Lors d’un entretien de plus d’une 
heure avec le chef du gouvernement 
italien Ciriaco De Mita, le vice-pré­
sident du Conseil Gianni de Michelis 
et le ministre des Affaires étrangè­
res, Giulio Andreotti, le leader pales­
tinien a souhaité du gouvernement 
italien « de nouvelles initiatives au­
près de l’ONU » pour parvenir à une 
conférence internationale.

Toutefois, ont noté les observa­
teurs, il n’a pas été question dans le 
communiqué italien de la reconnais­
sance éventuelle de l’État palesti­
nien par l’Italie: « Arafat est réaliste, 
il considère les résultats et pas les 
satisfactions de façade », a déclaré à

ce propos Giulio Andreotti à l’issue 
de la réunion.

Pour sa part, M. De Mita a rappelé 
l’accueil favorable réservé par l’I­
talie aux décisions prises par le CNP 
et souligné l’importance de l’ouver­
ture d’un dialogue direct entre les 
États-Unis et l’OLP. Le communiqué 
du Palais Chigi ajoute que les res­
ponsables italiens « ont pris acte de 
l'opposition réitérée de Yasser Ara­
fat à tout recours au terrorisme et de 
sa condamnation de la violence d’où 
qu’elle vienne».

Pour encourager cette attitude, l’I­
talie s’est d’ailleurs engagée à 
« poursuivre et amplifier ses pro­
grammes d’assistance économique, 
médicale et sanitaire » en direction 
des populations des territoires oc­
cupés de Cisjordanie et de Gaza.

Lors de ses entretiens à Rome et 
au Vatican, M. Arafat, arrivé hier 
matin de Tunis, était accompagné de 
M. Farouk Kaddoumi, chef du dépar­
tement politique de l’OLP, d'un autre 
membre du comité exécutif, Javid 
Al-Ghossein, et du représentant de 
l’OLP en Italie, Nemer Hamad. Ils 
ont été salués à l’aéroport par la plu­
part des ambassadeurs de pays ara­
bes en poste en Italie, à l’exception 
toutefois de celui de la Syrie.
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Le pape admire le présent de Yasser Arafat, un bas-relief représentant 
une scène de la Nativité.

Varsovie se met à l’heure de la libre entreprise
VARSOVIE (AFP) - Le Parlement 
polonais a adopté plusieurs lois qui 
révolutionnent la gestion de l'éco­
nomie socialiste en la faisant entrer, 
dès le 1er janvier prochain, dans 
l’ère de la libre entreprise avec en 
toile de fond un mot d’ordre : enri­
chissez-vous.

L’assemblée, qui s’est réunie en 
session plénière jeudi et hier à Var­
sovie, a ainsi entériné deux textes 
« fondamentaux » qui substituent aux 
carcans de l'économie planifiée bon 
nombre de principes de l’économie 
libérale : liberté d’entreprendre, li­
berté d’embauche sans limitation 
pour le secteur privé (une première 
dans les pays du bloc soviétique), 
bourse des valeurs, concurrence 
pour les banques et surtout liberté 
d’investir pour les capitaux étran­
gers avec possibilité de réexporter 
jusqu'à 80% des bénéfices.

Ces nouvelles mesures prévoient 
la « pleine égalité » des droits pour 
les entreprises du secteur public, les 
entreprises communales et les entre­
prises privées. Il s’agit notamment 
de l’accès aux matières premières et 
de l’embauche, domaines dans les­

quels le secteur privé était jusqu’à 
présent défavorisé.

Officiellement, on fait valoir que 
désormais on peut imaginer des en­
treprises privées employant quelque 
10,000 personnes et plus, alors que 
jusqu’ici elles n’avaient droit qu’à 
ISO employés.

. Désormais, tout Polonais sans ex­
ception peut devenir entrepreneur 
dans n’importe quel domaine et s'en­
richir sans être taxé de spéculation 
ni être voué à la vindicte populaire. 
La toute-puissante commission du 
Plan est mise au rancart pour ne 
s’occuper que de la « planification en 
perspective ».

Enrichissez-vous, clame désor­
mais le pouvoir, en faisant valoir que 
ce qui n’est pas interdit spécifique­
ment par la loi est autorisé, alors 
qu’auparavant ce qui n’était pas 
autorisé spécifiquement par la loi 
était interdit.

Les textes introduisent des prin­
cipes de l’économie libérale (sembla­
bles à la Nouvelle Politique Econo­
mique (NEP) appliquée par Lénine 
peu après la révolution bolchévique

Argentine: les péronistes 
en colère contre Alfonsin
BUENOS AIRES (AFP) - Appelée 
une nouvelle fois à faire front com­
mun avec le gouvernement du pré­
sident argentin Raul Alfonsin contre 
la menace des militaires, l’opposition 
péroniste ne s'est rendue aux raisons 
du chef de l’État que de mauvaise 
grâce et avec le sentiment d'être 
manipulée.

« Quand il est en visite à l’étran­
ger, Alfonsin nous traite de fascistes 
mais dès qu’il a besoin de nous, il fait 
appel à notre sens démocratique », a 
confié à l’AFP un des principaux 
conseillers d’Antonio Cafiero, prési­
dent du Parti Justicialiste (P.I, pé­
roniste).

Mercredi dernier, le chef de l’État 
avait, devant le Congrès, invité l’en­
semble des partis à faire taire leurs 
divergences pour préserver les ins­
titutions ébranlées par la fronde de 
l’Armée.

Comme ils l'avaient fait lors des 
précédentes rébellions d'avril 1987 et 
de janvier 1988, les péronistes se sont 
résolus à réaffirmer leur « soutien in­
conditionnel » à la démocratie. Non 
sans que le débat interne qu’ils ont 
tenu mardi avant d’adopter cette po­
sition n’ait ravivé la lutte intestine 
entre le courant orthodoxe et les ré­
novateurs.

Les premiers, majoritaires au sein 
de l’électorat et représentés par Car­
los Menem, candidat officiel du P J 
aux élections présidentielles de mai 
prochain dont il est donné favori, af­
firmaient qu’il s'agissait d'un nou­
veau « piège » et qu’Alfonsin, sous 
prétexte de préserver les institu­
tions, les appelait en fait à sauver 
son gouvernement.

Les seconds, majoritaires au sein 
des instances du parti et dirigés par 
Antonio Cafiero, partageaient cette 
analyse mais considéraient que le 
véritable « piège » aurait été de re­
fuser leur soutien et de donner ainsi 
des arguments à la propagande offi­
cielle tendant à les présenter comme 
non démocratiques.

Raul Alfonsin

Les rénovateurs ont finalement 
fait prévaloir leurs raisons non sans 
s’être vu accusés par les orthodoxes 
d’être à « la remorque » de M. Alfon­
sin.

Conscients que le moment n’est 
pas à laisser sourdre leurs divisions, 
les uns et les autres ont préféré, pour 
l’heure, canaliser leur « colère » com­
mune contre le chef de l’État et la 
parti radical qui le soutient. Plu­
sieurs proches de la direction du P.I 
se sont déclarés en privé ulcérés par 
ce qu’ils qualifient de « manoeuvre » 
électorale. « Les radicaux sont prêts 
à tout pour ne pas perdre les élec­
tions. Ils ne cessent de donner des le­
çons de démocratie mais ils refusent 
viscéralement toute idée d'alter­
nance », a affirmé l’un d’eux à l'AFP.

Aussi les péronistes ont-ils résolu 
de contre-attaquer en surenchéris­
sant sur le terrain même où les a en­
traînés le chef de l’État, celui de l’in­
transigeance démocratique.

• LIQUIDATION • LIÇ^,

pour renflouer l’économie soviétique 
en perdition) et ouvrent largement 
la porte du marché polonais aux ca­
pitaux étrangers.

Les investisseurs occidentaux peu­
vent être propriétaires de leurs en­
treprises sous forme de joint-ven­
tures ou de sociétés mixtes fondées 
avec des ressortissants polonais. Ils 
ont le droit de réexporter jusqu’à 
80 % de leurs bénéfices qui sont sou­
mis à une fiscalité d’un minimum de 
10 et d'un maximum de 30 %. Ils ont 
la possibilité de bénéficier de nom­
breux allègements et être ainsi 
exemptés d’impôts pendant une pé­
riode de trois ans pouvant être pro­
longée jusqu'à six ans.

L’administration se réserve ce­
pendant le droit de choisir les Inves­
tisseurs en fonction des besoins pres­
sants de l’économie polonaise con­
frontée à une profonde crise, dont on 
ne voit pas le bout.

Le passage graduel de l’économie 
planifiée à l’économie de marché 
« n’est pas sans danger et peut en­
gendrer des tiraillements et des con­
flits sociaux, alors que la population 
est avide de mieux être et s’impa­

tiente », a déclaré dans l’hémicycle 
M. Ireneusz Sekula, vice-premier mi­
nistre chargé de l’économie, qui a ce­
pendant ajouté avec force que le 
gouvernement était « fermement dé 
cidé à persévérer dans l’application 
des réformes».

M. Sekula a justifié l’introduction 
de ces « mesures radicales» par 
l’état désastreux de l’économie du 
pays obérée par une dette extérieure 
de près de $39 milliards US ($3 mil­
liards à honorer annuellement pour 
le seul service de la dette, alors que 
l’éxcédent des échanges commer­
ciaux de la Pologne avec l’Occident 
n’atteint qu’un milliard de dollars), à 
laquelle il faut ajouter une inflation 
galopante (plus de 60 % cette année 
officiellement) et un très important 
déficit du budget de l’État.

Le vice-premier ministre a enfin 
précisé que le gouvernement mettra 
tout en oeuvre pour défendre la mon­
naie du pays — le zloty — qui est, se­
lon lui, « malade », et s'appliquera à 
faire en sorte qu’il y ait « de moins en 
moins d’État dans la gestion éco­
nomique» de la Pologne.

Moscou reporte la 
construction de six 
centrales nucléaires
MOSCOU (AFP) — La construction 
de six centrales nucléaires a été ar­
rêtée par les autorités soviétiques en 
raison des conditions sismiques des 
terrains choisis ou parce que les nor­
mes en matière de construction ont 
changé après la catastrophe de 
Tchernobyl, a annoncé hier le minis­
tre de l’Énergie nucléaire, M. Nikolai 
Lukonine.

M. Lukonine a déclare au cours 
d’une conférence de presse que le « 
manque à produire » du fait de cette 
mesure serait de 28 millions de 
KWH.

Ce déficit pourra être comblé par 
des centrales au charbon ou hydro­
électriques en attendant que des si­
tes de remplacement pour les cen­
trales nucléaires soient trouvés, a 
ajouté le ministre. Il a indiqué que 
des recherches étaient actuellement 
en cours pour un site en Carélie, pro­
che de la frontière finlandaise.

Par ailleurs, une délégation de l’A­
gence internationale de l’énergie ato­
mique (AIEA), qui vient d’effectuer 
une tournée d’inspection dans une 
centrale nucléaire proche de la ville 
ukrainienne de Rovno, construite il y 
a deux ans, a exprimé sa préoccupa­
tion au sujet des équipements arri­
vant à la centrale.

Duvet d’oie
Val. 250$ AA$

« Il nous faut plus d’assurances 
quant à la qualité (des équipements) 
de la centrale », a indiqué M. Morris 
Rosen, chef du secteur sécurité à 
l’AIEA, au cours d’une conférence de 
presse.

« Nous avons constaté que la li­
vraison d’équipements ne correspon­
dait pas aux normes requises », a 
ajouté le chef de la délégation M. 
Ferdinand Franzen.

M. Lukonine a ajouté que la cons­
truction des centrales nucléaires à 
refroidissement situées dans la ré­
publique d’Azerbaïdjan, proche de 
Minsk, capitale de la Biélorussie, 
près du port d’Odessa, sur la Mer 
Noire, et près de de la ville de Kras­
nodar dans le sud, avait été arrêtée.

Le travail de construction de « se­
conde phase » a également cessé 
dans des centrales nucléaires d’Ar­
ménie et près de la Géorgie, dans le 
Caucase.

Le pape condamne les 
universités favorables 
à la fécondation in vitro
CITÉ DU VATICAN (AFP) - 
Le Vatican a condamné hier 
avec une sévérité inhabituelle les 
universités catholiques favora­
bles à la fécondation in vitro en­
tre conjoints, en les accusant de 
« très grave rébellion ».

Les universités catholiques de 
Lille en France, de Nimègue aux 
Pays-Bas et de Louvain en Bel­
gique sont visées, bien qu’elles ne 
soient jamais citées dans l’article 
publié en première page de l’Os- 
servatore Romano, affirme-t-on 
de source écclésiastique.

L’article, attribué à la plume 
du cardinal allemand Joseph 
Ratzinger, préfet de la Congré­
gation pour la doctrine de la foi, 
assisté de son équipe de théolo­
giens-moralistes, dénonce 
comme « très grave » la décision 
prise par certaines cliniques uni­
versitaires catholiques de eonti 
nuer, sous certaines conditions, 
la pratique de la fécondation in 
vitro, malgré sa condamnation 
par l’instruction vaticane « Do­
num vitae » du 22 février 1987.

Cette attitude est considérée 
« d’autant plus grave qu’elle im­
plique une opposition publique au 
magistère de l’Église », souligne 
l’auteur de l’article.

Il note que des responsables 
des universités en question ont 
qualifié de « licite sous certaines 
conditions exactement ce que, 
sous les mêmes conditions, le 
magistère de l’Église a qualifié 
d’illicite ». « Un tel désaccord 
doctrinal, affirme-t-il, est donc 
contraire aux bonnes règles de la 
communion catholique ».

L’article souligne que le bien 
commun est aujourd’hui menacé 
« aussi bien par la course aux ar­
mements que par la frénésie

d’une domination toujours plus 
importante sur l’homme, domi­
nation qui s’exprime à travers le 
contrôle et les manipulations 
technologiques des sources mê­
mes de la vie».

« De même que la contracep­
tion a fini par encourager l’avor­
tement, la procréation artificielle 
pose les prémisses opérationnel­
les d’un choix culturel discrimi­
natoire à l’égard des enfants pro­
créés ».

L’auteur de l’article affirme 
avec une fermeté sans précédent 
que, « lorsqu’on prend une posi­
tion contraire à une dotrine mo­
rale proposée par le magistère 
de l’Eglise d’une façon autorisée, 
de deux choses l’une : ou bien on 
ne reconnaît pas la compétence 
spécifique du magistère « in re 
morali » (sur les choses mora­
les), ou alors on n’accepte pas 
que le document en question ait 
le caractère d’un acte du magis­
tère ».

Les deux prises de position, se­
lon le Vatican, sont •<« manifes­
tement erronées » et donc « on ne 
voit pas comment on peut re­
fuser à l’instruction'Vitae do­
num’ — sur le respect de la vie 
humaine naissante et la dignité 
de la procréation — l’obéissance 
pour ce qui est du jugement et de 
la pratique, que les fidèles sont 
tenus à assurer à l’autorité légi­
time de l’Église».

Les responsables des univer­
sités de Lille, Nimègue et Lou­
vain avaient été convoqués au 
Vatican le 9 janvier 1988. Le 
porte-parole du ’ .int-Siège avait 
alors déclaré, le 3 février suivant, 
que le respect des principes du 
document « Donum vitae » n’a­
vait pas été remis en discussion.

DROGUES..., 
PAS BESOIN!
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□ 4361 ST-OENIS (Métro
Mont-Roy il)........Tél.: 264-9374

□ 1116 SHERBROOKE 0. (Milton
Alcan)______ ___ Tél.: 284-1013

□ 6900 BOUL DÉCARIE (angle
Vézlni) 2e étage____Tél.: 3454361

□ 3114 BOUL ST-MARTIN OUEST 
(Fact Centra 2000).... Tél.: 662-3919

□ 435, BOUL. CURÉ LABELLE, 
CHOMEDEY. LAVAL.. Tél.: 662-5040

□ 103 G BOUL. HYMUS, POINTE-
CLAIRE___________ Tél.: 694-5969

□ 1010 BOUL TASCHEREAU.
BROSSARD (Espace NUOVO) 
_________________ TM.: 466-4766

□ 5500 BOUL DES GRADINS (Place 
Labowgneuf) QUÉBEC 
----------------------TM.: (410) 6240033

□ PROMENADE DU CUIVRE, flOUYN-
......................... TM.: (110) 7624570
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VENTES
EN

JUSTICE
Conditions et 

renseignements
1. Les ventes judiciaires, 

ont lieu aux adresses 
ci*dessoùs mention­
nées

2. L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé.

3.Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

qc. District de Montréal, eut H 
Ml'N ICI PAL K No 500 02 02H746- 
886. Dossier 40-17 là H K ICI HAND 
ROBINSON, p demanderesse. xs- 
WANDA II K V K Y K T H fi Al. Il K- 
VKY. p défenderesse PRKNKZ 
AV IS que le 4 janv 1er 1989 à U 00 
heures au 10549, l.averdure. Mont 
réal dit district, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fels de W \NI) A III A KY KT H fi A 
IIKVKY. saisis en celte cause, con­
sistant en: I télécouleur 20” RC \. l 
mobilier de salon en bois bleu et 
accs. I système de son et ai es, t 
piano droit et accs et autres biens 
Conditions IWIKMKNT COMP- 
TANT —•Ol' — Cil figC K YIS fi 
Renseignements M \HC MILORD, 
huissier. DK L'fiTl OK Paquette 
ass . 2H4-114S Montréal le 19 décem­
bre 1988

gc. District de Montréal, COUR 
PIIOYICIAI.K \o 500-02 030687 
HKfi Dossier ( r356H021 PI \< i 
DKs YOSC.KS. p demanderesse. 
x> I \\ MacPII KRSuY p défen­

deresse. PRKNKZ AVIS que le 4 
janvier 1989 â 12 00 heures au 5437 A 
West more. Montréal dit district, se 
roui vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de IAN Mac 
PII KRSUY saisis en cette cause, 
consistant en 1 camion de marque 
Ford Ranger de couleur gris et noir, 
immatriculé .ISW142 et accs. Condi­
tions P VI KM K NT ( nMPTAYI 
—ut — Cllfiqi'K VISÉ Renseigne­
ments M ARC MII.URD. huissier. 
DK L'fiTl DK Paquette À. ass. 284- 
114s Montréal le 19décembre 19H8

gt District de Montréal, cul'R 
l'RoYINl'I AI.K No 500 02-030466- 
887. Dossier 91409700261.1) MAL­
COLM BALK, p demanderesse. 
RKRWARD ( RI Al I) KT RU 
\ \\\ \ DP RR \\o. p défende­
resse PRKNKZ AVIS que le 5 jan­
vier 19S9 a 10 00 heures au 1267. Ber­
nard ouest. Oulrêmont. district de 
Montréal. seront» vendus par auto 
rite de Justice, les biens et effets de 
B K R N \ RI) CI U A l’I) KT RU 
\ \\n \ Di RRANO saisisencelte 
cause, consistant en 3 fauteuils 
biege. 2 tables imitation marbre. 1 
lélécouleur Toshiba. 1 montre bra­
celet. 1 système (te son Toshiba et 
accs . et autres biens Conditions 
P Al KM K N I COMI’T \N I -Ol - 
Cllfigi K VTSfi Renseignements 
RICH \RD I.ARIVIfiRK. huissier. 
DK L'ÉTl’DK Paquette & ass. 2K4 
1I4H Montréal le 19décembii 

gc. District de Montréal. CUI R DC 
ql fiHKC.CII CIVII.K No 500 32 
002675 SH 4 ANNIK Dl Pt IS D'A- 
RANCKVILLK - vs - IKAN 
NI NK M K NARD Le 05 01 K9 a 
12 00 heures Vu 34H5 Papineau, app 
604. Montréal.district de Montréal 
seront v ondus par autorité de .lus 
lice, les biens et effets de .1 K \N 
NI N K MÉNARD saisis en cette 
cause, consistant en 1 calculatrice 
Canon. 1 ordinateur \KS plus et 
acc . I répondeur téléphonique Snn>. 
etc conditions \RGKNT ( «IMF 
T V.NT ou Cil figi' K VIS K. Reiuei 
gnements 2KK-54H7 De l'étude \i 
leneuve Miller, huissiers Montré.! 
ce 21ième jour décembre 19hh

gc. District de l.ongueuil Cul R 
PROVINCIAL K No 505 27-002217 
H76. dossier 31179702 PKRCKP 
TKUR DKS AMKNDKS. p deman 
deresse. vs Cil AM PAG N K JAC- 
gUKS. p défenderesse PRKNKZ 
AVIS que le 4 janvier 1989 à 10 00 
heures.au 2588. St Donat (sous-sol) 
et dépendence à Montréal, dit dis­
trict. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de J \C- 
gi KS Cil A M P AC,N K. saisis en 
cette cause, consistant en: I chaîne 
stéréo Technics comprenant table 
tournante; 1 amplificateur récep­
teur et accs ; 1 télécouleur portatif 
et accs Conditions IWIKMKNT 
COMPTANT ou CllfigUK VISÉ 
Renseignements MARC MILORD, 
huissier. 284-1148 De l'étude Pa 
quelle A associés, huissiers Mont­
réal le 20 décembre 1988

gt District de Montréal Col R 
PROVINCIAL K No 500-27 005511 
8H8. dossier 31222461 MONigl K 
DION, p demanderesse, vs- HABI­
TATIONS BKAl'RKC.ARI) INC., p 
défenderesse PRKNKZ AVIS que le 
5 janvier 1989 à 14 30 heures, au 
1117. SteCatherine « 806 à Mont 
réal. dit district, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fel de h \BITA1 IONS BKAURK 
GARD INC , saisis en cette cause, 
consistant en 1 ordinateur de mar 
que A KS Ufa PlusPJet accs Con­
ditions: IWIKMKNT COMPTANT 
ou Cil fige K VISÉ Renseigne 
ment s ROBKRT BKI.AND. huis 
sier. 284 1148 De l'étude Paquette \ 
associés, huissiers Montréal le 20 
décembre 1988

gc. District de Montréal ('OCR 
PROVINCIAL K No 500-27-004283 
885. dossier 31223323 MONigl'K 
DlON.p demanderesse, -vs- Il AJ 
J A R .1 AM KS. p défenderesse PR K 
N K Z AVIS que le 6 janvier 1989 à 
11 45 heures, au 2671. Toupm à St 
Laurent, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de J AM KS II AJ.I AR 
saisis en cette cause, consistant en 
1 motocyclette Norton Commando 
850 île couleur blanche style custom, 
immatriculée MKZ863ei accs Cou 
dit ions PAIKMKNT COM PI W l 
ou Cil figi'R V ISÉ Renseigne 
ment s FR \NÇ<>IS TAILLKFKR. 
huissier. 284-1148. De l'étude l’a 
quelle & associés, huissiers Mont 
réal le 20 décembre 1988

gc. District de Longueuil. COl'R 
PROVINCIAL!-: No 505-27 017224 
867. dossier 31183235 PKRCKP 
T Kl R DKS AMKNDKS. p deman 
deresse. vs-(ÎOl)IN (il'Y. p défen­
deresse PRKNKZ AVIS que le 4 
janvier 1989 à 11 00 heures, au: 5753. 
Kadie * 2à Montréal.dit district, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de (il Y GO­
DIN. saisis en cette cause, consis­
tant en 1 véhicule de marque Ford 
modèle Pinto 1978 immatriculé 
JSW.318-8 et accs Conditions l’AIK 
M KNT COMPTANT ou Cil figi K 
VISÉ Renseignements: J KAN 
PI K. R R K M K RC IK R. huissier. 284 
1148 De l'étude Paquette & asso­
ciés. huissiers Montréal le 20 dé­
cembre 1988

gc District de Mônlréal. COl'R 
PROVINCIAL!-! No 00 27 005609 
880 VI VRIK PAl I.K I.KVKRT. p 
demanderesse, -vs- KRIKA DAY 
NI RSKRIKS IV . p défenderesse 
PR KN l-'.Z VUS que le 6 janvier 1989 
à II 30 heures au 1545. Decellesà 
st Laurent, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de KRIKA DAY 
NI RSKRIKS INC . saisis en celte 
cause, consistant en 1 piano de cou 
leur blanche et accs . 1 law* vais 
selle Maytag et ai es . et autres 
biens Conditions P \ IK M K N I 
< i iM P I AN " ou Cllfigi K VISÉ. 
Renseigne menls F R ANÇOIS 
I MIL K F K R. huissier. 284 1148 De 
l'étude: Paquette <v associés, huis 
siers Montréal le 20décembre 1988

gc District de Montréal.COl'R Dl 
gt l-'.RKC CII nVII.K No 500-02- 
014746-85 8 BANgi'K UK COM 
M K RC K < \ N IM PÉRI M.K - xs 
- MARCO DKLRI.W'CO. Le 
05 01 89 à 13:00 heures Au 702.12e 
axeiiue. app 2.1.achine. district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
M \Rft> DKI.BIANCO. saisis en 
celle cause, consistant en 1 auto­
mobile de marque Chevrolet Ca 
pi ice Classic. I I x couleur RC \ et 
ai e 1 xidéo cassette VHS RCA et 
acc etc Conditions ARGKN’I 
COMI’T \NT ou Cllfigi K. VISÉ 
Renseignements 288-5487 De l'é­
lude Villeneuve. Miller, huissiers 
Montréal. ce ilième jour de décem­
bre 1988

Î6 -bj-fphXj RoteÂL -tb

LES MOTS CROISES

qc. District dv Mônlréal. OH R 
MIMUI’AI.K No 152t486H. 
449227564. 448721372. 448360496 
156391045, 863504983. 451069426 
451605184. 454842231. 154635515 
Vil.I.K DK MONTRÉAL, p deman 
deresse. i- \U1 MKZfiUlNK JO 
S K 1*11 (1 KD 11(1 KS. p. défenderesse 
PHKNK/ AVIS que le 5 janvier 1989 
à 15 00 heures au 6204. Decelles - 3. 
Mônlréal dit district, seronl vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de JosKPII (iKOROKS AUT 
MK/Cl INK. saisis en celte cause, 
consistant en 1 automobile de mar 
11nc A MC Concord 1981 de couleur 
buurpopnc, immatriculé JH/874 cl 
accs (’ondlliuns: PAIKMKNT 
COMPTANT -OU- Cllfit}VK 
Vlsft Renseignements ROBKRT 
Bftl.AND, huissier. DK l.‘ftTLTl)K 
Paquette A ass. 284 1148 Mônlréal 
le 16 décembre 1988

Horizontalement
1— Délirer. — Platine
2— Repli cousu au bord 

d'une étoffe. — Rat 
palmiste.

3 — Faire dépérir. —
Bouqiner

4 — Inflammation des
uretères. — Sert à 
lier.

5— Seul, -r- Action de 
raser.

6— Maladie de la peau 
— Peau de bouc 
cousue en forme de 
sac.

7— Fruit du châtaignier
8— Instrument de mu- 

'sique de la catégorie 
des saxhorns. — 
Place dans un clas­
sement.

9— Réputation excel­
lente. — Monnaie de 
la Roumanie.

10— Donner son suffrage. 
— Isolé.

11— Mèche de cheveux 
— Pâte cuite dans la 
friture.

12— Réaction rapide — 
Membrane colorée 
de l'oeil.

Verticalement
1— Engagement reli­

gieux. — Terminer
2— Oiseau coureur de 

grande taille. — 
Trou dans un mur 
pour recevoir un 
boulin.

3— Qui dure trois ans. 
— Cheveu.

g( . Oistrict de Montréal, loi R 
Ml NK IP AI.K No 45011 1071 
856094352. 874506500 VI LL K DK 
MONTRÉAL, p demanderesse. \s 
Il GANG N GDI Tl AN. p défende 
i esse PRKNKZ AVIS que le 4 jan 
vier 1989 à 15:00 heures au 2835 
Kkers. Montréal dit district, seront 
\ endos par autorité de J usin e, les 
biens et effets de lin WG N GDI 
I l AN. saisis en cette cause, cousis 
tant en: 1 camion de marque G Ml' 
Vendur'a de couleur vert, immatn 
culé DNS145 et accs. Conditions: 
PAl KM KNT COMPTANT -Ol - 
( Il Kgl K VISÉ. Renseignements 
RORKR1 BÉLA ND. huissier. I)K 
L’fiTl DK Paquette A ass . 284 
1148 Montréal le 16 décembre 1988

gi. District de Montréal, loi II 
Ml N ic IP AI.K No 454 >80161 
456003726. 454264086. 454025880. 
164604532. 452811800. 459649750. 
460426326. 452876686. 170748266 
VI LL K DK MONTRÉAL, p. deman 
deresse. vs- IIILKL M K N \CIIKM 
M, p défenderesse. PRKNKZ WIS 
que le 5 janvier 1989 à 15 00 heures 
au 6260. Trans Island. NJontréaldit 
district, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de 111 
I.KL M KN ACII KM .saisis en cette 
cause, consistant en 1 système de 
son Kisher. 1 table en bois antique. 4 
chaises en bois. 2 bibliothèque en 
bois. 1 télécouleur 23". 1 vidéo et 
accs Conditions PAIKMKNT 
COM PT A NT —Ol- ('ll figi K 
VISÉ. Renseignements ROBKRT 
BKI.AND. huissier. DK L'fiTl DK 
Paquette & ass . 284 1148 Montréal 
le 16 décembre 1988.

gc District de Montréal. COl'R 
Ml N ICI P \LK No 17001 i 041 
472353070.472159380 VILI.K DK 
MON TRÉAL, p demanderesse. -\s 
K MRIIKAD KLKANORK. |) défen­
deresse PRKNKZ AVIS que le 5 
janvier 1989 à 10:30 heures au 120 
Kerland « 3C. Verdun, district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
KAIRIIKAI) KLKANORK. saisis en 
cette cause, consistant en 1 mobi­
lier de salon en 9 mex et accs. 1 ta­
bleau avec cadre représentant une 
ruelle en hiver et accs et autres 
biens Conditions: PAIKMKNT 
COMPTANT -Ol - Cil figi K 
VISÉ Renseignements DANIKL 
LYNCH, huissier. DK L'fiTl DK 
Paquette & ass . 284-1148 Montréal 
le 16 décembre 1988

gc District de Montréal, col B 
Ml NICIPALK No 157843851 
VII.I.K l)K MONTRÉAL, p deman 
deresse. -vs-GAGNON ROBKRT. p 
défenderesse PRKNKZ AVIS que le 
4 janvier 1989 à 10 00 heures au 4230. 
Iberville. Montréal dit district, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effetsde ROBKRT GA­
GNA )N, saisis en celle cause, consis 
tant en. 1 télécouleur 20". I vidéo 
cassette Sanyo, 1 radio cassette 
Lloyd's et accs Conditions l’AIK 
M KNT COMPTANT -Ol - Cil fi 
gt'KVIsfi Renseignements DA 
NI KL LYNCH, huissier DK L fi 
Tl DK Paquette & ass . 284 1148 
Montréal le 16 décembre 19H8

gc. District fie Montréal, COl'R 
Ml NICIPALK No: 471174233 
VII.I.K l)K MON TRÉAL, p deman 
deresse. \s C ADI Kl X GC Y. p dé 
fenderesse PR KN KZ AVIS que le 4 
janvier 1989 à 12:00 heures au 265 
Clément. Ste Anne des Plaines, dis 
trict de Terrebonne, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effetsde Gt Y ( ADI Kl X. saisis en 
cette cause, consistant en 1 auto 
mobile de marque Pontiac 6000 LK 
1986 de couleur blanche, immatri­
culé 9315350 et accs Conditions 
PAIKMKNT COMPTANT -ol - 
CII figi: K VIS fi Renseignements 
JACQC KS PLAN T K. huissier. DK 
L'fiTll)K Paquette & ass . 284 
1148 Montréal le 16 décembre 1988

gc. District de Montréal. COI R Dl 
gi'ÉBKC.CII CI VII.K No. 500 02 
001087 88 6 AMI CO INC - vs - 
SALON LA Tl UC II K Le 06/01/89 à 
10 00 heures Au 786. Décarie. St- 
Laurent, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effetsde SALI)\ L A TOI 
('ll K. saisis en cette cause, consis 
tant en 3 tapis. 1 étagère en mêla 
mine blanc. I étagère vitrée, etc 
Conditions \R(i KNT COMPTANT 
ou Cil Kgl K VISÉ Renseigne 
merits 288-5487 De l'élude Ville- 
neuve. Miller, huissiers Montréal, 
ce 21 lème jour de décembre 1988
gc. District de Montréal, COUR 
Ml NICIPALK No 464160340 
VII.I.K DK MONTRÉAL, p deman- 
dei esse, ^ FRANCK C NTH K 
RI N K. p défenderesse PRKNKZ 
WIS que le 6 janvier 1989 ù 14 30 
heures au 5200 Walkley « 5. Mont­
réal. dil district, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fet s de C ATI IK RI N K FRANC K. sa i 
sis en celle cause, consistant en 1 
télécouleur Sharp 20". 1 vidéo VHS. 1 
système de son et accs. Conditions: 
PA! KM KNT COMPTANT -OlJ- 
( Il KgiK VISÉ Renseignements 
ROBKRT Bfil.ANI). huissier. DK 
L'fiTl DK Paquette & ass 284 
1148 Montréal le 16 décembre 1988

g< |)istrict de Montréat, COt R 
Ml NK I PALK N ( i 164 >78892 
VII.I.K DK MONTRÉ \L. p. deman 
deresse. vs BOICIIKR LINK. p. 
défenderesse. PRKNKZ AVIS que le 
4 janvier 1989 à 11 00 heures au 101. 
Côte St-Louis ouest. Ste 'Thérèse, 
district de Terrebonne, seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets de LINK BOICIIKR. saisis 
en celle cause, consistant en: 1 té 
lécouleur 20", 1 bibliothèque 3 sec­
tions. 1 récepteur radio, t table tour­
nante JVC et accs Conditions: 
PAIKMKNT COMPTANT -Ol - 
CII figi K VISÉ Renseignements 
J A C (JU KS P L A N T K. huissier. I) K 
L'fiTlI)K Paquette & ass . 284- 
Il4h Montréal le 16décembre 1988.

Canada, gc. District de Montréal. 
COUR Ml NICIPALK No 
880434645.880434634. VII.I.K DK 
MONTRÉAL, p demanderesse. — 
VS-CADKT BOCCAG K. p. défen­
deresse PRKNKZ AVIS (jue le 4 
janv 1er 1989 à 14 00 heures au 8135. 
I4ème avenue. Laval district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de J ustice. les biens et effets de 
CAI) KT BOCC AG K. saisis en cet t e 
cause, consistant en 1 système de 
son Fisher et accs. 1 balayeuse Fil­
ter gueen. 1 machine à coudre. 1 x é 
hicule de marque Oldsmobile Fi­
re n/a 1986 Immatriculé CWC 403 et 
accs Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT OU Cllfigi K VISÉ 
Renseignements: MICIIKL DI- 
PRÉ. huissier. 284 1148 De l'étude 
Paquette & ass huissiers Montréal 
le 21 décembre 1988.

4— Petite ile. — Allonge.
5— Ne pas révéler. — 

Mordant.
6— Action de répéter. — 

Préfixe signifiant 
Qui a,cessé d’étre'.

7— Thymus du veau. — 
Reconnaissance 
d’un objet par l'inter­
médiaire de l'un des 
sens.

8— Préfixe signifiant 
'hors' — Insecte pi­
queur — Préfixe qui 
multiplie par un mil­
lion

9— Exiler — Sans iné­
galités.

10— Ricané. — Lien 
grammatical — Se 
déplacer.

11— Virginale — Cour­
roie fixée au mors 
du cheval — Titane

12— Mouche africaine. — 
Plante parasite des 
arbres

Solution d’hier

arnsm^■ INTIMAM8.ICOT
■ MAmLmiïo.lAA.Gé.

Fjiav£PMFJ-.oj 
mMs / RENE 
E/J.rRE.5» 
RAJiômR 
M.TMi.B.NI 

n o.y/tlfr e N.AW r e 
>lESIEi AiWÉfr.T.Èfi

q( District de Montréal. COI R 
PROV IN< l \|,K No 500 27 004209 
880 MoNigt K DIoN. p demande 
resse. w LKCOl'TKl'R JKAN.p 
défenderesse. PRKNKZ WIS que le 
6 janx 1er 1989 à 11 00 heures au 1767. 
St Jacques ouest *6 Montréal dit 
district, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de 
J KAN LKCOt'TKl R. saisis en 
celte cause, consistant en l télé 
couleur 21". 1 contrôle à distance. 1 
vidéocassette VHS. 1 système de son 
et accs Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT -Ol - CII figi K 
VISÉ Renseignements DANIKl 
I.VNCII. huissier. DK L'fiTl DK 
Paquette & ass . 284 1148 Montréal 
le 16 décembre 1988

gc. District de Montréal. ('OCR 
PROVINCIAL!*: No 500-27-012084 
887 MONIQUK DION. p. demande­
resse. vs NC.lYKN LOC Plll'.p 
défenderesse PR KN KZ AVIS que le 
6 janvier 1989 ù 12 00 heures au 1510. 
St Jacques ouest « 2. Montréal dit 
district, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de 
NC. Y V K N LOC Plll saisis en cette 
cause, consistant en: 1 mobilier de 
salon 2 mcx. 1 table à café rectangu­
laire. 1 paravent oriental. 1 four mi 
cru onde et accs Conditions PAIK­
MKNT COMPTANT -Ol- ( Il K 
ql 'K VISÉ. Renseignements DA 
N IKK LYNCH, huissier. DK L'fi­
Tl l)K Paquette & ass . 284-1148. 
Montréal le 16 décembre 1988

qi District de Montréal, COl'R 
PROVINCI \|.K No 500 27-011175 
876 500 27 01 1331 875 MARI K 
P VU I.K I.KYKK'I p demande 
rose, w, I.KCCIIINO FR \N 
cksco. p défenderesse. PRKNKZ. 
WIS que le 4 janvier 1989 à 12 00 
heures au 2296 Lise. Ville La Salle, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de FRANCKSCO I.KC­
CIIINO. saisis en celle cause, con­
sistant en 1 camion de marque 
Ford Ranger F150 Pick-Up de cou­
leur bleu, immatriculé KIIR651 et 
accs et autres biens Conditions 
PAl KM KVI COMPTANT -Ol- 
( IIKgt'K \ Isfi Renseignements 
MICIIKL Dl FIORK.huissier. DK 
L'fiTl DK Laquelle & ass . 284- 
1148 Montréal le 19décembre 1988

q< District de Montréal. COUR 
PROVINCI M.K N<> 500-27-002764 
886. 500 27 001800 889 MARIK 
P \i LK li a KRT demande 
l'esse, vs- PRIM K Al CI. M DK, p 
défenderesse PRKNKZ WIS que le 
4 janvier 1989 à 10:30 heures au 6201. 
\ngers. Montréal dit district, seront 
vendus par autorité de J ustice. les 
biens et effets de CI.Al'DK PRI 
M K Al saisis en cette cause, consis­
tant en l ensemble à diner et accs .
1 dix an 3 places. 1 table de salon. I 
chaise fauteuil. 1 eâblosélecteur et 
accs Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT -Ol - CllfigUK 
VISÉ Renseignements J KAN 
PI K R RK MKRCIKR. huissier. DK 
I KTt DK Patjuetle & ass . 284 
1118 Montréal le 19 décembre 1988
(JC. District de Montréal. COI R 
PROVINCI AI.K No 500 27 003719 
889 « LAC DK M Kl NI KH. p de 
manderesse. vs- ROLI.IN Rfi 
JKAN.p défenderesse PRKNKZ 
WIS (jue le 5 janvier 1989 ù 14 30 
heures au 2565 St Charles. Montréal 
dit district, seront vendus par auto 
nié de Justice, les biens et effetsde 
R fi J H: W ROI.I.IN. saisisen cette 
cause, consistant en 1 télécouleur 
26”. 1 téléviseur noir et blanc 12". I 
vidéo cassette VHS et accs Condi 
lions PAl KM km ( « >MP i w i 
—ol'— ( IIKgt'K VISÉ Renseigne 
menls PANIKI. LYNCH, huissier. 
i11 ÊTUDK Paquette A ass 284 
I14h Montréal le 19décembre 1988

Canada, gc. District de Montréal. 
COI R PROVINCIAL!: No 500-27- 
005240 884 CLAUD K M Kl'NI K R. p 
demanderesse, — VS — J K AN 
FRANÇOIS BASTIKN. p défende 
resse PRKNKZ AVIS que le 7 jan­
vier 1989 à 10:00 heures au 4324 Har­
vard. Montréal dit district, seront 
vendus par autorité de J ust ice. les 
biens et effets de J KAN FR AN'Çl HS 
BASTIKN, saisis en celte cause, 
consistant en: 1 enregistreuse à cas 
selle. I radio»am/fm réveille matin. 
I globe terrestre et accs Condi­
tions PAIKMKNT COMPTANT 
(il CllfigUK VISÉ Renseigne 
ment s FRANÇOIS TAILLKFKR. 
huissier. 284-1 148 De l'étude Pa­
quette & ass huissiers Montréal le 
21 décembre 1988

Canada, qc. District de Montréal. 
COUR PROVINCI AI.K No 500 02 
005835 884 t \ P INC .p demande 
resse.- VS- RONALD I. \FOND 
KT AL. p défenderesse. PRKN KZ 
AVIS que le 4 janvier 1989 à 13:30 
heures nu 539. Curé Boivin. Bois 
briand, district de Terrebonne, se 
ronl vendus par autorité de Justice, 
les biens et effetsde RONALD LA 
F( »N I). saisis en cette cause, consis­
tant en 1 automobile de marque 
Volkswagen Dune Buggy 1984 de 
couleur jaune, immatriculée KWS 
388 et accs. 1 moteur de bateau 9 9 
hp et accs Conditions: PAIKMKNT 
COM PT \NT OU CllfigUK \ Lsfi 
Renseignement s J ACqi K s 
PI.AN'I K. huissier. 284-1148 De l'é­
lude Paquette A ass huissiers 
Montréal le 21 décembre 1988

Canada. Qc. District de québec 
COUR PROVINCIAL!-: No 200-27 
005340-871 M ARIK M \ RTHK AS 
SKI.IN. p demanderesse. VS — 
O'NKII. RICHARD, p défende 
resse PRKNKZ AVIS que le 4 jan­
vier 1989 à 13:30 heures au 1155 Mon­
seigneur Lussier *6 à Laval, dis 
trict de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets de RICHARD O'NKII.. saisis en 
celle cause, consistant en I mobi 
lier de salon couleur gris en velour.* 
et accs.. 1 unité murale grise et 
accs. 1 caméra de marque Kodak et 
accs. cl autres biens Conditions 
PAl KM KNT COMPTANT OU ( Il K 
qt K. VISÉ Renseignements Ml 
CII KL 1)1 PRÉ, huissier. 284-1148 
De l'étude Paquette & ass huis 
siers Montréal le 20 décembre 1988

qc. District de Montréal, col R 
PRoVIV IAI.K No 500 27 010158 
HH| MoNlql K DION, p demande 
resse. \> JOSK PABLO \M W \ 
\S \l. \ p défenderesse PRKNKZ 

I WIS que le 4 janvier 1989 ù 13 00 
heures au 1776 John F Kennedy 

j Ville La Salle, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus 
Dec. les biens et effetsde JOSK P \ 
B 1.0 AM \ Y \ \ Y AI \. saisis en 
cette cause, consistant en 1 télé 

I couleur 20" Sharp. 1 x idéo VUS. 1 
cassette deck, 1 préamplificateur. 1 
égalisateur et accs. et autres biens 
< onditions PMKMKN i < OMP 
TANT -OC- Cllfigi F. VISÉ 
Renseignements MICIIKL DI 
Finit K. huissier. DK I. fi ! I DK 
Paquette A ass . 284 1148 Montréal 
le 19 décembre 1988 

q< District de Longueuil. GRKFFK 
DK LA PAIX No 506-77-01941 * 86-9 
LK PKRCKP! Kl R DKS \ M K N 
DKS — V5- G KO F H K Y L\W Le 
04 01 89 à 11 00 heures Au 376. 
Étienne Brûlé. St Bruno, district de 
l.ongueuil. seront vendus par auto 
méfie Justice, les biens et effetsde 
(îK.oFRKY LAW. saisis en cette 
cause, consistant en 1 véhicule 
automobile de marque Honda Ac­
cord 1986 Conditions A RG K VI 
COMPTANT ou CllfigUK VISÉ 
Renseignements 288 5487 De l é 
tude: Villeneuve. Miller, huissiers 
Montréal, ce 21ième jour de décem 
bre 1988

Canada. q<. District de Montréal 
COU H SI PÉRI Kl RK No 500 04 
000413 873. l.t'C KTT K DKSCIII- 
NKAl'X. p demanderesse. — VS - 
I.AVIGM-: M \RI(>. p défenderesse 
PRKNKZ AVIS que le 6 janvier 1989 
à 14 00 heures au 1495 Rachel est à 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effetsde MARIO I.AVIGN K. saisis 
en cette cause, consistant en 1 té 
lécouleur de marque JVC et accs. 1 
radio portatif de marque Sony et 
ccs. 1 répondeur téléphonique et 
accs Conditions PAl KM K VI 
COMPTANT OU CIlfiQl K VISÉ 
R enseignements I ) \ N I KI 
LYNCH, huissier. 284 1148 De l é 
lude Paquette A ass huissiers 
Montréal le 20 décembre 1988

Canada, Qc, District de Montréal 
COUR Ml NICIPALK No 
472552802 VIL L K I) K M O N T R fi AI 
p demanderesse. — VS — AYOTTK 
LORN K. p défenderesse PRKNKZ 
WIS (jue le 6 janvier 1989 à 12 00 
heures au 3143, Norduyn, ville St 
Laurent district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, le 
biens et effetsde AYOTTK I.ORNK 
saisis en cette cause, consistant en 
I télécouleur Lloyds. 1 décodeur 
.lerrold. 1 lélcouleur RCA. 1 télécou 
leur Solid State et accs Conditions 
PAl KM KN I COMPTANT Ol ( Il K 
gt K VISÉ Renseignements 
FR ANÇOIS TAILLKFKR. huissier. 
284 1148 De l'étude Paquette A ass 
huissiers Montréal le 16décembre 
1988

Canada, qc District de Montréal 
COUR MU NICIPALK N 0 
1K1022365 VII.I.K DK MONTR fi AI. 
p demanderesse. — vs — DORY \l 
J KAN G K N F. BOSK, p défende 
resse PRKNKZ A VIS (jue le 6 jan 
vier 1989 à 11 00 heures au 9130. I 
9ème venue, st Michel district de | 
Montréal, seront vendus par auto 
ritéde Justice, les biens et effetsde | 
.1 KAN G K. N K. R OS K DORVAI. sai | 
sis en cette cause, consistant en 1 | 
lélécouleur 24", 1 vidéo G K. 1 télé

qc. District de Montréal. COl’R 
Ml NICIPALK No: 174675292 
VII.I.K DK MONTRÉAL, p deman 
deresse, xs Dl VIVIKRHAROLD, 
p défenderesse PRKNKZ AVIS que 
le 4 janvier 1989 ù 12 30 heures au 
5575. Reaucourt « 1. Montréal dit 
district..seronl vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de HA­
ROLD DU VIVIKR. saisis en celte 
cause, consistant en: 1 automobile 
Pontiac Grand I.emails de couleur 
brun, immatriculé 494S456et accs 
Conditions: PAIKMKNT CUMP- 
l’A N T -OU- CIIKQl'K VISÉ, 
lienseiyni-menls ROBKRT Rft- 
I.ANI), huLssier, l)K l.'ftTUDK: l’a- 
quelle A ass., 284-1148. Montréal le 16 
décembre 1988

qc. District de l.ongueuil. GRKFFK 
DK LA PAIX No 505-27-000347-87 3 
LK P K RC K PT Kl R DKS A MK. N 
DKS — vs — MOKTARZOl \OUI 
Le (H 01 89 à 10 00 heures \u 5209 
Williams. Pierrefonds. district de 
Montréal, seront vendus par auto 
rité de J ustice. les biens el effets de 
Moktar Zouaoui. saisis en celte 
cause, consistant en 1 auto Mer 
cury Cougar bleu. 1 auto Ford 
Tempo 4 portes bleu. 1 sofa et 1 fau­
teuil et acc etc. Conditions Alt 
G KNT COMPTANT ou CllfigUK 
VISÉ Renseignements 288-5487 De 
l'élude Villeneuve. Miller, huissiers 
Montréal, ce 21ième jour de décem 
hrc 1988

qc. District de l.ongueuil. GRKFFK 
DK. LA PAIX No 505-27-019679-86-0 
I.K P K. RC K PT Kl' R DKS AM KN 
DKS — vs — MARC KL I.AVOIK Le 
05 01/89 à U 00 heures Au 265 Han­
del. app 205. Candiac. district de 
l.ongueuil. seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
MARC KL I.AVOIK. saisis en cette 
cause, consistant en 1 camion to 
wingDalsun 1977 Conditions Alt 
G KNT COMPTANT ou CllfigUK 
VISÉ Renseignements 288-5487 De 
l'élude Villeneuve. Miller, huissiers 
Montréal, ce 21ième jour de décem­
bre 1988

qc. District de Montréal. COl'R 
Ml NICIPALK No 463527853 
VII.I.K DK MONTRÉAL, p deman­
deresse. x s- CII AYKR GII.I.KS. p 
défenderesse PR KN KZ AVIS (jue le 
6 janvier 1989 à 11 00 heures au 13. 
lOOème Avenue. Blainville. district 
de Terrebonne, seront vendus par 
autoritéde Justice, les biens et ef 
fels de GII.I.KS CIIAYKR. saisis en 
celte cause, consistant en 1 télé 
couleur 20". 1 eâblosélecteur Philips 
et accs. Conditions: PAIKMKNT 
COMPTANT -DU- Cllfigi K 
VISÉ Renseignements: .LU ql KS 
PLANTK. huissier. DK L'fiTl DK 
Laquelle A ass . 284 1 148 Montréal 
le 16 décembre 1988

qc. District de Montréal. COl'R 
Ml NICIPALK No 469981083. 
469816771 VII.I.K DK MONTRÉAL, 
p. demanderesse, vs CH ABOT 
JACqUKS. p.défenderesse. PRK­
NKZ AVIS que le 6 janvier 1989 à 
12:00 heures au 9001. lOème avenue 
» 8. Montréal dit district, seront 
vendus par autoritéde Justice, les 
biens et effets de JACqUKS CIIA 
Bo l', saisis en cette cause, consis­
tant en: 1 télécouleur environ 12". 1 
magnétoscope VUS. 1 dactylo Can­
non. 1 ordinateur Tandy el accs 
Conditions PAIKMKNT COM P
r \n r -tu - nifiguK vlsft
R e n se i gn e ment s : J K AN F R A N 
ÇOIS I.KG RIS. huissier. DK L'fi­
Tl' l)K Paquette A ass. 284 1148 
Montréal le 16 décembre 1988

q( District de Montréal. ('OCR 
Ml NICIPALK No 881555732. 
881555721. VII.I.K DK MONTRÉAL. 
I> demanderesse, xs- BRI NKT 
SYI.Y \IN. p défenderesse. PR K 
NKZ AVIS que le 5 janvier 1989 à 
12 00 heures au 26. St-Louis. St-.lé 
rôine. district de Terrebonne, seronl 
x endus par autorité de J ustice, les 
biens et effets de SYLVAIN BRI 
N KT. saisis en cette cause, consis 
tant en I automobile de marque 
Plymouth Horizon 1981 de couleur 
rouge, immatriculé NFL973 et accs 
Conditions PAIKMKNT COM P 
TANT -OU- (Il fiqC K. VIS K 
Renseignements .1 ACqC KS 
P LA.N T K. huissier. DK L'fiTl Dl- 
Paquette A ass . 284-1 148 Montréal 
le 16 décembre 1988

qc District de Montréal. COUR 
Ml NICIPALK No 880467394 
8K0467383. VII.I.K DK MONTRÉAL 
j) demanderesse, x s F R As K R 
( I.AUDK. p. défenderesse. PRK 
NKZ AVIS que le 5 janvier 1989 à 
U 00 heures au 445. 26ème avenue 
» 11. Deux Montagnes.district de 
Terrebonne, seront vendus par auto 
rilé de Justice, les biens et effetsde 
CL \ CDK FRASKR. saisis en cette 
cause, consistant en 1 automobile 
de marque Mazda 626.1988. imma­
triculé J VB614 et accs. 1 téléphone 
cellulaire et accs. et autres biens 
Conditions PAIKMKNT COMP 
TANT -OU- CIIKqi'K VISÉ 
R e n se i g n e menls J A C q l I*: S 
PL \NTK. huissier, l)K L’ÊTl'DK 
P(i(|uetle A ass.. 284 1148 Montréal 
le 16 décembre 1988

qc. District de Montréal. ('OCR 
PROVINCIAL K No 520-32 001093 
871 G ARRI KI.I.K VAN \MKN 
T'.ABI.K. p demanderesse xs I.KC­
CIIINO FRANK, p défenderesse 
PR KN KZ WIS que le 4 janv iei 1989 
à 12 00 heures Au 2296. Lise. Ville 
La Salle, district de Montréal, seront 
vendus par autoritéde Justice, les 
biens et effets de FR ANK I.K.C 
(111 No. saisis en cette cause, con 
sistanl en 1 camion de marque 
Ford Ranger Fl50 Pick l p de cou 
leur bleu, immatriculé K11H 651 et 
accs. et autres biens. Conditions 
PAIKMKNT COMPTANT ou CIIfi 
qi'K VISÉ Renseignements MI 

Kl. Dl FIOR K. huissier, de l'é­
lude: Paquette A ass . 284-1148. 
Montréal le 19 décembre 1988

q( District de Montréal. COl'R 
PROVINCI AI.K. No: 500 02 026127- 
881. dossier J M AIIKL X I.KSOt'S- 
MINIS TR K DU. p demanderesse 
xv ANDRÉ I) KM K RS KT RO 

R K RT DKM KRS, p défenderesse 
PRKN KZ AVIS (jue le 5 janvier 1989 
à 13 00 heures Au: 1284. Rélanger 
est. Montréal dit district, seront ven­
dus par autoritéde Justice, les biens 
el effetsde ANDRÉ DKM KRS KT 
ROBKRT DKM KRS. saisis en cette 
cause, consistant en 1 lot de 32 chai­
ses de restaurant en bois. 1 lot de 11 
tables de restaurant. I lot de 41 
bancs de en bois et accs et autres 
biens. Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT ou Cllfigi'K VISÉ. 
Renseignements M ARC MILORD, 
huissier, de l’étude: Paquette A ass. 
284 1148 Montréal le 19 décembre 
1988

q( District de Montréal. COL'R 
PROVINCI AI.K No 500 27 005499 
8hfi MONigt'K DlON.p demande­
resse vs POIRIKR J KAN. p défen­
deresse PRKNKZ AVIS (jue le 6 
janvier 1989 à 12 15 heures Au 5616. 
Kmerald «10. Montréal dit district, 
seront vendus par autoritéde Jus 
lice, les biens et effets de J KAN 
PoIRIKR. saisis en cette cause, 
consistant en 1 vidéo vhs. 1 télécou 
leur Hitachi. 1 table tournante Ma 
gnuvox. I congélateur Frigidaire. 1 
bureau de travail et accs et autre 
bien Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT ou CllfigUK VISÉ 
Renseignements FR ANÇolS 
I UI.I.KFKR, huissier.de l'étude 
Paquette A ass. 284 1148 Montréal 
le 19 décembre 1988

qc. District de Montréal. COl'R 
PROVINCIAL K. No 500 02 032807 
880. DOSSIKR PART91433500 
Ilot SS KS D'ALTOS IIKNRI INC . 
I> demanderesse vs CARROS 
S K. RI K. ASIK INC . p défenderesse 
PRKN KZ AVIS (jue le 4 janvier 1989 
à 11 00 heures Au 5457. Royal- 
mount Mont-Royal district de Mont­
réal, seront vendus par autoritéde 
Justice, les biens et effetsde CAR- 
ROSS KRIK ASI K INC. saisis en 
cette cause, consistant en: 1 ensei­
gne extérieur lumineuse. 1 climati 
seur. 5 classeurs assorties. 3 pupi­
tres et accs et autres biens Condi­
tions PAIKMKNT COMPTANT ou 
CII fiqi K VISÉ Renseignements 
RICH ARD I.ARIVIfiRK. huissier, 
de l'étude: Paquette A ass. 284-1148 
Montréal le 19 décembre 1988

qc. District de Montréal. COL'R 
PROVINCI AI.K No: 500 02 023965 
887. DOSSIKR 30008371 COMITÉ 
PA RI TA IR K DK L'INDU ST RI K. 
Al Ti i MOBIL K MTL, p demande 
resse vs CA R ROSS KRI K RO 
I.KYK.o IN( . p défenderesse. 
PRKN KZ AVIS (jue le 6 janvier 1989 
à 10 00 heures Au 5375. Grande Al­
lée. Brossard. district de l.ongueuil. 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de CARROS 
S KRI K,S ROI. F. V KO INC . saisis en 
celle cause, consistant en: 2 filières 
verticale. 1 bureau en bols, 1 calcu­
latrice Sharp. 2 chaises pivotante. 1 
sxstômede son Fisher et accs et au 
très biens. Conditions: PAIKMKNT 
COMPTANT ou Cllfigi K VISÉ 
Renseignements MARIO ADAM. 
huissier.de l'étude: Paquette A ass.. 
284 1148 Montréal le 19 décembre 
1988

qc. District de Montréal. COUR 
MU NICIPALK No 880455026. 
880455030. 880452005 VII.I.K DK 
MONTRÉAL, p demanderesse, xs 
G \ RI B A LDI PAOLONI. p. défen­
deresse PRKNKZ AVIS (jue le 6 
janvier 1989 à 14 00 heures au 5320. 
Montclair. Montréal dit district, se­
ront vendus par autoritéde Justice, 
les biens et effetsde PAOLONI G A 
RI R AI DI saisis en cette cause, 
consistant en 1 télécouleur Toshiba 
20 l télécouleur Citizen 14 ". 1 vidéo 
Vils. I aspirateur Kleclrolux el 
accs . et autres biens. Conditions 
PAl KM KNT COMPTANT -OU- 
( II figi'K VISÉ Renseignements 
ROBKRT R fi LA NI), huissier. DK 
L fi l CI)K Paquette A ass . 284 
1148 Montréal le 16décembre 1988

Canada, qc. District de l.ongueuil. 
Cour Provinciale No 505 02 000690 
87!) CKNTRK D'AUTOS I)AI. 
col RT A Gt W.p demanderesse. 
- VS - 2425 8113 qt fiBKC INC . p 

défenderesse PRKN KZ AVIS (jue le 
6 janv 1er 1989 à 12 00 heures au 3207. 
Grande Allée, suite 1. Si-Hubert, dis­
trict de l.ongueuil. seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
i-lfels<tü2425.81l3CH'ftHKC IN( , 
saisis en celte cause, consistant en 
1 automobile de marque Pontiac 
Grand Prix de couleur jaune, im 
mutnculée F A 58031 el accs el au­
tres biens Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT OU CllfigUK VISÉ 
Renseignements M \RIO AI) \M. 
huissier. 284-1148 De l'étude Pa 
quelle A ass huissiers Montréal le 
21 décembre 1988

Pi ox nice de québec. District de Jo 
bette No 705-02 001375 880 B ( I C . 
demanderesse — VS — SYLVAIN 
LKTOt'RNF. \t A ALS. défende 
resse Le 05 01 89à 10 00 heures au 
1 hh 1 Principale. Si Norbert, district 
de .1 nliette. seront vendus lesbiens 
et effets de SY LV \IN A CI. \UI)K 
I.KTot RNKAU. consistant en 
Mercurx Caprt 1985 et accessoires 
< onditlons \RGKNTCOMP1 \NT 
OU ( Il Kql'K VISÉ PIIILIPPK 
PROYKNÇAL. huissier. 879 1007 
Montréal, le22 décembre 1988 Pel­
letier A Ass . huissiers

Pi oxInce de québec. District de 
Montréal No 500 02 020219 882 DÉ 
ROSSKI. \ ( i K. NORM WD Tl R 
COI INC demanderesse. — VS —

ouleur meuble 26 1 laveuse Inglis I CIAI DK LA M\RCII K. défendeur
et accs Conditions PAIKMKNT 
(OMP'I AN I ou Cllfigi K VTSfi 
Renseignements J KAN FR AN 
ÇOIS L KG RIS. huissier. 2H4 1148 De 
l'étude Paquette A ass huissiers 
Montréal le 16 décembre 19hk

Canada, qc. District de Montréal. 
COUR MU NICIPALK No 
473286612 VILI.K |)K MONTRÉAL, 
p demanderesse. — VS — KAST 
MOM) IIKRNANDO, p défende 
resse PRKN KZ AVIS (jue le 6 jan 
vier 1989 à 10 00 heures au 5 Trillium 
Road. Dollard des ( irmeaux, district 
de Montréal . seront vendus par 
autoritéde Justice, les biens et ef 
fetsde KASTMOND HKRNANOO. 
saisis en cette cause, consistant en 
1 lélécouleur Sanyo, t vidéo cas 
sHte. 1 décodeur. 1 banc d'adhères. 
1 table de salon en bois et aies Con­
ditions PAIKMKNT COMPTANT 
OU (TlfiQL K VISÉ Renseigne 
menls FRANÇOIS TAILLKFKR. 
huissier. 284 1148 De l'étude Pa­
quette A ass huissiers Montréal le 
16 décembre 1988

05 01 H9à 10 00 heures au 1316; 
Notre Dame. Pointe aux Trembles, 
district de Montréal, seront vendus 
les biens et effetsde (I.AUDK LA 
M \ R< il K. consistant en Mercury 
Topaz 1987 et accessoires Condi­
tions A RG KNT COMPTANT ol 
niKtjl'K VISÉ AND H f: PKI.I.K 
I IKR. huissier 879 1007 Montréal, 
le 22 décembre 1988 Pelletier A Ass. 
huissiers

Province de québec. District de 
Montréal No 500 02-034999 883 
ess T . demanderesse, — VS — 
( XRROSSKRIK ASI K INC . défen 
deresse Le 05/01/89 à 10 00 heures 
au 5457. Roxalmount. Mont Royal, 
district de Montréal, seront vendus 
les biens el effets de CARROS- 
SK RI K ASI K INC . consistant en 
calculatrice Sharp, bureau en T.". 
TV noir et blanc Lloyds, effets dl 
vers Conditions ARC»KNT COMP 
I A NT OU ( Il figi: K VISÉ LUC 
VAI.ADK. huissier. H79 1007 Mont 
réal. le 22 décembre 1988 Pelletier A 
Ass. huissiers

qi District de Montréal. COL'R 
PROVINCI AI.K No 500 27 004589 
885 MoNigt K DION. p. demande­
resse -vs RAM IR KZ VICTOR, p 
défenderesse PR KN KZ AVIS que le 
6 janvier 1989 â 12:15 heures Au 
4754. Meloche, Pierrefonds. district 
de Montréal, seront vendus par 
autoritéde Justice, les biens et ef­
fets de VICTOR R \MIRKZ.‘saisis 
en cette cause, consistant en 1 
automobile de marque Mercury 
Marquisde couleur vert, immatri­
culé KYS957 et accs Conditions: 
PAl KM KNT COMPTANT ou CH fi­
gi K VISÉ Renseignements 
F R A N Çl )IS TAIL L K K K R. huissier, 
de l'étude Paquette A ass., 284 1148 
Montréal le 19 décembre 1988

qi District de Bedford. COUR 
PROVINCIAL!-: No: 455 27 000659 
879 PKKCKPTKUR DKS AMKN­
DKS. j) demanderesse vs TR KM 
BI.AY PIIILIPPK.p.défenderesse 
PRKNKZ AVIS que le 6 janvier 1989 
â 14 00 heures Au 1287, Couvrette. 
Ville St-Laurent, district de Mont­
réal. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effetsde PHI 
I.IPPK I R KMBI.AV. .saisis en celte 
cause, consistant en: 1 télécouleur 
Sony, t x idéo cassette JVC. 1 dise au 
lazer. 1 tape deck Sharp. 1 magné­
toscope et accs.Conditions: PAIK 
M KNT COMPTANT ou CllfigUK 
VISÉ Renseignements: FRAN­
ÇOIS TAILLKFKR. huissier.de l é 
lude Paquette A ass.. 284-1148 
Montréal le 19 décembre 1988

qc. District de Terrebonne.COUR 
MU NICIPALK No HH0020074 
VII.I.K DK BOISBRIANI). p de 
manderesse xv BÊLANGKR AN­
DRÉ. p. défenderesse. PRKNKZ 
AVIS que le 5 janvier 1989 à 10:00 
heures Au 102.64ème avenue. St 
Kustache. district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de J us 
lice, les biens el effetsde ANDRÉ 
BÊLANGKR, saisis en celte cause, 
consistant en 1 vidéo vhs. 1 télécou­
leur 26". 1 platine tournante. 1 dou­
ble cassette. 1 égalisateur et accs el 
autre bien. Conditions: IWIKMKNT 
COMPTANT ou CllfigUK VISÉ 
Renseignements .1 AfqU KS 
PL ANT K. huissier, de l'étude: Pa 
quelle A ass. 284-1148 Montréal le 19 
décembre 1988.

q( District de Montréal. COUR 
Ml NICIPALK No 270WK3. VII.I.K 
DK MONTRÉAL, p. demanderesse 
vs BAR DU FAUBOURG PL INC . 

I> défenderesse PRKNKZ AVIS que 
le 5 janvier 1989 â 10 00 heures Au 
1616 Ste Catherine ouest p. 27 Mont 
réal dit district, seront vendus par 
autoritéde Justice, les biens et ef­
fetsde BAR DU FAUBOURG PL 
INC . saisis en celle cause, consis­
tant en: 1 machine à café Fulurrat. 
1 lot d'environ 30 chaises. 8 chaises 
rouge. 12 tables noir. 13 tabourets et 
accs et autres biens. Conditions 
P \IK.M KNT COMPTANT ou CIIK 
qUK VISÉ. Renseignements RO­
BKRT Bfil.ANI). huissier.de l é 
lude Paquette A ass . 284 1 148 
Montréal le 19 décembre 1988

Canada, qc. district de Montréal. 
Cour Provinciale. No 500 27 001806 
886 MONiqUK DlON.p demande 
resse. - VS - TARANTINO AN 
CK 1.0. p défenderesse. PRKNKZ 
AVIS (jue le 4 janvier 1989 â 11 30 
heures au 2400. Ménard. Ville La 
Salle, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de J ustice. les 
biens et effets de ANGKI.O TA­
RANTINO. saisis en cette cause, 
consistant en 1 télécouleur 20". 1 
amplificateur am/fm Candle. 1 table 
tournante. BSR. I bibliothèque el 
accs Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT OU CllfigUK VISÉ 
Renseignements MICIIKL DI 
FIOR K. huissier. 284-1148. De l’é­
lude Paquette A ass. huissiers 
Montréal le 16 décembre 1988

qc District de Montréal. COUR 
PROVINCIALK No: 500-02-017365- 
HSh DOSSIKR MK AMARON Bfi 
TON MOBIL K MOI) (ON LTÉ K. p. 
demanderesse vs NICIIOL \S M \
Tl RO et Jo AN N MATURO. p. dé­
fenderesse PRKNKZ AVIS que le 5 
janvier 1989 à 10:00 heures Au 9288 
De ségur. si Léonard, district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
NICHOLAS NI VITRO KT JO ANN 
MA TURO. saisis en cette cause, 
consistant en: 1 télécouleur 20”. 1 
unité murale 3 sections non . 1 ma­
gnétoscope x hs. 1 mobilier de salon 
bleu et accs et autres biens Condi­
tions PAIKMKNT COMPTANT ou 
CIIKQUK VISÉ Renseignements 
MARC MILORD, huissier, de lï* 
tude Paquette A ass . 284 1148 
Montréal le 19 décembre 1988

Canada, qc. District de Montréal. 
Cour Provinciale No 500-27 007994 
884 M VRIK-PAl LK I.KVKRT. p. 
demanderesse. — VS — I.KBRK 
'Ton VICTOR, p. défenderesse. 
PRKNKZ AVIS que le 6 janvier 1989 
û 15 30 heures au 330. Westminster. 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de J ustice. les biens et 
ef fets de V K T( > R L KB R KT( >N. sai- 
sis en cette cause, consistant en 1 
radio am fm cassette. 1 télécouleur 
Zenith. 1 bicyclette d’exercice. 1 s>s 
tème de son Nikko et accs. Condi­
tions P MKMKNT COMPTANT 
OC ( IIKgt'K VISÉ Renseigne 
menls FRANÇOIS T VII.I.KFKR. 
huissier. 284 1148 De l'élude Pa 
quelle A ass huissiers Montréal le 
21 décembre 1988

Province de québec. District de 
Montréal No 500 02 021036 889 
C S S T. demanderesse. — Vs — JO­
SKPII G KH A RD J KAN PI K R R K. 
défendeur Le 05/01/89 à 10 00 heu 
res au 3459. Helalr. Montréal dit dis 
trict. seront vendus les biens et ef­
fetsde JOSKPII GKRARD J KAN 
PII-. R R K. consistant en ensemble 
de salon 3 morceux. TV couleur con­
sole 26" Hitachi, effets divers Con 
(lit ions \ RC, KNT C( » M PT A NT OU 
Cllfigi K VISÉ PAUL OU KL 
I.KTTK. huissier. 879-1007 Montréal, 
le 22décembre 1988 Pelletier A ass 
huissiers

Province de québec. District de 
Montréal. COI R Dl gUÊBKC No 
.500 02-027405 880 l NIPAR INC.de 
manderesse. — VS — CI.Al DK 
CORBIN.défenderesse Le 11 jan 
xier 1989 à 10 00heures.au 31 Che 
mm Du Tremblay. Boucherville, dis­
trict de l.ongueuil. seront x endus 
par autoritéde Justice, les biens et 
effetsde (’I.AUDK CoRBIN saisis 
en cette cause, consistant en 1 tour 
â freins F MC modèle 601 et acc . 1 
coffre d outils 18 tiroirs. I balanceur 
Hunter cl acc. 1 compresseur Devil 
bis et acc, 1 bain ù varsol bleu mo 
dèle 3000 el divers autres articles de 
garage Conditions ARC, KNT 
COMPTANT Ol Cllfigi F. VISÉ 
M U RICK G AI ( Il KH. huissier. 
461 3340 Montréal. le 22décembre 
1988 Gaugher A Gaucher, huissiers
qi District de l.ongueuil COl'R 
PROVINCTALK No 505 27 022788 
864, dossier 31202334 PKRCKP 
TKUR DKS VMKNDKS.p deman 
deresse. xs BAR KTT K BKNOlT. 
p défenderesse PRKNKZ AVIS que 
le 5 janvier 1989 à 12 00 heures, au 
71. st Charles à st Constant district 
de l.ongueuil. seront vendus par 
autorité de Justice, lesbiens et ef­
fetsde BKRNolT BARRF.TTK.sai 
sis en cette cause, consistant en 2 
lecteurs de cassette de marque 
Pionneeret arcs . 1 table tournante 
de marque Toshiba. I mélangeur ou 
mixeur de marque Kite et autres 
biens ( onditlons PAIKMKNT 
COMPTANT ou CllfigUK VISÉ 
Renseignements ROCK BK.AU 
DIN. huissier. 284 1148 De l'étude 
Paquette A associés, huissiers 
Montréal le 20décembre 19H8

Canada, qc. district de Gaspésie 
Cour Provinciale No: 130 27 000413 
862 PKRCKPTKUR DKS AM K N 
DKS. p demanderesse. — VS — CA 
BOT. JKAN-C'I.AUDK. p. défende 
resse. PRKNKZ AVIS que le 6 jan 
vier 1989 à 14 45 heures au 1135. Bo 
nui « 101. Ville St Laurent, district 
de Montréal, seront vendus par 
autoritéde Justice, les biens et ef 
fets de J KAN-C I.AUDK CHABOT, 
saisis en celte cause, consistant en 
I banc d'enregistrement. 1 télécou 
leur. 1 clavier synthétiseur. 1 congé 
lateur blanc ei accs Conditions 
PAIKMKNT COMPTANT OU ( Il fi 
qt'K VISÉ Renseignements 
F R A NÇOLS T A11.1. K F F. R. huissier. 
284 1148 De l'étude Patjuetle A ass 
huissiers Montréal le 16 décembre 
19HH

Province de québec. District de 
Montréal. COUR DU qUÉBKC. 
No 500 02-021569 889. DOSSIKR 
2764 MADISON DKS IG NI NC. de­
manderesse - vs - KQUIPMKNT 
Nofil. LAVKRDURK INC., défen­
deresse Le 4 janvier 1989. à 10 00 
heures, â la place d'affaires de la dé 
fenderessek au \o 12908. rue Notre 
Dame est. en la cité de Montréal, 
district de Montréal, seronl vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en lot de 
lampes de table et suspendues as 
sorties; loi d’ampoules assorties: lot 
de globes assortis, lots de rouleaux 
de fil électrique assortis. 55 ventila­
teurs assortis de marque Nadair: 1 
balayeuse Kleclrolux Conditions 
ARC. KNT COMPTANT. INFOR 
MATIONS CL\l DK KORGKT, 
huissier, 376-8780 Montréal. 19 dé­
cembre 1988

Province de québec. District de 
Montréal. CDU R DU qUÉBKC. 
chambre civile. No 500 02 027366 
836 G U S CANADA INC . DIV 
Wool) II DU S K. demanderesse 

vs-YVON DKSAUI.NIKRS, dé­
fendeur. Le 3 janvier 1989. â 11 00 
heures, au domicile du défendeur, 
au No 7510, rue Roi René, en la cité 
de Montréal, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en 
1 téléviseur couleurs de marque Ad­
mirai: 1 four micro ondes Panaso­
nic. 1 lecteur cassette vidéo demar 
(jue Panasonic VHS. 1 laveuse de 
marque Inglis; 1 sécheuse de mar­
que Inglis. Conditions ARC,KNT 
COMPTANT INFORMATIONS 
JACQUKS DKSJARDINS. huissier. 
1664. McNamara « 125. Chomedey, 
Laval, 629-8729 Montréal, ce 21 dé­
cembre 1988

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR Dl QUÉBKC. 
Chambre civile, No 500-02-021616- 
888 PRONAV INC . demanderesse 

s — .1 KAN-PAU L GIRARD, dé 
tendeur Le 5 janvier 1989, ù 10 00 
heures, à la place d'affaires et lieu 
d’entreposage du défendeur, au No 
1535. boul. Perrot, en la cité de lie 
Perrot, district de Beauharnois. se­
ront vendus par autoritéde Justice, 
les biens et effets du défendeur, sai­
sis en cette cause, consistant en : 1 
hammer; l extension 24' mullipri- 
ses: elec drill (6 mm.) RAI) et acc.. 
et divers... Conditions ARC,KNT 
COMPTANT INFORMATIONS 
VLB KRT PKLLKTIKR. huissier. 

647.6400. a/s Pelletier. Bernier A 
M a r 11 mba u 11. M o n t réa 1.22 déce m 
bre 1988

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR Dl QUÉBKC. 
Chambre civile. No 500 02 020910 
886 MARCKL LALONDK. deman 
(leur - vs - J KAN PAUL (.1 
HARD.défendeur Le5janvier 1989. 
à 10:00 heures, à la place d'affaires 
et lieu d'entreposage du défendeur, 
au No 1535. boul Perrot, en la cité de 
Ile Perrot, district de Beauharnois. 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens el effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en 
1 hammer. 1 extension 24' mullipri- 
ses; élec. drill (6 mm) RAI) et acc . 
et divers... Conditions ARC,KNT 
COMPTANT. INFORMATIONS 
VLB KRT PKLLKTIKR. huissier. 

647 400. a/s Pelletier. Bernier A Mar 
timbault. Montréal. 22 décembre 
1988

Province de Québec. District de 
Montréal. COl'R DU QUÉBKC. 
No 540 27 000613 883 P ROC U 
RKUR GÉNÉRAL, demanderesse 
- vs - TONY ST ONG K. défen 
(leur Le 10janvier 1989. à 10:30 heu­
res. au domicile du défendeur, au No 
8. rue de Manlhel. en la cité de Ste 
Thérèse, district de Terrebonne, se 
ront x endus par autorité de Justice 
les biens et effets du défendeur, sai 
sis en cette cause, consistant en 1 
ensemble de divan en velour bleu 2 
mcx : 1 chaise en velour beige: 1 té 
léx ision 26 po. couleur. NKC; 1 bi 
bliothèque en bois naturel. Condi­
tions ARC, KNT COMPTANT IN 
FORMATIONS: FRANÇOIS BKR 
TR AND. huissier. 622-9222. Robert 
Jasmin A Ass. Montréal. 21 décem 
bre 1988,

Province de Québec. District de 
l.ongueuil. COU R DU QUÉBKC. 
Chambre civile. No 505 02 003291 
881 CAR M KI.I.K MKRCIKR 
CII AM PAG N K et MICIIKL CIIAM 
PAG N K. demandeurs — vs — GIL- 
BK.RT PAPIS. défendeur Le 4 jan 
vier 1989. à 10 00 heures, au domicile 
du défendeur, au No 4175. rue Gaé 
tan Boucher, en la cité de St*Hubert, 
district de l.ongueuil. seront vendus 
par autorité de J ustice. les biens et 
effets du défendeur, saisis en celte 
cause, consistant en: une automo 
bile de marque l’ont lac 1982 modèle 
.12000 de couleur rouge imm 
DZC 696 Conditions \ R G KNT 
COMPTANT INFORMATIONS 
SYLVAIN DARVKAU. huissier. 46(L 
2628. Grenier, Poissant et Ass. Ville 
l.emovne. le 20décembre 1988

QC. District de Montréal COUR 
PROVINCI AI.K No 500 27-008003- 
883 MARIK--PAULK I.KVKRT. p 
demanderesse, vs- CARROSSKRIK 
ASIK INC .p défenderesse PRK 
N KZ AVIS que le 5 janvier 1989 ù 
11 30 heures, au 5457. Royalmounl à 
Mont Royal, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de CARROS 
SKRIK ASIK INC., saisis en celle 
cause, consistant en 3 filières 4 ti 
ron s. 2 bureau de travail en bois et 
métal. 3 chaises de bureau. 1 ordi­
nateur Datatrain et accs Condi­
tions PAIKMKNT COMPTANT ou 
CllfigUK VISÉ. Renseignements 
ROBKRT BKI.AND. huissier. 284- 
1148 De l’étude: Paquette A asso­
ciés. huissiers Montréal le 20 dé­
cembre 1988
Province de Québec. District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE 
No 500 02 003622 888 SKARS CA 
N AD A. demanderesse — vs — BIS 
HA! DOORGA.défendeur. Le 5jan­
vier 1989. â 10:30 heures, au domicile 
du défendeur, au No 1881. rue 40e 
avenue, en la cité de Pointe aux- 
Trembles, district de Montréal, se­
ront vendus par autoritéde Justice, 
les biens et effets du défendeur, sai­
sis en cette cause, consistant en un 
divan lit en tissu brun foncé, un sys­
tème de son de marque Panasonic; 
2 bibliothèques et autres biens saisis 
en celle cause. Conditions AR- 
G KNT COMPTANT. INFORMA­
TIONS LUC FAILLE huissier. 466 
2628. Grenier Poissant et Ass. Ville 
l.emovne. le 20 décembre 1988

Canada. Qc. district de Montréal 
Cour Provinciale No 500-27 008189 
880 MONIQUK DION.p.demande­
resse. - VS - YVON DKS RO­
SI KRS. p défenderesse PRKNKZ 
WIS que le 6 janvier 1989 à 14 30 
heures au 1683 Couvrette. Ville St 
Laurent, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effetsde YVON DKS RO­
SI KRS. saisis en cette cause, consis­
ta ut en I véhicule de marque 
Toyota Camry 1984 de couleur blan­
che. immatriculé APK 8321 et accs 
Conditions PAIKMKNT COMP 
I VNTOU CllfigUK VISÉ Rensei­
gnements. FR WÇOIS TAILI.K 
F K R. huissier. 284 1148 De l'étude 
Paquette A ass huissiers Montréal 
le 16 décembre 1988

Canada. Qc. district de Montréal. 
Cour Provinciale No 500 27 020401 
875 MONiqUK DlON.p demande­
resse. - VS - ROW RI N SIIKI.DON 
WKNDKI.L. p défenderesse PRK 
N KZ AVIS (jue le 6 janvier 1989 â 
14 15 heures au 230 Place Benoit #3. 
Ville st Laurent, district de Mont­
réal. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de WNK- 
DKI.I. SIIKI.DON BOW R IN. saisis 
en celte cause, consistant en 1 té 
lécouleur RCA, 1 vidéo VHS. 1 cablo 
sélecteur .lerrold. 1 congélateur. 1 
motocyclette Yamaha et accs Con­
ditions PAIKMKNT COMPTANT 
OU CII fiquK VISÉ Renseigne­
ments. FRANÇOIS TAILLKFKR. 
huissier. 284 1148. De l'étude Pa 
quelle A ass huissiers Montréal le 
16 décembre 1988

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR DU QUÉBKC. 
No 540 27 000643 880 DROIT 
R F. U R G fi N R fi AL. demanderesse 
-vs - RICHARD .101)01 N, défen 
(leur Le 12 janvier 1989. à 12:00 heu­
res. au domicile du défendeur, au No 
446A. rue filame. en la cité de Fabre 
ville. Laval, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur, sai­
sis en cette cause, consistant en 1 
ens. de divan en velour gris 5 mex 
1 vidéo VHS "Sharp"; ! table de sa 
Ion de vitre avec cadre en mêla 
mine. 1 eâblosélecteur. t lave-vais­
selle Conditions A RG KNT COM P 
TANT INFORMATIONS FRAN­
ÇOIS B K R T BAND, huissier. 622 
9222. Robert Jasmin A Ass. Mont 
réal. 21 décembre 1988
QC. District de Montréal COUR 
MU NICIPALK No 180305005. 
875283301. 18974043 VII.K DK 
MONTRÉAL, p demanderesse*, vs 
FR ANÇOIS J KAN DAN I KL. p dé 
fenderesse. PRKN KZ AVIS que le 6 
janvier 1989 à 10 00 heures, au 
8457a. St Michel. Montréal.dit dis 
trict. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de J K AN 
DA NI KL FRANÇOIS, saisis en 
cette cause, consistant en . 1 auto­
mobile de marque Oldsmobile 
Omega 1981. immatriculé K XJ 629 
et accs . 1 humidificateur Zénith. I 
vidéo-cassette Hitachi et accs ( on 
ditmns IWIKMKNT COMPTANT 
ou CllfigUK VISÉ. Renseigne 
menls .1 KAN FRANÇOIS I. KG R IS. 
huissier. 284-1148 De l'étude Pa 
quelle A associés, huissiers Mont 
réal U* 16 décembre 1988

Canada. Qc. district de Montréal. 
Cour Provinciale No 500-27-006704 
888 MONIQUK DION, p demande 
resse. — VS — AN JO IS AB KI.I.K. p 
défenderesse PR KN KZ AVIS que le 
6 janvier 1989 à 12:30 heures au 17108 
K mile Nelligan. Pierrefonds. dis 
trict de Montréal, seront vendus par 
autoritéde Justice, les biens et ef­
fets de ISABKLLK ANJf >. saisis en 
cette cause, consistant en. 1 lave 
vaisselle Sears. 1 congélateur. 1 vi­
déo cassette. 1 télécouleur RCA. 1 
véhicule de marque Plymouth Re­
liant. immatriculé 65351617 et accs 
Conditions PAIKMKNT COMP­
TANT OU CHfiQUK VISÉ Renseï 
gnements. FRANÇOIS TAILLK 
F KR. huissier. 284 1148 De l'étude 
Paquette A ass huissiers Montréal 
le 16 décembre 1988

Province de Québec. District de 
l.ongueuil. COUR PROVINCIALE 
No 505 02 000752 877 LKS ASSU­
RA N C KS PAULI) KSILKTS.de 
manderesse — vs — DANIKL LÉO­
NARD défendeur Le 5 janvier 1989. 
à 11 30 heures, au domicile du défen 
(leur, au No 2573. rue St Georges 
» 4. en la cité de l.ongueuil. district 
de l.ongueuil. seront vendus par 
autoritéde Justice, les biens et ef 
fets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en un automobile 
de marque l.ada 1985. imm 
Des 689 Conditions IRGKNT 
COMPTANT INFORMATIONS 
LUC LA MB KRT. huissier. 466 2628 
Grenier Poissant el Ass Ville Le 
movne. le 20 décembre 1988

Province de Québec. District de 
Montréal. COI R SUPÊRIKt RK 
No 500 05-010276 887 MICIIKL PK 
RI ABU. demandeur - vs - RI 
(Il \hd PRI MK VU. défenderesse 
Le 3 janvier 1989. à 1100 heures, à la 
place d'affaires de la défenderesse, 
au No 112a. rue Curé Labelle. en la 
nié de Laval, district de Montréal, 
seront vendus par autoritéde Jus 
t ici*, les biens el effetsde la défen­
deresse. saisis en cette cause, con 
sistant en un automobile de mar­
que Chrysler Laser 1984 de couleur 
noire, une automobile démarqué 
l’Ix mouth Reliant Arles 1984 de cou 
leur bleue. un automobile de mar 
(jue Pontiac Parisienne 1980 de cou 
leur verte el autres automobiles sai­
sis en cette cause Conditions \R 
G KNT COMPTANT INFORMA 
TIoNS MARIO SANTÉ, huissier. 
397 9277. Grenier A Associés, huis 
siei s Montréal. 20 décembre 1988

Province de Québec. District de
l.ongueuil, COl'R PROVINT IALK. 
No 505 27 012491 K67 LK PKRCKP 
TKUR DKS AMKNDKS. demande 
resse - xs - J VCQUKS DK MON 
OKAt . défendeur Le 6 janvier 1989. 
à 11 30 heures, au domicile du défen 
(leur, au No 1110. rue Cartier, en I; 
cité de l.ongueuil. district de l.on 
gueuil. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défen 
deur. saisis en cette cause, consis 
tant en un système de son de mar 
(jue Technics comprenant un tape 
cassette 4 track Panasonic et au 
1res Conditions ARC,KNT COMP­
TANT INFORMATIONS Luc 
Lambert, huissier. 466-2628. Grenier. 
Poissant A Ass Ville Lemoyne. le 20 
décembre 1988

Province de Québec. District de 
l.ongueuil. COU R DU QUÉBKC. 
Chambre civile. No 505 02 001524 
8H7 PIIOTOl.AB CLAUDKGOUR- 
DON INC .demanderesse — vs — 
.l()C KL Y NK JACQUKS (TAPIS 
VAI.KNTIN). défenderesse Le 3 
janvier 1989. à 11 00 heures, à la 
place d'affaires de la défenderesse, 
au No 1245, rue Jacques Cartier sud. 
en la cité de St Jean, district de 
Iberville, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effetsde la 
défenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en neuf tables de travail 
en bois; un réfrigérateur blanc 
G K . divers meubles et articles de 
bureau et autres biens saisis en 
cette cause Conditions ARGKNT 
COMPTANT INFORMATIONS 
NORMAND POISSANT, huissier. 
466 2628. Grenier. Poissant et Ass. 
Ville Lemoyne. le 20décembre 1988

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR DU QUÉBKC. 
Chambre civile. No 500 02 016984 
887 TATA RIS CANADA INC . de­
manderesse — vs — KUROPKAN 
S K. A FOOD DISTRIBUTION INC . 
défenderesse. Le 4 janvier 1989. à 
11 00 heures, â la place d'affaires de 
la défenderesse, au No 3840, rue No- 
tic Dame, en la cité de Laval, dis­
trict de Montréal, seront vendus par 
autoritéde Justice, les biens et ef­
fets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en un con­
gélateur blanc; 2 comptoirs réfri­
gérés ; 3 balances électroniques et 
autres biens saisis en celte cause. 
Conditions: ARGKNT COMPTANT. 
INFORMATIONS: MARIO SANTÉ, 
huissier, 397-9277, Grennier A Asso­
ciés, huissiers. Montréal. 20 décern- 
hre 1988

Province de Québec. District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE 
No 500 27 002121 889 LK PKRCKP 
TKUR DKS AMKNDKS.demande 
resse - vs - M ARO OONDAI.FO. 
défendeur Le 6 janvier 1989. à 11:00 
heures, au domicile du défendeur, 
au No 10894. rue Parc Georges, en la 
cité de Montréal-Nord, district de 
Montréal, seront vendus par auto 
nié de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en un système de son. 
un ensemble laveuse-sécheuse de 
marque McClarv amande, un télé 
viseur couleurs portatif 16" et autres 
biens saisis en cette cause. Condi­
tions ARGKNT COMPTANT IN 
FORMATIONS MARIO SANTÉ, 
huissier, 397-9277. Grenier A Asso­
ciés. huissiers. Montréal. 20 décem­
bre 1988 

Province de Québec. District de St 
Hyacinthe, COU R SUPÉRIKUHE 
No 750 12 003067 845 MA RC KI.I.K 
BKSSKTTE demanderesse — vs — 
MIC II K J KAN. défendeur Le 3 jan- 
x 1er 1989. à 10:00 heures, au domicile 
du défendeur, au No 905, rue Vinci»- 
Idle « 9. en la cité de Iberville, dis 
trict de Iberville, seront vendus par 
autoritéde Justice, les biens et ef 
fets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: une autoomo 
bile de marque Pontiac Firebird 
1984 de couleur bleue marine, imm 
RDM 294 Qué 88 Conditions A R 
G KNT COMPTANT INFORMA 
TI o N S Normand Poissant, huis­
sier. 466 2628. Grenier Poissant et 
Ass. huissiers. Ville Lemoyne. le 20 
décembre 1988.

Province de Québec. District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE 
No 510 32 00! 1310888 LOUIS TAI. 
ROT. demandeur — vs — J UDITII 
PIKRRK, défenderesse. Le 5 jan­
vier 1989. à 11 00 heures, au domicile 
de la défenderesse, au No 11831. rue 
Nicholas Appert, en la cité de Mont 
réal. district de Montréal, seront 
vendus par autoritéde Justice, les 
biens et effetsde la défenderesse, 
saisis en celle cause, consistant en 
un four micro ondes Curtis blanc, 
un système de son Pioneer: un té 
léviseur portutif RCA X 1.100 20" et 
autres biens saisis en cette cause. 
Conditions \RG KNT COMPTANT. 
INFORMATIONS: MARIO SANTÉ, 
huissier. 397 9277. Grenier A Asso­
ciés. huissiers Montréal. 20 décem 
bre 1988

Province de Québec. District de 
l.ongueuil. COUR PROVINCIALE 
No 505-27 000504-879 LK PKRCKP 
TKUR DKS AMKNDKS.demande 
resse - vs - MARC ISARKL. dé 
fendeur Le 4 janvier 1989. à 13:00 
heures, au domicile du défendeur, 
au No 67a, rueSt-Charles.en la cité 
de St Constant, district de l.on 
gueuil. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défen 
deur. saisis en cette cause, consis 
tant en 2 causeuses en tissu gris, 
une table de salon vitrée mélamine 
grise, un lecteur cassettes Nikko et 
autres biens saisis en cette cause. 
Conditions ARGKNT COMPTANT 
INFORMATIONS: NORMAND 
PUISSANT, huissier. 466-2628. Gren 
nier. Poissant et ass Ville Lemoyne. 
le 20 décembre 1988

QC. District de Montréal No 500 
02 025214-888 l’NKt'S VII.I.K ST 
PIKRRK INC .1) demanderesse. — 
VS — YVON G K LIN'AS, p défende 
resse Le* 04/01/89à 10 00 heures au 
.1656 Loiselle. St-Hubert,district de 
l.ongueuil. seront vendus les biens 
et effetsde YVKS NAZAIRK. sa 
voir: 1 four micro-ondes. 1 téléphone 
cellulaire. 1 video. 1 TV couleur 20". 
I lave-vaisselle, 1 soudeuse, meubles 
et articles divers. Conditions A R 
G KNT COM PTANT ou CHfiQUK 
VISÉ Information RÉJKAN 
CIIAILI.fi. huissier. 286-7175 Mont 
réal. ce 22 12/88 Babin. Rourdages. 
Pécoste. Noël. Lachance

QC. District de Montréal. No 500 
32 004640-860 JOHN G A IT A N FRIS, 
p demanderesse. — VS — GIC 
SKPPKCAJOLA, p défenderesse 
Le 05/01 89 â 10 00 heures au 3879 
Bégin. St Vincent de Paul, district 
de Montréal, seront vendus les biens 
et effets de GIl SKPPK C VIOLA, 
savoir 1 véhicule de marque Chrys­
ler modèle Le Baron 1985 n/s 
1( 3BIL5800FN140376 avec équipe 
nient et accs Conditions ARGKNT 
('( >M PTANT ou CHfiQUK VISÉ In 
formation: FRANÇOIS BOURQUE 
huissier. 286-7175 Montréal, ce 
22/12/88 Babin. Rourdages. Décoste. 
Noël. I.achance

QC. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No 500 27 010079 
889. Dossier 31224502 MONIQUK 
DlON.p demanderesse, vs- YIDOI 
MAN. p défenderesse PRKNKZ 
AVIS que le 4 janvier 1989 à 13 30 
heures au 9170 St-Laurent « 5. à 
Montréal dit district, seronl vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de YID Ol MAN. saisis en 
cette cause, consistant en 6 machi 
nés à coud res industrielles de mar 
que différentes Conditions PAIK 
MKNT COMPTANT -OU-CH fi 
QUK VISÉ Renseignements R() 
BKRT Bfil.ANI). huissier. DK L'Ê- 
TU DK Paquette & ass . 284 1148 
Montréal le 20 décembre 1988

i
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Dans la région de Valleyfield

Les dépôts de pneus inquiètent de plus en plus
-Gilles Francoeur

PENDANT que le Comité des ci­
toyens de Franklin demandait une 
évaluation de la contamination aux 
MAP du dépotoir Béland, partielle­
ment incendié la veille, le maire de 
la municipalité de Saint-Chrysos- 
tome, M. Gilles Bigras, accusait le 
ministère de l’Environnement d’a­
voir « donné un permis les yeux fer­
més bien dur » au propriétaire du 
site qui lui avait laissé sur les bras 
une montagne de pneus aussi impor­

tante que le dépôt de Saint-Amable, 
dans la région de Valleyfield.

Le maire Bigras n’en revient pas: 
« Le ministère de l’Environnement 
avait accordé un permis à M. Jean- 
Marie Leblanc en 1983 sur la pro­
messe qu'une usine de recyclage 
s’installerait rapidement à côté. Rien 
n’a été fait. L’été dernier, M. Béland 
a vendu son tas de pneus, qui atteint 
3.5 millions de carcasses. Autant qu'à 
Saint-Amable. Nous on reste avec le 
problème sur les bras et un immense 
danger pour notre environnement. 
Le ministère, qui sait que M. Béland

:—"P*~

Heureuse symbiose
PHOTO AP

Le sapin, ce roi des forêts,

n'aurait pu trouver meilleur 
socle que les solides cuisses 
de cette passante qui 
traversait hier les rues de 
Hambourg en Allemagne de 
l’Ouest.

a laissé un autre tas de pneus dans 
un état tout aussi pitoyable dans l.ot- 
binière, a donné cet été un autre per­
mis au même individu sur la foi 
d'une autre promesse de les recy­
cler. Ça s’appelle émettre des per­
mis les yeux fermés bien dur en riant 
du monde. »

Le nouveau propriétaire du dépôt 
de St-Chrysostome vient de deman­
der à la municipalité des terrains ad­
ditionnels pour pouvoir diviser sa 
montagne de pneus en îlots, comme 
le demande le ministère. Le maire 
Bigras craint que cette demande 
n'ouvre la porte à une augmentation 
de la réserve locale de pneus. Il n’est 
pas d'accord et hésite grandement à 
acquiescer à cette demande. Déjà, il 
a demandé une étude au gouverne­
ment pour que sa ville soit en me­
sure de combattre un incendie dans 
la montagne de pneus avec l’équi­
pement approprie. Des dépenses dif­
ficiles à faire accepter à ses contri­
buables pour une activité écono­
mique qui pollue leur milieu et qui a 
détruit le marais aujourd’hui rempli 
de pneus.

« Personne ne nous a pris au sé­
rieux. poursuit le maire Bigras, lors­
qu'on a dit au sein de la MRC que Bé­
land avait laissé un dépotoir chez 
nous dans un état lamentable. C’est 
un non-sens que le ministère de l'En­
vironnement ne s’interroge pas plus 
sérieusement quand il accorde des 
permis. C’est comme s’il ne savait 
pas comment c’est facile de fermer 
boutique, par faillite ou autrement, 
et de refiler le danger et la facture 
aux municipalités. »

L’histoire du maire Bigras a tou­
tefois retenu l’attention du Comité de 
citoyens de Franklin, qui dénonçait 
depuis quelque temps l’implantation 
du nouveau dépotoir de pneus Béland 
sur son territoire. L’incendie d’avant 
hier a incité le comité à réclamer 
deux choses. D’abord le retrait du 
permis accordé à M. Béland. Et un 
échantillonnage •< rapide » du terrain, 
qui pourrait avoir été contaminé par 
des hydrocarbures aromatiques po­
lycycliques (11 AP).

Même si un récent rapport du mi­
nistère de l’Environnement associe 
les incendies de pneus à la formation

de 11 AP, des produits cancérigènes 
et mutagènes, la nouvelle ministre 
de l’Environnement, Mme Lise Ba­
con, affirmait jeudi qu'il n’y aurait 
aucun échantillonnage du dépotoir 
parce que « seulement 1,000 pneus » y 
avaient brûlé.

Le porte-parole du Comité de ci 
toyensde Franklin, M. Guy Fortier, 
estime de son côté •« que le ministère 
ne peut pas se soustraire à son obli­
gation de vérifier si l’incendie a pro­
voqué la formation de MAP d’autant 
plus qu'il suffit d'infimes doses de ce 
produit pour qu'il y ait menace pour 
l’environnement. »

M. Fortier se demande si la réti­
cence de Mme Bacon à ordonner un 
inventaire des contaminants possi 
blement engendrés par l'incendie ne 
s’explique pas d’abord par la crainte 
du ministère de devoir fermer le dé­
potoir pour cause de décontamina 
tion. « S'il y a contamination du dé­
potoir ou de notre environnement, 
nous avons le droit de le savoir et 
d'exiger un nettoyage même si cela 
équivaut à fermer le site pour un bon 
moment », dit-il.

B PC et résidus 
de Saint-Basile 
iront en Alberta
(PC) — Les conteneurs ren­
fermant les barils de BPC et 
les résidus contaminés de l’en- 
trepôl de Saint Basile-le- 
Gran'd seront acheminés par 
train en Alberta, au plus tard 
au début janvier.

C’est ce qu'a confirmé hier 
M Gilles Pinot, porte-parole à 
l'Environnement.

C’est en Alberta que se 
trouve le seul incinérateur, au 
Canada, capable de brûler 
sans danger des produits toxi­
ques comme les biphényles po- 
lychlorés. Québec avait for­
mulé une requête en ce sens 
au début de décembre auprès 
du gouvernement albertain.

un avait déjà avancé le 28 
décembre comme date pos­
sible du départ du chargement 
de BPC de Saint-Basile. Mais il 
reste encore quelques « pro­
blèmes de logistique de trans­
port » à régler, a souligné M. 
Pinot.

Une preuve d’écoute électronique tourne 
court au procès de l’avocat Archambault
Rolande Parent
-.... de la Presse Canadienne

L’AUDITION d’une preuve d’écoute 
électronique détenue par la G RC et 
devant servir à étayer la requête 
pour radiation provisoire présentée 
par le syndic du Barreau à l’encontre 
du criminaliste Claude-F. Archam­
bault a tourné court hier devant le 
comité de discipine.

Le syndic Jean-Marie Blais a fait 
valoir qu’il lui était impossible de 
s’assurer de la présence du témoin 
de la GRC avant le 9 janvier.

La veille, le syndic avait indiqué 
que le sergent Jean Martin viendrait 
en matinée présenter sa preuve, sus- 
ceptible de démontrer que Me Ar­
chambault a bel et bien conseillé 
Aniel Raniwalla de faire un parjure.

de fabriquer une preuve, et d’avoir 
participé lui-même à la fabrication 
de cette preuve.

Comme l’agent Jean Martin était 
présent hier à la Maison du Barreau 
où se déroulent les auditions du co­
mité, cela laisse croire que le syndic 
avait vraisemblablement l’intention 
de faire également témoigner Aniel 
Raniwalla.

Aniel Raniwalla est un témoin im­
portant devant témoigner en janvier 
au procès de Shahrockhg Amadza- 
degan-Shamirzadi (le client de Me 
Archambault) accusé d’avoir com­
ploté pour importer trois kilos d’hé- 
roïne (d’une valeur marchande de $ 3 
millions) de New Delhi et d’en avoir 
importé 800 grammes.

Il semble que Aniel Raniwalla 
était muni d’un magnétophone quand

U s’est présenté au bureau de l’a 
vocat Archambault, vraisemblable 
ment le 30 octobre dernier.

Quoi qu’il en soit, la date du 31 jan 
vier a finalement été retenue poui 
l’audition de la requête en radiatioi 
provisoire.

Mais d’ici là, Me Archambault ne 
chômera pas. Le 25 janvier, il ten 
tera d’obtenir que la Cour supérieure 
ordonne l’arrêt des travaux du co­
mité de discipline en attaquant la ju­
ridiction de ce forum, son impartia­
lité, l’inconstitutionnalité de ses rè 
glements, l’insconsitutionnalité de la 
loi sur le Barreau, du Code des pro 
fessions et du Code de déontologie 
des avocats.

Avant cela, il devra se présenter le 
11 janvier en Cour du Québec en 
compagnie de Chantal Ethier pour la

communication de la preuve de la 
G RC aux veux de qui le duo Ethier et 
\rchambault a illégalement con­
spiré pour commettre des actes cri­
minels en conseillant le parjure, la 
fabrication d’une fausse preuve et la 
participation à la fabrication de 
cette fausse preuve.

Me Archambault compte 23 ans de 
pratique et s’est fait particulière- 
ment connaître du grand public en 
participant à la défense des soeurs 
Laurence et Micheline Lévesque.

Le tabagisme menace 
votre santé
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Ml Propriétés à vendre

CHATEAUGUAY. bungalow neuf 3 
ex., salle de jeux, grand terrain, près 
hôpital, 335-2627.
CITÉ SOLEIL • ST-HUBERT: Cottage 
1985.9 pièces, s-sol Uni, piscine creu­
sée chauffée, paysagement profes­
sionnel. Pavé-Uni, plusieurs extra 
A VOIRI Soir, 878-9341

ROSEMONT duplex. Haut 514, loué 
$450. Fin juin 89. Bas dépan­
neur,$125,000. B/L vente si néces­
saire 721-8242.

ÏU Propriétés à louer

A ST-ALPHONSE hivernisé, 6 pièces, 
bord de l'eau, 2 salles de bain, garage 
double 1-759-1958
AUTEUIL: Canadienne semi-détachée, 
grand 6, sous-sol, garage, paisible, 
vue sur rivière. $695. Pas d'animaux. 
Références 622-6514

BROSSARD Maison de ville neuve, 
avec garage Avec option d'achat. 
676-2685 ou 443-8173.

CAP-ROUGE/ST-AUGUSTIN
6V5 meublé, directement sur talaise, 
près campus. 4 chambres à coucher, 2 
salles toilette, libre janvier Tél: 418- 
872-5360 (soir)

Propriétés à revenus à
vendre

LONGUEUIL: Luxueux triplex. Idéal, 
prop, occupant. 614 - 515 - 414, stat, 
cour 674-4212 - 674-1602

SHERBROOKE EST
Édifice â bureaux plus bachelors 

7 4 X revenus $61.600 
IMMOBEC CRTR. Nicole Ouellette

464-9126,464-0500.
E[ Condos à louer

*************
L’ESTUAIRE

Métro Longueuil, luxueux condo, neuf, 
air dim , vue sur ville et fleuve $799- 
. /mois ou À VENDRE $168,000.386- 
1668

ALLIEZ LE CHARME ANCIEN
Au contort moderne Grand 3V4, ré­
cemment rénové,surplombant la Place 
d'Youville et le fleuve Entièrement 
équipé Libre Seulement $900 /mois 
842-1046 - 382-0313

prujnAC.

4525 HUTCHISON, r -de-ch , $665 
4519 HUTCHISON. 2e. $685 Rénovés, 
cuisine, s/bain, plomberie, boiseries, 
etc UN MOIS GRATUIT 731-4202

MONT TREMBLANT
Condos de luxe. 1 ou 2 chambres 

SAISON (819)425-7712.
OUTREMONT: Querbes/Laurier 614. 
rénové, tout équipé. 2e étage $775
/ mois 343-5973 - 273-2752

Condos à vendre

ST-SAUVEUR: Sur les pentes Condo 
neuf A vendre ou à louer. Vue su­
perbe 492-1990

VIEUX-MONTRÉAL: Idéal pour céliba­
taire ou jeune couple. Condo dimahsé. 
sur 2 étages, stat intérieur, électro­
ménagers indus. Gérard Gareau, 
465-5841 - 397-0467 
Re/Max Métro St-Lambert Inc Crtr

M Condos à vendre App. et log. à louer

STE-ADÈLE, spacieux condo-tel en 
montagne, de 1 à 4 c.c., vue panora­
mique, prox. des pentes de ski, service 
hôtellier et centre sportif de $78,500. à

LAJEUNESSE S VILLERAY App meu­
blés, chauffés, 114,214.1 mois gratuit. 
640-0228, 255-3523, 274-7798 Étu­
diants bienvenus.

$157,500.
SERVICE DE LOCATION SUR PUCE 
-BONS REVENUS

LES ROCHERS BOISÉS
DE STE-ADÈLE 

1-819-322-1226 ou 393-8744

MEUBLÉS Superbes appartements et 
maisons. Tout inclus. De 3 à 12 mois.

TROC-VACANCES — 288-4194.

N.D.G. Près Westmount. Beau 414, sa­
lon double, caractère, boiseries, 
équipé, rénové Près métro. $510.

393-1222,481-3322 (loir),
m Chalets à louer

AU LAC CONNELLY, 4'/i meublé, 
chaullé, déneigement compris pour 
saison hivernale A 15 min des pentes 
de ski. Tél: 351-3240

OUTREMONT, coin Lajoie et Dollard, 
714,2 s/bain, haut duplex, garage, li­
bre immédiatement. 273-3580.
PUTEAU: Rue Laval. Maison complè­
tement équipée, rénovée, 2 c.c. 
$450./sem„ $1,350./mois. 343-5973, 
273-2752.

LAURENTIOES: Ski Beau fini, s-sol, 
familial, meublé. $475., pour $350.
/mois, ou saison 465-4956

PRÉS ST-SAUVEUR, chalet 3 cham­
bres, loyer, tout tournis, sem. mois, 
spécial saison, 597-2801.

ROSEMONT, 414, rénové, chauffage 
électrique. $335./mois. 721-0825 de 
16h00 à 22h00

ST-FAUSTIN
5 pièces, loyer, sem. $400 

334-9831,844-0333

SNOWDON, grands 114,214,314, meu­
blés si désiré, tout compris, 733-1842, 
324-7296

STE-ADÈLE: Près de Chantecler.
3 c.c., ou 114 c.c. Âlasaison.

1-229-6216 - 435-3443 (Manon),

ST-LÉONARD, grand 514 
à louer, chauffage électrique 

rénové. Tél: 323-8736
STE-ANNE-DES-UCS

Sortie 57.2 chambres, chauffé $2,800. 
1-224-7307,1-224-2553

[j App. et log. à partager

PUCE LONGUEUIL 3 min du métro, 
professeur retraité partagerait 4)4 avec 
homme cultivé, 30 ans ou plus. Dort 
savoir cuisiner $350./mois. Référen­
ces de rigueur Entre 17h. et 19h

679-2662.

iHB Maisons de campagne
à louer

MORIN HEIGHTS 7</i Nous partons 2 
ans maison toute meublée. Foyer, ga­
rage. grand jardin Bail Références 

1-226-7577.
ACAPULCO villa luxueuse ainsi que 
condo penthouse à louer à prix raison­
nable, 767-3893

Q Maisons de campagne
à vendre

HALLANDALE
Condo 1c C-, air climatisé, meublé. Sai­
son, avec option d'achat. $37,000 US. 
Comptant: $5,000. US.

f-305-532-9999
A STE-VÉRONIQUE: Bord du Lac Ti­
bériade Maison québécoise. 5 cham­

bres Plus 2 chalets hivermsés
(919)275-5608 MIAMI

Bord de mer, condo 2/2, $120./jour 
US, 646-1777,679-7847.2g

3 58 
lac 8

Terrains à vendre

A L'ANNONCIATION
icres, $0.0744 pi.ca., accès au 
9-623-6319

PALM OCEAN V1LUS COURT SIDE 
1395 OCEAN BLVD
POMPANO BEACH

Chambres meublées et appartements, 
TV, chauffés, air climatisé, téléphone à 
accès direct, piscine chauffée, accès 
privé à la plage, tennis gratuit, pèche 
depuis quai privé sur Intercoastal

Tant raisonnable Réservations 
305-782-6183 ou 305-672-8291.

$Wcfprîftconstruire, avec 
services 963-0731

TERRAINS (2): Bord de l’eau Weedon. 
près Sherbrooke, 67 X 100'. 1 .Hot 
Rod Ford 1935. 694-2796

ififci A vendre hors
frontièresApp. et log. à louer

50 WILLOWDALE - OUTREMONT
Ascenseur, chauffé, eau, cuisinière, 
trigo 3)4. 849-7061

ANJOU, 614 neuf, tapis, garage, dénei-

MIAMI, condo Golden Strand, grand 
studio, bord de mer. 2 à 4 personnes, 
temps partagé. 12 et 13ème semaine 
cuismette tout équipée. 1-774-7976

gement, près parc et transport, 843- 
3876

[Kftj Chambres et pensions
à louer

C.D.N. 314,414.514, chautté ou non, à 
partir de $260. s adresser au 4760 Bar­
clay. app #2 ou #3

737-9644.

LONGUEUIL: Unifamiliale Pied- 
à-terre, pour non-tumeur. Commodi­
tés, tranquille. $50./sem. 677-0187,
»otr ou répondtur.C.D.N. APPLETON, beau 414 haut tri­

plex, propre, chautté, poêle/réfrigéra­
teur, lav /séc., lave vaisselle. $600. Ré­
férences, 342-1934.

m Maisons repos/retraite

CHAMBRES PRIVÉES Pension com­
plète, entretien du linge Possibilité de 
court séjour, idéal pour personnes 
âgées Mme Felteau 922-0502.

COIN UMONTAGNE: 414. *410 514. 
$430. Libres, stat à l’arrière

937-7435 - 931-6752

![ Bureaux à louer

BUREAU D'AVOCAT A LOUER. Voisin 
du Palais, avec étude de 3 avocats, au 
276 rue St-Jacques. Inclus: Photoco­
pieur, système téléphonique, s./con­
férence et espace pour secrétaires. 
Pourinf. Me Plent Généreux, 
286-9100.

BUREAUX A LOUER
LE PEUGEOT 
WESTMOUNT

A LOUER
— Espaces de bureaux
2.000 à 26,000 pi.ca.

— Espaces commerciaux
1.000 à 4,000 pi.ca. 

Garages intérieur et extérieur
Occupation Octobre 1988

849-3353

EDIFICE COOPER
3981 Boul. St-Laurent
Nouvellement rénové, 

salle de montre 4 espace à bureaux 
Face à la montagne

848-0831, Ralph.

ST-DENIS 4336, 2ième étage, espace 
de bureau commercial 1,640 pi.car. 
Idéal pour professionnels (comptables, 
avocats)
Claude Boudard au 849-2407.
ST-JOSEPH/AVE. DU PARC, 1er
étage, 3 grands bureaux termés, mo­
dernes, 900 pi.ca. Bail commercial M 

Lauzon,272-5596
VIEUX MONTRÉAL. McGill/Notre- 
Dame, 1,200 pi ca , chauffé, éclairé, 
entretien Libre imm 866-2307.866- 
0134.
m. Bureaux à louer

5 9900 mois

VOTRE BUREAU,CLÉ EN 
MAIN, TOUT COMPRIS

À Ville Saint-Laurent, dans un 
édifice de prestige à 500 pi 
du métro.
Services disponibles:
— Réception — Secrétariat 
— Administration — Fax 
Place limitée
Pour information:

VJ514) 747-7707;

27-12-B8
g] Espaces commerciaux

à louer 

BUREAU A LOUER et espaces com­
merciaux. Idéal pour dépanneur ou sa­
lon de coifture. $850/mois 3943 
Fleury Est, Serge: 277-3317 j
MÉTRO JARRY, 2,000 pi ca. (s/SOl j 
incl ). Idéal bureau, magasin, entrepôt, 
etc Rens, jour: Michel, 667-5100, 
poste 263, soir: 387-8857,272-6224,

OTTAWA - MARCHÉ BYWARO
Rue Clarence. 2,500 pi.ca Commerce } 
de détail Clé en main. Raisonnable.

Jour (613)232-0561.

LES ANNONCES 
CLASSÉES DU

DEVOIR
286-1200

d Espaces commerciaux
à louer

ESPACES 
À LOUER

(VILLE-ÉMARD)

Disponibles 
pour bureaux, 

boutiques 
et magasins.

6373 à 6379, bout. Monk
(près de Jolicoeur)

2500 pi2 au r.c. 
2500 pi2 au s.s.

Occupation 
février-mars 1989 

Pour renseignements

872-1555
Société d'habitation 
et de développement 

de Montréal

Espaces commerciaux 
à louer

ESPACES 
À LOUER

7950 à 7970, Hochelaga
(près de Honoré-Beaugrand)

5 locaux au 
rez-de-chaussée 

(à partir de 800 pi2) 
1 local de 5 000 pi2 

au 2e étage

Disponibles pour 
bureaux, boutiques 

et magasins.
Occupation 
janvier 1989 

Pour renseignements

872-1555
Société d'habitation 
et de développement 

de Montréal

27-12-88

Espaces commerciaux 
à louer

ESPACES 
À LOUER

(CENTRE-VILLE)
Disponibles 

pour bureaux, 
boutiques 

et magasins.
(À partir 

de 600 pi car.) 
425, RUE SHERBROOKE EST
(Entre me St-Denis et me Béni)

Occupation
immédiate

Pour renseignements

872-1555
Société d'habitation 
et de développement 

de Montréal

Décoration intérieure

27-12-88

AMÉNAGEMENT 
NOUVELLÈRE INC.

• rénovation Habitat
• organisation Poste de travail
• conception Mobilier
• décoration Intérieure 

Rés., comm., ind., inst.
314-333-0399

27-12-88

•£] Espaces industriels à
louer

EN PLEIN COEUR DE VILLE St-Lau­
rent. Espaces è bureaux et industriels 
à louer, M. Léo Bassel. 748-8761.
VIEUX ST-VINCENT-DE-PAUL 4947
Lévesque est. Maison patrimoine 
1,000 pi.ca. Stationnement. 
$1,500./mois. Lorenzo: 326-2659.

v • Locauxi louer

BUREAUX-LOFT
Centre-Ville, 1063 St-Alexandre, 3,000 
pi.ca., éclairé, disponible immédiate- 
ment. Très bon prix. 848-9770.
LONGUEUIL 2e étage Idéal profes­
sionnel ou bureau. 1,200 pi.ca. ou la 
moitié. Le tout: $550, chauffé 
677-6884
VIEUX-MONTRÉAL, bureau pour pro­
fessionnel. bien situé, stationnement, 
disponible immédiatement

671-8326 ou 485-6712.

S Commerces à vendre

A SOREL Dépanneur à vendre, bon 
chiffre d'affaires, grand logement 
adjacent Demande prix raisonnable 
Agent s'abstenir. Tél.: (514)742-7044.
COMMERCE ÉTABLI en excavation et 
terrassement. 4 camions (harnais 
naige + ailes de côté), 1 pépins, f 
bull, 1 remorque. 1 sablière, topsoil, 
valeur $150,000. négociable, cause 
retour à l'agriculture. 1-788-2627.

COMPAGNIE DE PAVAGE
Etablie depuis 25 ans. desservant 100 
milles à la ronde de Montréal 
$225,000. d’équipements modernes, 
avec garage équipé, sur grand terrain 
$620,000. de chittre d'affaires en 6 
mois Pourint:

Soir 514-326-9292

MAGASIN DE CHAUSSURES: Et cor­
donnerie Vendus ensemble ou sépa­
rément Situé au centre-ville de Val- 
court (Cantons de l'Est)
1-532-3050 - 532-3826

SALON DE COIFFURE
grande superficie, très bien situé 

Bon chittre d'affaires Tél: 1-759-1734
ST-LUC Foyer pour personnes âgées, 
entièrement équipé pour 8 pensionnai­
res. plus logement du propriétaire 
$135,000 656-4550
•m Commerces à louer

PHARMACIE, local à louer dans centre 
commercial neuf, exclusif, dans petite 
municipalité Rive-Sud $400./mois 
|Our 1-429-3101, soir 1-429-7965
ST-CHARLES: Construction complé- 

i tement finie, prêt pour occupation 
( 6204)101,683-7398

Téléviseurs, stéréos, 
vidéos

achat-vente-Echange

paratior 
TV usagés.
Réparation de systèmes audio, video.

Stéréo Uto, 932-6418

27-12-88

<ST Ordinateurs

logiciels et Equipement ibm ou
compatibles. Grand choix logiciels 
CJB, 445-9068

ORDINATEUR IBM
Compatible, portatit, modem $675

621-6460
SOFSTRIP READER SYSTEM

Avec câble pour MAC et logiciel, pour 
individu ou club, disponible à partir du 
19 déc $250 388-5582

SPÉCIAL ORDINATEURS
PACKARD-BELL

TURBO XT 10 MHZ. Disque dur 20 
meg 14” moniteur monochrome Sys­
tème complet, $1,598

CAD GRAPHICS 939-3289
Instruments de 
musique

MASON 8 RISCH: Piano droit acajou, 
restauré, magnifique sonorité. $1,400.

487-3312

PIANO A QUEUE noir, 5pi 9po . neuf, 
noir lustré, Steigerman, $8,500 642-
4184
SAMPLER AKAIS-700, avec extension 
de mémoire, neuf, $800.: 485-4746
VIOLONS altos, violoncelles et archets 
de qualité. Prix sacrifice d'un collec­
tionneur 744-0956.
m. Bols de loyer

BOIS DE FOYER SEC
$55 la corde 687-8296.

S Livres

RECHERCHE les livres A la recherche 
du temps perdu, par Marcel Proust. 
Editions Gerbe Illustré, volumes 2 et 5. 
couverture rigide. 613-230-6913

i^j) Antiquités

ACHAT à prix élevé. Achetons gravu­
res Icart, tableaux anciens, bijoux or, 
argent, tapis, laliques. statues bronze 
et marbre. Successions complètes M 
Raphael: 2325, Guy 935-3600

3 Animaux

CHIOTS GOLDEN RETRIEVER. 4 mois, 
enregistrés, vaccinés, tatoués, $400 
1-827-2497.

[jfi Offres d'emploi

EDUCATION PRÉSCOLAIRE
Jeune femme énergique et sensible, 
ayant expérience (E-P) pour animer 1 
• play-group ■ (en anglais) le matin 
pour 4 entants de 3 ans Plateau Mt- 
Royal 287-1588,287-1589

REPRESENTANT LIBRAIRIES
Maison de distribution, domaine du li­
vre recherche les services d'un repré­
sentant pour visiter les librairies de la 
région de Québec et partiellement de 
Montréal
Ne pas téléphoner, taire parvenir votre 
C.V. confidentiellement à:

Robert Dyotte 
Diffusion Lougarou 

4657, boul Des Grandes Prairies 
Montréal, Oc 

H1R 1A5

jh Offres d'emploi

m Mobiliers de bureau, 
accessoires

DISTRIBUTION ZE/MAC
Prix spéciaux pour classeurs et équi­
pement informatique. Spéciaux sur 
machines Fax Sharp.

633-9844

j] Ordinateurs

IBM COMPATIBLE. AT 286 (MITAC), 1 
disque dur 40 Mo â 28 ms, lecteurs 
5.25 po et 3,5 po, un moniteur VGA 
14”, 1 modem 2,400 Bd, (équipement 
neul. garantie du labricant), valeur 
$5,500. négociable, 324-1744

ENTREPRISE ARFA INC.:
entrepreneur général, rénovations 
sous-sol, s/bam, balcon, 762-7270, 
494-8740

In Offres d'emploi

LE DEVOIR

TÉLÉMARKETING
Plusieurs postes en télémarketing sont 

présentement disponibles, de jour et de soir, 
à temps plein ou partiel. Nous offrons 
d’excellentes conditions de travail et 

assurons votre formation.
Horaire: lundi au jeudi de 9h30 à 21 h 

vendredi de 9h30 à 14h30 
Exigences: Facilité d’expression, bonne 

diction, bilinguisme un atout. 
Communiquez avec 

Marie-Claude Gaudet au 844-7531 
entre 9h00 et 17hOO

J.N.O.

EWil Offres d'emploi E

PROFESSEUR DE MATHÉMATIQUES
pour 5e secondaire Collège Bourget 
de Rigaud (514)451-4716 E

(
RECHERCHONS SECRÉTAIRE dé-
brouillarde. organisée, français impec- F
cable, pour bureau d'avocats dyna- <
miques Expérience juridique non né- j 
cessaire. pour personne désirant ap- 
prendre C.V au soin des avocats. C.P
898. Station A. Montréal H3C 2V8

jyiJJ Postes cadres, et
professionnels i

NÉGOCIANTS INDÉPENDANTS
OE PARTOUT, ATTENTION

Réussissez dans le commerce inter­
national, import-export Affiliez-vous â 
l'une des maisons de commerce des u 
plus respectées au monde N'appelez ? 
pas si vous pensez devenir riche rapi- ' 
dement Ceci n ’est pas un miracle et 
demande beaucoup de travail Le suc- u 
cès dépend de votre discipline Appe­
lez-nous si vous croyez correspondre, l 
S.V.P. ayez votre C.V. en main lors de $ 
l’entrevue. La personne doit aussi par- e 
1er l'anglais 514-384-9010, Fax: 514- 
384-9011
HM Hospitalier, santé,

médical
Ë

PHARMACIEN(NE) |r
Région de Lanaudière. Temps corn- 
plet, bon salaire, pratique intéressante ;
de la pharmacie 514-833-5202, i
833-6068
üMI Déménagement s

A BAS PRIX, appelez PIERRE Démé- T 
nagemenl en tous genres Estimation 
gratuite 937-9491
A-A-A BAS PRIX, en tout temps, 24 §
hres. assurance, services profession- - 
nels. 597-0541 S
DEMENAGEMENTS de toutes sortes, £ 
personnel sympathique et qualifié, prix 
raisonnable, estimation gratuite 276- K 
9955 24 heures i

DISPONIBLE Tout temps Petits & C
gros Emballage, entreposage, local, m
longue distance Assurances B
253-3275 pr

BiGILLES JODOIN TRANSPORT INC “
Déménagement de tous genres, spé- m 
ciahté appareils électriques. Assu- a 
rance complète 253-4374 m

S Entretien, réparations, 34
rénovations D,

A BAS PRIX: Menuiserie. Plomberie l’j 
Gyproc Finition joints, stucco et pein- S2 
ture. 679-1440, après 18h 05

A BON PRIX
Plâtre —Peinture —Réparations A , 
Charbonneau, 270-5825,495-9193 •
AA PLANCHERS ROBERT, spécialité
Bois franc, pose, sablage et hnibon R : 
Poucbet. 536-9856
ELECTRICITE GENERALE, service
24h Commerciél et résidentiel. Prix 
compétitifs estimation gratuite

Ci B ELECTRIQUE, 654-7758

rénovations

LAVAGE, PEINTURE

Peintres, ptinture

Occasions d’affaires

100% DE RETOUR ET PLUS

A VOUS D'EN PROFITER

GESTIONNAIRE
-ACTIONNAIRE

Offres de services

FAX-TELEX

MENUISERIE

Automobiles à vendre

Î7JS4. Ré». 499-6077

1,500 km, $2,800 Après T6h, 656-

Exprimez vos 
condoléances 
par un donaux 
Oeuvres du 
Cardinal Léger.

Vous aiderez aussi 
les plus pauvres 
de la terre.

Envoyez votre don 
directement au Car­
dinal ou utilisez les 
cartes disponibles 
dans les maisons 
funéraires.

Nous enverrons à 
la famille éprouvée 
votre message 
de sympathie.

Fondation
Jules et Paul-Émile
Léger
130, ave de l’Épée 
Outremont H2V 3T2
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Le verbe et la paix
En 1988, des initiatives majeures redonnent un sens à I espoir

ET SI le verbe menait à la paix ? A quelques 
jours de la fin d’année, on est justifié de sou­
lever cette question porteuse d’espoir. Ces 
derniers mois, des voix se sont élevées, qui ont 

lancé des mots presque oubliés. Rien n’est encore 
changé, mais le jour se lève différemment.

Verbe des négociations qui ont permis la 
cessation des hostilités en Angola et le retrait des 
belligérants expéditionnaires. Tâtonnements, re­
culs et reprises des pourparlers entre Irakiens et 
Iraniens après un conflit de huit ans, meurtrier, 
dévastateur, sauvage. Murmures et tractations au 
pays du Cambodge où le souvenir des carnages en 
forme de génocide n’a pas fini de hanter la mé­
moire. Du côté de l’Amérique centrale, on a hélas 
oublié le sens du dialogue porté paV le plan 
Arias...

Verbe des leaders politiques au coeur d’une ins­
titution qui était devenue symbole désespérant de 
discours stériles et de conciliabules désolants. 
C’est devant l’Assemblée générale des Nations- 
Unies que deux hommes ont forcé la communauté 
internationale à mettre entre parenthèses des 
certitudes, des préjugés, un pessimisme ancré sur 
40 ans d’affrontement, sur 40 ans de coexistence à 
peine tolérée.

Le Président de l’URSS, M. Mikhaïl Gorbat­
chev, a poursuivi une opération internationale 
dont on ne sait plus si elle relève du charme, du 
calcul ou de la froide détermination à tourner une 
page d’Histoire. Dix pour cent des soldats sovié­
tiques seront démobilisés au cours des prochains 
mois : le geste était spectaculaire; Il a frappé 
l’imagination des Européens dont les paramètres 
d’existence s’énoncent depuis longtemps en mé­
gatonnes destructrices. Du même coup, Mikhaïl 
Gorbatchev assied plus solidement son emprise

sur l’appareil du parti en URSS.
Voilà planté un pan du décor des négociations 

de Vienne où l’Est et l’Ouest se mettront à table 
pour parler réduction des armements convention­
nels. Le théâtre de deux guerres mondiales con­
naîtrait une nouvelle vocation ?

Israéliens et Palestiniens en feront-ils autant au 
cours de 1989 ? Dès maintenant, on souhaiterait 
répondre oui. Il faudra d’abord voir réussir les 
échanges entre l’administration américaine, ver­
sion Bush, et l’Organisation de libération de la 
Palestine, de Yasser Arafat. Le choc du revire­
ment américain a été aussi brutal que l’avait paru 
le refus d’émettre un visa au patron de l’OLP.

Et, là-bas, en Israël, les élections d’hier ont 
perdu toute leur signification lorsque MM. Shamir 
et Peres ont été obligés de se retrouver au sein de 
la même équipe gouvernementale. Éventuelle­
ment, il faudra aussi achever le cycle des préli­
minaires, des préalables, de la procédure avant de 
songer à de véritables négociations entre deux 
peuples que l’Histoire a transformés en ennemis, 
il y a quarante ans...

1988 aura été l’année du prestige retrouvé pour 
l’Organisation des Nations-Unies. Un peu plus de 
40 ans après la création de l’institution qui devait 
incarner la légitimité de la communauté interna­
tionale. Et si des milliers et des milliers de réso­
lutions, approuvées au fil des ans, avaient fina­
lement été autre chose que simple verbiage de 
diplomates ?

Il y a deux mille ans, le Verbe s’est fait chair, 
rapporte l’évangéliste. Et si demain, en 1989, le 
verbe menait enfin à la paix ?

— PAUL-ANDRÉ COMEAU

L’embâcle est rompu
Le juge Beetz relance un mécanisme qui s était grippé
TEL un brise-glace au printemps, le jugement de 
la Cour suprême en déboutant la CSN au profit de 
la FTQ dans l’affaire de la Commission scolaire 
de l’Outaouais vient de rompre un embâcle qui 
s’était formé au tournant des années 80 dans le 
processus d’application du Code du travail, aux 
articles 45 et 46 qui traitent de la transmission 
d’une entreprise d’un employeur à un autre.

La plus haute cour du pays devait trancher un 
problème que d’aucuns considéraient comme 
« l’un des plus ardus du droit du travail, aussi bien 
chez nous que dans le reste de l’Amérique du 
Nord et en Europe »> (Alan B. Gold, alors juge en 
chef de la Cour provinciale), à savoir : qu’advient- 
il de l’accréditation syndicale et de la convention 
collective lors de l’aliénation ou de la concession 
totale ou partielle d’une entreprise ?

La solution du problème, telle qu’inscrite dans 
le Code du travail est limpide : « Sans-égard à la 
division, à la fusion ou au changement de struc­
ture juridique, le nouvel employeur est lié par 
l'accréditation ou la convention collective comme 
s’il y était nommé».

La solution est limpide, mais son application 
soulève parfois d'énormes difficultés. Jusqu’en 
1975, la rivière suivait assez normalement son 
cours. C’est alors qu’un arrêt du Tribunal du 
travail, rendu par le juge en chef Jean-Paul 
Geoffroy, a bouleversé les données de la question.

Le juge Geoffroy décidait que, désormais, pour 
qu’il y eut aliénation ou concession, il n’était plus 
nécessaire de constater l’existence d’un lien de 
droit (un contrat) entre l’ancien et le nouvel em­
ployeur. Il suffisait qu’il y eut survenance d’un 
nouvel employeur et continuité de l’entreprise.

En outre, le jugement s’appuyait sur une défi­
nition de l’entreprise qui la réduisait à ce seul as­
pect : « les salariés et la raison d’être de leur pré­
sence, le travail qu’ils se sont engagés à fournir ».

Ce fut la pagaille. La jurisprudence vacilla, cer­
tains membres du Tribunal endossant les inter­
prétations du juge en chef, les autres refusant de 
s’y conformer. Il fallait en sortir. Les onze juges

du Tribunal du travail décidèrent de siéger en un 
seul banc pour entendre une affaire de sous-trai­
tance, celle de la Commission scolaire de 
l’Outaouais. Une décision majoritaire devait con­
firmer la position du juge Geoffroy. C’était en 
1982. Le perdant, un syndicat affilié à la FTQ, 
porta sa cause devant la Cour supérieure qui 
cassa le jugement. La CSN, à son tour, en appela, 
d’abord devant la Cour d’appel puis en Cour 
suprême. Mais sans succès, on l’a vu jeudi.

Dans cette décision, écrite avec un crayon à la 
pointe particulièrement acérée, le juge Jean 
Beetz tranche le noeud avec la précision d’un 
bistouri.

En ce qui a trait à la nécessité d’un lien de droit, 
le juge Beetz est catégorique. Il écrit que « la ré­
ponse à cette question est évidente, même inévi­
table : l’aliénation et la concession s’opère entre 
l’employeur précédent et le nouvel employeur ». 
Sur l’autre question : qu’est-ce qu’une entre­
prise'? il statue que la définition retenue par le 
Tribunal du travail, et « axée uniquement sur les 
fonctions des salariés mène à des résultats inat­
tendus». Pour ne pas dire aberrants.

Voilà un jugement qui permettra un déblocage 
au Bureau du commissaire général du travail. De­
puis 1980, le nombre annuel des requêtes reliées à 
l’application de l’article 45 a plus que doublé — 
pour des raisons que les observateurs même les 
plus attentifs n’ont pas encore élucidées. La 
plupart de ces requêtes ne sont que routine, et les 
commissaires en disposent aisément. Mais un 
certain nombre d’entre elles — plus de 150 — sont 
restées accrochées dans l’attente du jugement de 
la Cour suprême.

Deux de ces requêtes portent sur le manoir Ri­
chelieu, qui abritait un hôtel géré par la famille 
Dufour (dont les employés étaient syndiqués) et 
que le propriétaire (le gouvernement du Québec) 
a vendu à la famille Malenfant.

Le commissaire du travail a maintenant tous 
les outils conceptuels pour en disposer.

— JEAN FRANCOEUR

Hommage à quatre gentlemen
Honorable, leur choix ne souffre aucun cynisme
LA DÉMISSION de trois des quatre membres an­
glophones du conseil des ministres, cette semaine, 
est fort regrettable à plusieurs égards, mais très 
compréhensible et éminemment respectable. De 
même, le choix du quatrième de continuer à faire 
partie de l’équipe de Robert Bourassa est aussi 
honorable que celui de ses collègues dissidents.

Depuis trois ans, MM. Clifford Lincoln, Richard 
French, Herbert Marx et John Ciaccia étaient de 
dignes représentants de leur commuhauté respec­
tive à l’Assemblée nationale. Avec loyauté et dé­
vouement, ils se sont acquittés de fonctions minis­
térielles importantes, leur performance se situant 
nettement au-dessus de la moyenne générale.

Que l’un ou l’autre ait commis quelque bourde 
(on insiste beaucoup sur l’aide financière de la 
Justice à Alliance Québec pour contester la loi 
101 ), cela n’entache en rien l’ensemble d’un dos­
sier fort impressionnant: celui de ministres intè­
gres et estimés, au point que, par exemple, le pas­
sionné ministre de l’Environnement était le mem­
bre le plus populaire du cabinet Bourassa.

Robert Bourassa ne souhaitait aucunement le 
départ de collègues aux qualités et apports diffé­
rents, chacun s’acquittant avec compétence de 
ses obligations. Mais il fallait que, comme 
d’autres avant eux et d’autres à venir, assuré­
ment, l'épineuse question linguistique — une 
lourde constante de l’héritage québécois — les 
oblige à un choix angoissant et déchirant.

Eh quittant, ils abandonnaient un travail inté­
ressant et des dossiers en marche, une équipe et 
des projets à promouvoir. En restant, ils se ren­
daient soüdaires d’une décision gouvernementale 
avec laquelle ils ne sont pas d’accord : une at­
teinte à ce qu’ils considèrent comme une liberté 
fondamentale, le droit d’afficher dans sa langue 
partout au Québec.

.«■ Il faut lire les interventions émouvantes du qua­
tuor à l’Assemblée pour comprendre leurs moti­

vations profondes, dénuées de calculs stratégi­
ques et de viles considérations électorales. Pour 
MM. Lincoln, French, Marx, leur conscience leur 
dictait de quitter le cabinet. Quant à M. Ciaccia, 
ayant fait un cheminement aussi douloureux que 
ses collègues, il en arrive à une conclusion diffé­
rente : la communauté italienne le presse de res­
ter et de jeter des ponts entre les minorités et la 
majorité. Il faut accepter telles quelles les raisons 
invoquées par les dissidents, et aussi par celui qui, 
mûri par les épreuves et l’expérience, se rallie.

Leurs collègues libéraux ne s’y sont pas trom­
pés, accueillant avec déférence et sympathie non 
feinte ce qu’il faut bien qualifier de confessions vi­
brantes. Tout, de l’érnotion contenue aux larmes 
furtives, mais pas de cynisme. Pourtant, par la 
suite, quelques députés péquistes, suivant le mau­
vais exemple de leur président, se sont employés 
à railler la démission des trois récalcitrants. M. 
Jacques Parizeau n'y voit même que basse stra­
tégie pour masquer le fait que les anglophones ont 
gagné la.bataille de la loi 101.

L’ex-Monsieur de la politique a déjà eu des mo­
ments plus élégants. Aurait-il apprécié, il y a qua­
tre ans, que l’on insinue que Camille Laurin et lui 
quittaient René Lévesque pour revenir plus forts 
plus tard ? A sa suite, les Jean Garon, Carmen 
Juneau, Jacques Brassard, et autres, ont fait du 
persiflage sur le dos des anglophones. Malodo­
rante intolérance et indigne manque de classe !

Un rien exacerbe les tensions linguistiques. Les 
dissidents, faisant valoir des principes valables, 
n’ont pas jeté de l’huile sur un feu que d’autres 
s’emploient à alimenter dangereusement.

Heureusement, voici la trêve de Noël. Paix à 
ces quatre gentlemen de bonne volonté, ainsi qu’à 
nous, lectrices et lecteurs, qui aspirons aussi, dans 
le respect de nos mutuelles différences, à des 
compromis honorables.

— GILLES LESAGE
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Entre malheureux
IL EST des catastrophes qui, mal­
gré les pertes irréparables qu’el­
les infligent, parviennent malgré 
tout à faire naître le timide récon­
fort d’une sympathie collective. 
Le désastre arménien semble 
avoir fortement secoué la popu­
lation montréalaise, et les envois 
massifs d’aide aux sinistrés ont 
quelque chose d’encourageant.

Mais beaucoup plus près de 
nous, il existe des endroits où la 
terre continue de trembler, et en 
permanence. Récemment, un re­
portage-choc de Radio-Canada 
faisait apparaître sur la carte des 
zones sinistrées le centre Dernier 
Recours; la vérité est maintenant 
un peu plus amère qu’avant : la 
détresse aussi a une ville.

Et si le drame continuel, que vi­
vent les sans-abri et les clochards 
de Dernier Recours, n’arrive pas 
à s’exprimer sur la courbe du 
séismographe, il n’en reste pas 
moins que ces malheureux n’ont 
pas plus choisi leur sort que la po­
pulation arménienne ... n’est-ce 
pas là le plus persistant des 
« fléaux de Dieu » ?

Je nourris l’espoir d’un maigre 
détournement, ne serait-ce que de 
quelques couvertures, oubliées 
dans un coin de l’entrepôt destiné 
à l’aide aux Arméniens.

— MARTIN DES ROCHERS 
étudiant

Montréal, le 19 décembre.

ün des fleurons
Lettre à M. Claude Ryan 
C’EST AVEC stupéfaction que la 
C EQ a pris connaissance de votre 
intention de permettre le déman­
tèlement de l’Institut Armand- 
Frappier, un des fleurons du Qué­
bec scientifique depuis plus de 50 
ans, dont la renommée s’étend 
bien au-delà de nos frontières.

Par ses diverses missions de 
recherche scientifique, d’ensei­
gnement universitaire, de trans­
fert technologique et de produc­
tion dans le domaine de la bio­
logie médicale, cette institution a 
joué et joue encore un rôle irrem­
plaçable dans le domaine de la 
santé publique au plan mondial.

La CEQ, qui représente diver­
ses catégories de personnel dans 
le milieu universitaire, s’élève vi­
goureusement contre cette ten­
tative, par le biais d'une privati­
sation de composantes importan­
tes de l’IAF, de brader cet élé­
ment majeur de notre patrimoine 
scientifique québécois mis en 
place par des générations de pro­
fesseurs, chercheurs et de béné­
voles; cette liquidation inopinée 
priverait notre société d’une 
somme de connaissances scienti­
fiques nécessaires au dévelop­
pement de la santé publique de 
même qu’au progrès économique 
et social du Québec.

La Centrale de l’enseignement 
du Québec vous demande donc, 
M. le Ministre, de surseoir d’ur­
gence à toute opération de sabor- 
dement de l’IAF, et fait appel à 
votre Ministère pour qu’il prenne 
les décisions qui s’imposent quant 
au financement adéquat, à la sur­
vie et surtout au développement 
de cette institution universitaire 
de niveau international.

Nous souscrivons d’emblée aux 
démarches entreprises par le per­
sonnel de 1TAF (affilié à l'Univer­
sité du Québec) pour conserver

l’intégrité de cette institution pu­
blique qui appartient à la collec­
tivité québécoise depuis au-delà 
d’un demi-siècle.

Comme son fondateur, 1TAF 
fait la fierté du Québec depuis 
plusieurs générations et sert 
d’inspiration à plusieurs jeunes 
Québécoises et Québécois.

Pour toutes ces considérations, 
Monsieur le Ministre, nous vous 
prions de redonner à cette insti­
tution la place qu’elle mérite, la 
place que le Québec mérite.

— LORRAINE PAGÉ 
présidente

Montréal, le 21 décembre.

La langue des filles
QUEL est le rapport entre la 
croix du Mont-Royal et le verdict 
de la Cour suprême au sujet de la 
loi 101 ? Qu’est-ce qu’il a, ce jeune 
homme, à s’immoler sur la croix, 
à -30”, au mois de décembre ?

J’invite les filles à faire autre 
chose que de se prendre pour Jé­
sus-Christ dans cette bataille du 
français. Il faut défendre le terri­
toire linguistique en l’habitant le 
plus possible : parlez, écrivez, li­
sez, écoutez sans relâche.

J’invite les filles du Québec 
parce que les gars, quand ils ne 
grimpent pas aux croix, passent 
dans l’autre camp : Time is mo­
ney. Les filles sont prêtes à pren­
dre le contrôle de la langue, habi­
tuées qu’elles sont aux pratiques 
féminisantes, aux « e » muets et 
autres travaux de grammaire 
pour se retrouver intactes dans le 
discours.

Les Québécoises ont toutes les 
compétences nécessaires pour te­
nir tête, corps et pays à l’érosion 
continue du bilinguisme légal.

— FRANCE BOISVERT
Sherbrooke, le 18 décembre.

Le lien avec 
la famine
Lettre à M. Brouillet 
DANS VOTRE chronique du 13 
décembre, vous déplorez la par­
tialité avec laquelle est rendu 
l’information internationale. 
Votre analyse est pour le moins 
simpliste.

Prenons le cas du Mozambique. 
En 1975, année de l’accession à 
l’indépendance du Mozambique, 
le régime blanc d’Ian Smith 
( Rhodésie) met sur pied et arme 
le RENAMO (Résistance national 
du Mozambique) pour servir de 
5e colonne à l’intérieur du terri­
toire mozambicain. Après la 
chute du régime Smith en 1980, le 
RENAMO fut pris en charge et 
élargis par l’Afrique du Sud.

Depuis lors, le RENAMO, qui 
bénéficie d’un appui populaire li­
mité, continue à mettre le pays à 
feu et à sang. Les services publics 
(hôpitaux, écoles, voie ferrée, té­
léphone etc.) sont ses cibles pré­
férées.

Le terrorisme du RENAMO 
amena, en avril 1988, un officiel du 
Secrétariat d'État américain à 
déclarer au sujet de l’action du 
RENAMO : « One of the most 
brutal holocaust against ordinary 
human being since the Second 
World War » ( EIU Country Pro­
file-Mozambique 1988/89, p.4).

Ces actions terroristes amè­
nent perte de vies humaines, gas­
pillage de ressources rares, dé­
sorganisation et peur. Le lien 
avec la famine devrait facilement 
être fait. Ces faits, monsieur, sont 
tirés de la dernière édition du 
Country Profile publiée par le 
thatcherrien hebdomadaire The 
Economist. Vous serez sans doute 
d’accord avec moi que cette pu­

blication n’est certes pas des plus 
marxistes.

Si le reste de vos arguments 
sont aussi sérieux, vous me per­
mettrez d’être sceptique au sujet 
de votre compréhension de 
l’ordre mondial.

— HAROLD COULOMBE 
Montréal, le 15 décembre.

Une solution 
d'avant-garde ?
DANS le DEVOIR du 20 décem­
bre, Michel Plourde qualifie le re­
cours à la clause nonobstant de 
« solution d’avant-garde ». Dans 
15 ans, nous dit-il, « on déplorera 
l’hypertrophie des libertés indi­
viduelles ». D’après lui, « celles-ci 
devront s’accommoder aux exi­
gences légitimes de la société 
dans laquelle elles s’exercent ».

Qu’un collègue de l’Université 
de Montréal puisse afficher des 
attitudes si réactionnaires me 
blesse profondément, mais je ne 
conteste pas son droit d’exprimer 
librement ses envies totalitaires. 
Je conteste par contre son affir­
mation que la volonté de passer 
outre les libertés individuelles 
soit un phénomène nouveau.

Comme tous les défenseurs ac­
tuels des exigences « de la so­
ciété », M. Plourde se garde bien 
de dire « de l’État ». Peut-être 
qu’il est trop scrupuleux pour par­
ler d’un État québécois avant que 
l’indépendance ne soit acquise. 
Mais il est possible aussi qu’il ne 
veut pas rappeler des slogans qui 
ne sont certainement pas d’avant- 
garde.

Dans les années 30 on disait 
déjà « rien contre l’État »; M. 
Plourde prêche « les exigences lé­
gitimes de la société ». Quelle dif­
férence de principe y a-t-il ?

Loin d'indiquer la voie de l’a­
venir, M. Plourde emprunte un 
chemin déjà suivi par un grand 
nombre de mouvements autori­
taires. Il souhaite subordonner 
l’individu à la société. Croit-il 
vraiment être le premier à penser 
ainsi ?

Au Musée Lionel-Groulx, on 
peut voir des affiches qui louent 
« La race, le sang, la patrie ! » M. 
Plourde n’aurait qu’à ajouter « La 
langue », et il pourrait encore se 
servir de ces affiches vieilles de 
50 ans : car ses opinions datent vi­
siblement de la même époque.

Les dictateurs se sont toujours 
servis des prétendues exigences 
de la société comme prétexte 
pour opprimer leurs concitoyens. 
Au heu de vanter sa « solution d’a­
vant-garde », M. Plourde ferait 
mieux de suivre l’exemple de 
René Lévesque qui, dans sa dé­
fense de sa langue et sa société, 
n’a jamais oublié que, dans un 
pays libre, les droits individuels 
sont primordiaux.

— PAUL BRATLEY
Pointe-Claire, le 20 décembre.
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Réactions syndicales 
au jugement 

sur la sous-traitance
Texte intégral des communiqués 
émis par la Fédération des 
travailleurs et travailleuses du 
Québec (FTQ) et la 
Confédération des syndicats 
nationaux (CSN) sur le jugement 
que vient de rendre la Cour 
suprême du Canada sur la sous- 
traitance dans le cas impliquant 
la Commission scolaire 
régionale de TOutaouais

Communiqué de la FTQ
POUR la FTQ, la Cour supreme 

confirme notre tradition syndicale 
Le jugement rendu hier par la 

Cour suprême permettra de pro­
léger des milliers d’emplois syndi­
qués dans l’industrie du service mé­
nager, des agences de securité et 
de façon plus générale dans le sec­
teur des services.

En intervenant comme elle l’a 
fait, la Cour suprême met fin au 
chaos et a l’insécurité qu’avait créé 
en 1982 la décision d'une faible ma­
jorité déjugés du Tribunal du tra­
vail pour les travailleurs et les tra­
vailleuses dans les emplois précai­
res, a declare Fernand Daoust, se­
crétaire général de la FTQ.

On se rappellera que les juges du 
Tribunal du travail étaient profon­
dément divisés dans cette affaire. 
Six d’entre eux avaient adopté la 
thèse de la CSN alors que les cinq 
autres ont donne raison à la FTQ.

La Cour suprême fait sienne 
l’opinion des cinq juges minoritai­
res. Elle déclare que la décision 
des juges majoritaires est manifes­
tement déraisonnable. La Cour re­
connaît que les droits des travail­
leurs dans la sous-traitance sont 
mieux protégés lorsqu’un syndicat 
recherche une accréditation a 
l'échelle de l’entreprise comme la 
FTQ l’a fait dans le secteur de l’en­
tretien ménager et cherchait à le 
faire dans la region de l’Outaouais.

Dans les secteurs d'emplois pré­
caires et de la sous-traitance, la 
FTQ a toujours privilégié une né­

gociation multipatronale par la 
voie des decrets et c’est cette ap­
proche qui est la plus prometteuse 
pour la syndicalisation des travail­
leurs et travailleuses les plus dé­
munis. La Cour supreme reconnît 
cette voie syndicale et la FTQ ne 
peut que s’en réjouir, a déclaré le 
secrétaire général.

La Cour suprême met fin par ail­
leurs a une controverse juridique 
qui durait depuis des années et qui 
plaçait les travailleurs dans l’incer­
titude. par le fait même, la Cour su­
prême rétablit la jurisprudence du 
Tribunal du travail, telle qu'elle

existait avant la fameuse décision 
des onze juges et telle qu’elle existe 
partout ailleurs au Canada. L’ar­
ticle 15 du code du travail conserve 
donc toute sa force pour assurer la 
protection des droits collectifs lors­
qu'une entreprise change de pro­
priétaire ou donne des travaux en 
sous-traitance.

Cette décision, a finalement dé­
claré Fernand Daoust, respecte no­
tre façon de procéder à la FTQ et a 
permis à des dizaines de milliers de 
travailleurs et travailleuses de pou­
voir rejoindre le mouvement syn­
dical et négocier leurs conditions 
de travail. Pour les travailleurs et 
travailleuses que nous représen­
tons, cette decision constitue une 
reconnaissance d'une longue et dif­
ficile lutte pour accéder a la pro­
tection syndicale dont ils ont tant 
besoin.

Communiqué de la CSN
LE PRÉSIDENT de la CSN Gé- 

rald Larose a soutenu aujourd'hui 
qu’en l’espace d’une semaine, la 
Cour supreme du Canada avait as­
séné aux droits collectifs des tra­
vailleurs et des travailleuses des 
coups d’une durete incroyable.

Commentant, en conférence de 
presse, le jugement portant sur l’in­
terprétation de l’article 45 du code 
du travail, M. Larose, qui s’était en­
tretenu avec eux quelques minutes 
auparavant, a lancé au premier mi­
nistre Robert Bourassa et au minis­
tre du travail Yves Seguin un pres­
sant appel pour qu’ils restaurent 
d’urgence l’esprit des dispositions 
existantes depuis ltltil concernant 
la transmission des droits et obli­
gations dans les cas de vente d’une 
entreprise.

Dressant un parallèle avec la si­
tuation créée par le jugement sur 
la langue de l’affichage au quebec, 
M. Larose a vivement déploré 
qu’encore une fois, ce soit le droit 
de propriété individuel qui prévale 
sur tous les autres droits, et sur­
tout, sur les droits collectifs.

C’est un sombre jour. Au plan de 
la société québécoise, des outils 
que nous nous étions donnés, nous 
avons régressé de façon dramati­
que, a-t-il dit. Selon M. Larose, c’est 
l’ensemble du mouvement syndical 
qui est agressé par cette décision 
de la Cour suprême.

A son avis, c’est une incroyable 
brèche qui est ouverte et par la­
quelle on verra les employeurs s’in­
troduire pour rétrécir encore da­
vantage la portée du droit d'asso­
ciation. Le président de la centrale 
a déploré le suprême mépris avec 
lequel le plus haut tribunal du pays 
a traité plusieurs des organismes 
qui font, depuis au-delà de vingt 
ans, l’originalité des relations de 
travail au Québec, notamment le 
Tribunal du travail.

M. Larose, dans son plaidoyer 
auprès de M. Bourassa, lui a rap­
pelé qu’on devait la rédaction de 
l’actuel article 45 du code du travail 
à l’ancien conseiller juridique du 
premier ministre Jean Lesage, Me 
Louis-Philippe Pigeon. Ce dernier 
est devenu par la suite juge en-chef 
de la Cour suprême du Canada.

De toutes les hypothèses qui 
avaient pu être envisagées, a dé­
claré Gérald Larose, celle qui nous 
est livrée aujourd’hui est la pire tel­
lement elle fauche large dans les 
droits collectifs, les mettant à la re­
morque du droit de propriété indi­
viduel. C’est dans cette perspective 
que la CSN en appelle au gouver­
nement québécois pour éviter que 
le chaos s’installe et que dans les 
plus brefs délais, on légifère pour 
restaurer l’autorité des institutions 
québécoises en matière de rela­
tions de travail sur une dimension 
aussi importante que celle cou­
verte par l’actuel article 45 du code 
du travail.

S’il faut clarifier le sens de cet 
article, que cela se fasse au plus tôt 
par le législateur québécois, et 
dans le sens de la protection des 
droits collectifs, a conclu M. La­
rose.

Chandelles 
et soleil

BENOIT LACROIX, o.p

LA LUMIERE, disait-on jadis, ne 
peut venir que de l’Orient et il 
n’est pas indifférent à cette 

croyance qu’elle apparaisse dès les 
premières lignes de la Genèse. Pre­
mière arrivée au premier matin du 
monde. « Il y eut un soir, il y eut un 
matin» : premier jour ! Quelle mer­
veille ! Quelle énergie ! Que ferait- 
on sans elle ? Une panne d’électricité 
et c’est la panique. Tout l’art et la 
technique en sont imprégnés : mo­
saïques, verrières, rosaces, enlumi­
nures, et continuons... Fra Ange­
lico, Chagall, Riopelle, etc. Même 
dans nos existences les plus quoti­
diennes :

Suffit d'une bougie 
Pour éclairer le monde 
Autour duquel ta vie 
Fait sourdement la ronde.

Fille des premières heures du 
monde, créature sacrée, la lumière 
joue, en cette saison des Fêtes qui 
arrive, un rôle de premier plan tant 
chez les enfants que chez les adultes 
qui y trouvent parfois de quoi chas­
ser leur désespérance. Chandelles, 
bougies, lune et soleil font la fête. 
Tant mieux ! Noël fut d’abord la fête 
orientale du soleil levant, mais parce 
que Jésus s’était un jour identifié à la 
lumière, Noël est devenue la fête que 
l'on sait. Même on racontait dans les 
premières communautés chrétien­
nes d'Asie, qu’une étoile particulière 
avait éclairé la marche de quelques 
bergers en route vers Bethléem pour 
y saluer un enfant mystérieux.

A Noël, une lumière qui ne s’étein­
dra plus a élé allumée. À cause 
d'elle, l’humanité ne sera jamais la 
même. Irrésistiblement, comme au 
premier matin, la lueur de Noël re­
vient pour la douceur du coeur et 
pour ce que Tagore appellerait le 
.< baiser des yeux ».

Les retombées de la loi Rivard

PHOTO CHANTAL KEYSER
Des manifestants défilent dans les rues de Montréal pour défendent 
la loi 101
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L’ACTUALITE
DANIEL LATOUCHE

MEME en admettant que tout 
l’énervement actuel autour de 
la loi 178 a quelque chose de 

théâtral, il reste que la décision du 
gouvernement québécois de sacri­
fier, à sa manière, la place du fran­
çais au Québec aura des répercus­
sions importantes sur révolution po­
litique de la société québécoise.

Cela mérite qu’on en parle. D’ail­
leurs, ce ne sont pas les occasions qui 
vont manquer au cours des pro­
chains jours.

Voyons d’abord le dossier plus glo­
bal de nos relations avec le reste du 
Canada.

La normalisation définitive
Il est rare que les deux grandes fa­

milles politiques du Québec, ceux qui 
croient en une formule fédérale re­
nouvelée et ceux qui ont plutôt choisi 
la route de la souveraineté, se re­
trouvent également perdantes à la 
suite d’une bataille où elles ne s'af­
fronteraient pas directement.

Ce fut le cas lors de l’épisode cons­
titutionnel de 1982. Le plus étonnant, 
c’est que cette fois, tout aurait pu 
être évité. Mais non, voilà qu’on en 
redemande.

C’est pourtant la conclusion qui 
s’impose à la suite de la décision gou­
vernementale de faire de la langue 
française une simple question de vi­
sibilité de façade. En acceptant, et 
avec un enthousiasme qui a de quoi 
rendre malade, de transformer 
Montréal en un Disneyland linguis­
tique où les Américains pourront ve­
nir voir les « natives » vivant dans 
leur environnement naturel, le minis­
tre Rivard nous a fait basculer, tous 
tant que nous sommes, dans le camp 
du ridicule.

Et en politique, contrairement à la 
vraie vie, le diricule tue. Il vient 
même de le prouver. Ce qui est mort, 
ce n’est pas seulement notre dignité, 
mais aussi notre capacité d’inspirer 
respect et crainte au reste du Ca­
nada. Sur le plan constitutionnel, 
nous sommes tombés plus bas que 
les Belges, ce qui en la matière n’est 
pas peu dire. Prendriez-vous au sé­
rieux une société qui se paie une loi 
de ce genre ?

Le PQ n'a pas le choix
Notre gouvernement a réussi à 

faire passer le message que la pro­
tection de la seule culture française 
d’Amérique ne valait pas que nous 
allions au bout de ce que nous per­
met la constitution canadienne. Et 
du même souffle, le gouvernement a 
démontré que la protection des 
droits des minorités, le respect des 
promesses faites et la reconnais­
sance de la primauté du droit sont 
des objectifs incompatibles avec le 
développement d’une société à la fois 
française et tolérante.

Pas mal pour une seule semaine 
de travail !

Peut-être cette loi indigne et in­
fâme va-t-elle aider le Parti québé­
cois ? Peut-être va-t-elle l’aider â re­
garnir ses coffres et lui redonner le 
goût de se battre. Tant mieux pour 
lui. Mais cela va se faire aux dépens 
d’un discours souverainiste qui au­
rait bien besoin de renouvellement 
s’il ne veut pas manquer le tournant 
du XX le siecle.

Le Parti québécois n’a pas le 
choix. Le ministre Rivard lui impose 
de revenir à ses bons vieux argu­

ments anti-anglais, anti-Ottawa et 
anti-fédéralisme. Au cours des pro­
chains mois, le Québec français va 
vivre sur le registre d’une agression 
sans précédent. Peu importe que 
cette perception soit fondée ou pas, 
c’est ainsi que va s’organiser notre 
vécu de francophone. Tout, mais ab­
solument tout, va être perçu comme 
une menace éventuelle. C’est normal 
puisque le gouvernement a lui-même 
admis qu’il posait le geste sans pré­
cédent de brimer les droits indivi­
duels à cause de l’importance et de 
l’urgence de LA menace.

Le PQ va donc ressortir ses vieil­
les balades du « nous-autres » et des 
méchants qui sont dans la place. On 
va nager dans la « Survivance de la 
race », les appels à la mobilisation 
générale et les « ( )n vous l’avait bien 
dit ».

Toute la problématique du plura­
lisme et de l’intégration des com­
munautés culturelles, qui venait à 
peine d'émerger au Québec franco­
phone, vient de prendre le bord. En 
moins de 48 heures, on est revenu à 
nos vieilles fixations sur « les-immi- 
grations-qui-nous-volent-notre-cul- 
ture ».

Une province bilingue
Il ne faut surtout pas croire que les 

dangers que la loi Rivard fait courir 
aux Accords du lac Meech va pro­
fiter au PQ et à la souveraineté. La 
politique du pire n’a jamais fait 
avancer une cause ou gagner des 
élections. C’est une pure vue de l’es­
prit que de croire qu’une population 
accepte de faire un saut important 
dans l'avenir sous prétexte qu’on 
l’empêche de faire un pas plus mo­
deste dans l’immédiat.

En faisant du Québec une pro­
vince bilingue et de plus en plus 
comme les autres, le gouvernement 
enlève à l’avance le peu de sens 
qu’avait encore la clause de la so­
ciété distincte. Rappelez-vous qu’à 
l'époque, M. Bourassa nous disait — 
el m’avait finalement convaincu — 
qu’il valait mieux ne pas tenter de 
définir à l’avance, surtout pas à par­
tir de notre appartenance culturelle, 
ce concept de société distincte. 
« Laissons tout cela ouvert, disait-il : 
ne nous enfermons pas dans des cri­
tères restrictifs. »

On sait maintenant ce que donne 
le recours aux tribunaux pour définir 
notre distinction ! Jusqu’ici, nous 
avions l’avantage de conserver une 
marge de manoeuvre pleine et en­
tière face à ce que nous allions uti­
liser pour nous distinguer.

Notre seule originalité tient main­
tenant au fait que la minorité dont il 
faut protéger les droits et encou­
rager le développement, c’est la mi­
norité anglaise. Dans le reste du 
pays, ce sont les minorités françai­
ses. Big deal ! Et vive la différence !

La souveraineté du Québec ne 
peut survenir qu'à la suite d’un long 
aboutissement. Elle doit venir cou­
ronner un processus de construction 
et d’élaboration de ce qui la rend dis­
tincte. Depuis 1980, on sait que la sou­
veraineté ne sera pas une affaire de 
rupture et qu'il faudra passer par l'é­
tape du fédéralisme renouvelé, et 
s’en servir avec habilité, avant d'y 
arriver. On ne proclame son indépen­
dance que lorsqu’on peut l’assumer. 
Avec une telle loi, nous sommes loin, 
très loin, du compte.

Quant à elle, la loi Rivard pro­
clame à la face du pays qu’ils n’ont 
rien à craindre avec la société dis­
tincte.

Pour ceux qui croient que le cadre 
fédéral est davantage qu'un carcan 
avec lequel il faut apprendre à vivre,

mais qu’une fois renouvelé, ce cadre 
fédéral peut aider le Québec à se 
propulser au premier rang des socié­
tés modernes, la loi Rivard a tout re­
mis en question.

En effet, que nous dit le ministre ? 
Que notre participation à l’expé­
rience fédérale canadienne ne peut 
pas se faire sur la base d’une société 
libre, entière et responsable mais 
uniquement sur celle d’une grosse 
minorité dont le traitement dépend 
des privilèges qu’elle entend accor­
der aux représentants de la majorité 
canadienne qui habite chez elle.

Tout cela parce qu'on ne veut pas 
remettre en cause les subventions du 
fédéral au Vieux-Port de Montréal, 
le déménagement de la coquille vide 
de l'Agence spatiale, d’éventuels pro­
grammes d’adaptation au libre- 
échange et une représentation dis­
tincte aux prochains Jeux de la 
Francophonie.

En reconnaissant que l’analyse de 
la Cour suprême était juste, le gou­
vernement a miné la seule justifica­
tion qui lui permettrait évent uelle­
ment de se déroger de nouveau, 
c’est-à-dire la nécessaire prédomi­
nance du politique sur le judiciaire 
lorsque les intérêts supérieurs du 
Québec sont en jeu. Finies aussi les 
prétentions à se désengager des 
grands programmes « coast to 
coast ».

La politique des bons 
sentiments

Si le ministre Rémillard avait la li­
berté de l’avouer, il le dirait : nous 
avons perdu tout pouvoir de négocia­
tion. Il ne fait aucun doute que plus 
jamais un accord comme celui du 
lac Meech ne pourra être négocié 
par un gouvernement québécois. Le 
fait que deux des provinces les moins 
puissantes sur l'echiquier canadien 
puissent tenir en échec un accord 
déjà conclu témoigne bien de notre 
nouvelle impuisance.

C’est ce qu’on appelle se clouer 
l’autre pied après s’être coupé la 
main droite.

La normalisation politique défini­
tive d'une société ne survient qu'au 
moment où celle-ci s’impose à elle- 
même une telle normalisation. Le 
Québec, celui des fédéralistes et des 
indépendantistes, vient de montrer à 
la Lettonie, l’Arménie et la Pologne, 
la route à suivre.

La situation actuelle ressemble à 
ces tragi-comédies où l’on se de­
mande s'il faut rire ou pleurer.

Dans le fond, on sait tous 
qu’Alliance Québec a gagné, mais on 
ne peut s’empêcher de sympathiser 
avec une communauté anglophone 
qui se sent trahie, qui disserte lon­
guement sur son avenir et qui prend 
les choses dans le calme, la dignité et 
un brin d’émotion bien contrôlée.

Le sens de la communauté, le stoï­
cisme, l’émotion, et surtout la trahi­
son, nous on s’y connaît. Que « nos » 
Anglais se sentent lésés et se met­
tent à pleurer en public, cela fait 
plaisir et nous attriste à la fois.

Décidément, nous sommes le meil­
leur des publics.

Notre seule consolation est de réa­
liser que les taxes que nous payons 
pour financer Alliance Québec sont 
utilisées de façon experte par des 
professionnels.

Le vieux réflexe anti-Toronto a de 
nouveau joué à fond. Si c’est mauvais 
pour Toronto, comme ce fut le cas 
lors du débat sur le libre-échange, 
alors ce doit être bon pour nous. 
Cette fois, on commence à se dire, 
avec la bénédiction du premier mi­
nistre, que si les Anglais sont contre, 
c’est qu’il doit y avoir du bon quelque 
part. Le vieux réflexe de colonisé qui 
remonte, orchestré comme un 
Minuit Chrétien bien répété.

Pour que M. Bourassa arrive à son 
but, il était cependant important que 
pas un seul ministre ou député fran­
cophone de son parti n’émette une 
quelconque réserve, encore moins ne 
démissionne, à la suite de sa déci­
sion. Sur ce point, le succès fut éton­
nant. Pas un seul minuscule petit 
grognement n’a encore été entendu.

C’est qu'il connaît bien le jeu de 
nos médias, M. bourassa. Il sait que 
les journalistes ne pourront répéter 
encore longtemps que cette crise est 
la répétition pure et simple de celle 
de 1974. Ils vont devoir dire quelque 
chose de différent. C’est la loi du mé­
tier qui exige des interprétations dif­
férentes.

On peut sans danger parier sa che­
mise que cette fois, on va découvrir 
que M. Bourassa est sorti grandi de 
la crise, que l'homme a mûri et qu’il 
y a trouvé une nouvelle détermina­
tion.

D'ailleurs, à l'écouter parler de­
puis deux jours, on a l’impression 
qu'il sait déjà que cela s’en vient. Et 
il sourit.

Qui oserait signaler que dans son 
discours si émouvant, M. Lincoln dé­
crivait en fait ses collègues du Con­

seil des ministres comme une bande 
d’arrivistes sans conscience, des 
gens sans morale, sans vision et sans 
vergogne, incapables de générosité 
et qui ne cherchaient en fait qu’à 
l’humilier. Lui par contre s'est décrit 
volontiers comme un chevalier épris 
de justice el d’égalité, sans préjugé 
aucun et avec une conscience en 
acier inoxydable.

C’est ce qu'on appelle être gentil 
avec ses petits camarades.

Et les petits camarades sont res­
tés assis, stoïques, disant « compren­
dre » leurs malheureux collègues, 
etc. On rêve ou quoi !

Il a suffit de quelques phrases 
pour transformer M. Lincoln en 
« meilleur ministre de l’Environne­
ment de l'histoire du Québec». 
Effacé St-Basile. Effacé le scandale 
de la Noranda. Apparemment, per­
sonne n’a songé à lui demander pour­
quoi il n’avait pas démissioné après 
St-Basile.

Mais laissons l’ex-ministre Lin­
coln. On n’attaque pas si impuné­
ment Maria Goretli.

En se contentant de quitter le Con­
seil des ministres, nos vaillants dé­
missionnaires s’assurent du même 
coup qu’ils ne seront pas renvoyés du 
caucus. Imaginez-vous une seconde 
que M. Bourassa puisse maintenant 
poser un tel geste. Ce serait comme 
critiquer Jeanne d’Arc d’avoir joué 
avec le feu.

En ne faisant rien, M. Bourassa 
lance le message que la langue fran­
çaise el la protection des droits col­
lectifs ne sont pas des questions 
assez importantes pour justifier une 
solidarité gouvernementale à toute 
épreuve.

La solution Zellers
Ils ont raison de sourire les cama­

rades-ministres démissionnaires, car 
ils ont gagné l'essentiel, c’est-à-dire 
la certitude et c’est plus qu’une cer­
titude car c’est maintenant inscrit 
dans la loi — que les mécanismes 
sont en place pour nous ramener as­
sez rapidement au bilinguisme inté­
gral. Cela peut prendre deux ans ou 
quatre, mais c’est du déjà fait.

Le raisonnement est simple. 
D’abord, en les suppliant de demeu­
rer dans le caucus et dans le parti, 
M. Bourassa leur confirme que la 
prochaine fois, peut-être après la 
prochaine élection, peut-être au mo­
ment du renouvellement des voeux 
de nonobstant, on leur en donnera un 
peu plus. Il a même déjà indiqué 
comment il était pour s’y prendre, 
par la voie des districts bilingues.

Alors là, c’est le comble. Passe en­
core que le ministre Rivard veuille 
transformer Montréal en Disney­
land, mais de là à nous annoncer qu’il 
compte bientôt organiser des réser­
ves où nous pourrons nous ébattre li­
brement en français sous le regard 
amusé du West-Island.

Combien de temps pourrons-nous 
supporter le ridicule d'aller nous 
plaindre que telle affiche était vi­
sible de la rue.

Au moins avec l’ancienne loi, 
c’était clair. Dès que vous aperce­
viez une affiche en anglais, vous sa­
viez qu’elle était « illégale ». Dans la 
majorité des cas, personne ne se 
plaignait. Après tout, on a d’autres 
choses à faire dans la vie que de 
jouer à l'indicateur de police, surtout 
lorsqu’on sait que le gouvernement 
ne fera rien.

Imaginez un instant la scène : 
vous êtes chez Zellers, au comptoir 
des souliers et, d’où vous êtes, vous 
voyez deux affiches anglaises et une 
seule en français. Allez-vous démé­

nager de l’autre côté, au comptoir 
des gants afin d’évaluer si les ensei­
gnes visibles de votre nouveau point 
d’observation compensent ce désé­
quilibre ?

Extrémiste farfelu
Cette fois, on y est allé d’une solu- 

tuon tellement ridicule qu’elle éti­
quette à l’avance comme extrémiste 
farfelu toute personne qui va porter 
plainte. Quelle merveilleuse façon de 
proclamer que la langue française 
tient du burlesque puisque sa protec- 
t ion exige une loi aussi ridicule. On 
pouvait aimer ou ne pas aimer la loi 
101, mais au moins personne ne se 
sentait sombrer dans l’insignifiance 
la plus ubuesque en essayant de 
l’expliquer à d’autres.

M. Rivard sait tout cela. D’ail­
leurs, il compte sur le fait que les 
Québécois, même les francophones, 
n’aiment pas passer pour les der­
niers des imbéciles, pour ne pas à 
avoir à appliquer la loi.

Quelle merveilleuse façon de dire 
aux jeunes, dont on a senti que cette 
fois ils embarquaient dans la lutte 
pour le français, qu’une telle lutte les 
identifierait définitivement comme 
des « capotés virés sur la tête ».

Depuis lundi, le ministre Rivard 
s’époumone à répéter que cette loi 
sera difficile d’application, une façon 
d’annoncer à l'avance que les échap­
patoires seront permises, et qu'il 
n’était pas question de tomber dans 
le grotesque pour la faire appliquer. 
Remarquez qu'il n’a jamais trouvé le 
moyen de dire que sa loi méritait 
d’être appliquée et qu’il allait la faire 
respecter.

Il a poussé l'insulte jusqu’à retirer 
à l’Office de la langue française ses 
prérogatives en la matière. C’est le 
Conseil des ministres qui va négocier 
avec chacun des grands magasins, 
distribuant des suçons à ceux qui se 
seront bien comportés.

Le chef du club Z
Et même avec cette loi mal foutue, 

le ministre aurait pu annoncer qu’il 
allait mettre en marche de vigoureu­
ses mesures pour promouvoir le 
français et en démontrer l’utilité. 
Far exemple, il aurait pu carrément 
demander aux commerces de s’abs­
tenir d’utiliser l’anglais et de conti­
nuer à respecter l’esprit de la loi 101. 
Mais non. Il prend déjà pour acquis, 
et ce faisant il les encourage à le 
faire, qu’ils vont chercher à se pré­
valoir au maximum de la nouvelle 
loi. L’idée d’un Québec français ne 
lui est même pas venue à l’esprit.

Et dire que cet homme a déjà eu 
le culot de professer une certaine ad­
miration pour René Lévesque.

C’est Zellers qui va être content. 
Ils ont enfin un ministre bien à eux 
qui va appliquer leur vision du Qué­
bec. Et le ministre Rivard aussi doit 
être content, lui qui va prochaine­
ment devenir le chef du Club Z.

ET fri 
LE BAL
CONTINUE.. 
CAHIER D-3
Ctiampisiiv
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l’été dernier, elle traquait William, 
qui logeait dans un grand hôtel de 
Bruxelles où il se faisait appeler, dit- 
elle, le prince Émile de Bogaerts-de- 
Faucigny-Lucinge.

La semaine dernière, le juge d’ins­
truction a autorisé des perquisitions 
au château Sainval à Tilff-sur-Es- 
neux, en banlieue de Liège. Il s’agi­
rait, selon Janine Tavernier, d’un bâ­
timent appartenant à la Fondation 
Pont-Spoerry, exploitée par William 
et des associés. Un autre des sur­
noms de William est le pasteur Pont, 
observe Mme Tavernier.

En Belgique, affirme-t-elle, il né­
gociait pour Kadhafi l’achat d'une 
petite compagnie d’aviation privée. 
Mme Tavernier soutient tenir d'un 
député socialiste et de son mari, qui 
a quitté la secte en 1984, que le leader 
libyen finançait les activités de Wil­
liam.

Ces liens expliqueraient en tout 
cas, de l’avis du maire Descary, l’in­
térêt que Norman William porta au 
début des années ’80 à la Fédération 
mondiale des villes jumelées. « Une 
association, dit-il, qui détient une 
foule de renseignements sur les hom­
mes politiques locaux de tous les 
pays du monde, et qui est bien im­
plantée en Afrique et en Europe. »

Mais d’abord, cherchons Norman 
William dans la tribu Mic-Mac de 
Maria, en Caspésie, dont il se dit 
issu. C’est de là-bas que le prêtre Jo­
seph Blouin acquiesça il y a quelques 
années à sa demande de certificat de 
naissance.

« On ne lit pas tous les registres, 
explique le père Blouin, et je ne sa­
vais pas que cet enfant, Norman Wil­
liam, était mort quelques mois après 
sa naissance. » Le document se ren­
dit toutefois en Europe avant que le 
prêtre ne réalise son erreur.

A la fin des années ’60, on ne 
trouve pas de William, mais un cer­
tain « Piel » au milieu du mouvement 
indépendantiste. « Il disait qu’il voya­
geait partout en Amérique du Nord 
sans passeport parce qu’il était in­
dien », raconte le député Gérald Go­
din, qui a perdu sa trace il y a plus de 
vingt ans.

L’ex-chanteur Fernand Robidoux 
fréquente pour sa part un « Pierre 
Maltais» au Rassemblement pour 
l’indépendance nationale puis au 
Parti Québécois. « Il fondait son ac­
tion sur la reconnaissance des droits
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Norman William, alias Pierre Do­
ris Maltais

des autochtones », se souvient M. Ro­
bidoux. « Il venait d’East Angus, 
comme moi. » Ni lui ni M. Godin ne 
connaissent toutefois de Norman 
William.

Pour connaître la suite, il faut 
scruter les archives du Front de li­
bération du Québec. Là, les destins 
de Maltais et d’un certain Pierre-Léo 
Lacourse sont liés. L’ouvrage de 
Louis Fournier sur le FLQ identifie 
Lacourse, alias « Maltais », comme 
un membre du réseau Pierre-Paul 
Geoffroy. Il le décrit comme un 
jeune travailleur de 21 ans (en 1968) 
originaire de la réserve Mic-Mac de 
Maria et surnommé l’Indien.

« Lacourse, écrit M. Fournier, est 
en contact avec son « père adoptif », 
un écrivain-éditeur-imprimeur qui 
s’est donné le nom de Piel-Petjo Mal­
test, dit l’Indien également, de son 
vrai nom Pierre-Doris Maltais. » 
L’auteur raconte aussi que quatre 
membres du réseau Geoffroy exilés 
à New York gardèrent contact avec 
Montréal entre autres par l’entre­
mise de ce Piel Petjo Maltais, « un 
sympathisant qui a ses entrées dans 
divers milieux ».

Quant au dénommé Lacourse, il 
est appréhendé en 1970 par la section 
antiterroriste de la police de Mont­
réal, et condamné à 18 mois de pri­
son pour trois attentats à la bombe et 
recel de dynamite.

Les policiers montréalais, selon

les renseignements obtenus par LE 
DEVOIR, n’avaient alors rien d’in- 
criminant contre Piel. Lacourse di­
sait avoir été adopté par Piel, son 
aîné d’une dizaine d’années, après 
avoir été abandonné par ses parents 
à la réserve de Maria. On savait ce 
Piel auteur de deux recueils de poé­
sie signés Pierre Maltais mais ja­
mais il n’a été identifié par les enquê­
teurs. Quant à Lacourse, les policiers 
apprirent qu’il avait quitté le Québec 
pour la France après sa libération.

Le Centre de documentation, d’é­
ducation et d’action contre les ma­
nipulations mentales de Paris attri­
bue à Piel en 1973 la création de La 
Tribu, à Noisy-le-Grand. Ses mem­
bres travaillent à Écoovie, sorte de 
coopérative écologique, dont il est 
aussi co-fondateur. Dans son ou­
vrage intitulé Dossier S... comme 
secte, Alain Moreau dit de Piel 
qu’« aux côtés de Lévesque et Tru­
deau, il lutta pour le Québec libre ». 
Il ajoute: « Une scission se produisit 
lorsque Trudeau changea d’opi­
nion ».(!!!)

Vers 1980, selon les documents du 
CCMM, des difficultés apparaissent: 
dettes, plaintes de parents et enquê­
tes de police. C’est là que Piel dispa­
raît et qu’entre en scène Norman 
William, communément appelé 
« Man », qui se prétend d’origine in­
dienne, mais aussi délégué général 
de la fictive « Commission interna­
tionale des équivalences universitai­
res » ayant son siège social « rue Cré- 
mazie, à Montréal ». 1980, c’est aussi 
l’année de fondation de l’Université 
de la Paix.

« En partant, raconte Janine Ta­
vernier, Piel a dit à ses adeptes: je 
vous envoie mon demi-frère. Ce der­
nier, Norman William, je le certifie, 
c’est le même Piel avec un nouveau 
look. Sur ses papiers, il s’était ra­
jeuni. »

Guy Descary rencontre William 
pour la première fois en 1983, pen­
dant la préparation du Congrès de la 
Fédération mondiale des villes ju­
melées, qui s’est tenu en septembre 
1984 à Montréal. M. Descary se méfie 
tout de suite de son université sans 
diplômes et de ce personnage énig­
matique.

Le président de la Fédération, 
Jean-Marie Bressand, ne jure pour­
tant que par lui. Un protocole d’en­
tente lie même les deux groupes. 
William prête ainsi du personnel à la

Fédération. « Je me suis rendu 
compte qu’il avait complètement in­
filtré la Fédération en prêtant du 
personnel aux postes clés », raconte
M. Descary.

Le maire de Lachine apprend qu’à 
l’occasion du congrès, William a de­
mandé une rencontre avec le pre­
mier ministre René Lévesque. M. 
Descary déconseille à M. Lévesque 
d’y donner suite. Le ministre des Af­
faires municipales de l’époque, Jac­
ques Léonard, fait de même. « J’a­
vais appris que la police française 
enquêtait sur son compte », explique 
M. Léonard.

Les doutes soulevés par Guy Des­
cary sur les intentions de Norman 
William dégénèrent en véritable gué­
rilla interne à la Fédération. Le pré­
sident Bressand, que William a fait 
doyen de la faculté d’« irénologie » de 
son université, écrit même le 19 avril 
à M. Descary en déplorant la pour­
suite de la polémique. « Il me revient 
de source sérieuse que tu aurais 
écrit à un collaborateur du premier 
ministre français pour lui indiquer 
que le professeur Norman William 
appartiendrait à la CIA! », s’insurge 
M. Bressand.

Après le congrès de Montréal, le 
conflit culmine et M. Bressand, for­
tement critiqué pour sa gestion de la 
Fédération et sa complicité avec la 
secte, est contraint de démissionner. 
À l’initiative de Guy Descary, l’Uni­
versité de la Paix est également 
évincée. « Nous leur avons ouvert les 
yeux », dit le maire Descary.

Qui est enfin Norman William? 
Aux yeux de Guy Descary, c’est un 
subversif. Pour Janine Tavernier, un 
manipulateur de la trempe de Moon.

Depuis son arrestation, les man­
chettes se succèdent dans les jour­
naux belges. Le voilà tantôt en affai­
res avec le financier arabe Hassan 
Zubaïdi, qui a la réputation de four 
nir des armes à l’OLP, tantôt pro­
moteur associé dans un projet de 
construction du plus grand centre 
commercial d’Europe.

À Ottawa, les porte-parole aux af­
faires consulaires sont peu loquaces. 
Le Canada est « informé » de l’arres­
tation, dit-on, mais pour le reste, on 
réfère les questions a la police belge. 
La GRC, à l’époque du Congrès de 
Montréal de la Fédération des villes 
jumelées, a enquêté sur William, 
mais les conclusions de cette en­
quête sont inconnues.

SUITES
DE
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mettre en péril la culture française 
là où ça compte surtout, soit à Mont 
réal, a-t-il dit.

Cet « espace et cette liberté de 
manoeuvre », M. Bourassa se l’est as­
suré en faisant en sorte que l’appli 
cation de la loi dépende presque en­
tièrement des règlements. Tant que 
la réglementation n’est pas édictée, 
c’est à toutes fins utiles le statu quo, 
a-t-il soutenu. Cette réglementation 
s'appliquera aux grands commerces 
et a tous les commerces franchisés 
et les « bannières ».

Le premier ministre ne cache pas, 
maintenant que la loi est adoptée, 
qu’il entend rester maître des évé­
nements. « Vous me connaissez, j’ai 
un peu d’expérience. J’étais pris 
avec le calendrier de la Cour su­
prême mais sur le calendrier des rè­
glements, je n’ai pas de contraintes. 
Vous pouvez être assurés que je ne 
ferai pas exprès pour me créer du 
trouble », a-t-il dit.

Pour éviter tout problème, M. Bou­
rassa entend d’abord laisser retom­

ber la poussière, laisser s'apaiser les 
passions. Puis, une fois la sérénité re­
venue, engager alors le dialogue 
avec les intervenants dans ce dos­
sier. , .

M. Bourassa refuse de préciser 
tout calendrier. Déjà il semble croire 
toutefois que cela prendra un certain 
temps. Les « minorités agissantes » 
comme il qualifie les groupes de 
pression sont peu disposées à ce mo­
ment-ci à faire des concessions, note- 
t-il avant de souligner que dans un 
climat pré électoral ou électoral, 
cela sera bien difficile. Rappelons 
(ju’en principe le mandat du gouver­
nement se termine en décembre 89.

De la même manière, le premier 
ministre refuse de s’engager à dé­
finir la forme que pourra prendre ce 
« dialogue » dont il parle. Ce pourrait 
être un « sommet » ou une commis­
sion parlementaire. Cette deuxième 
solution semble toutefois moins lui 
sourire car ce serait donner de l’o­
xygène au Parti québécois qui se 
sert du dossier linguistique comme 
d’une « bouée de sauvetage ».

M. Bourassa donne en fait la nette 
impression que ce dialogue ne sau­
rait survenir que dans plusieurs 
mois, une fois qu’il aura en main un 
nouveau mandat électoral dont il 
pourrait se servir alors pour obtenir 
des « minorités agissantes » les con­
cessions nécessaires pour que se 
conclue une paix linguistique sur l’af­
fichage. Cela repousse d’autant l’a­
doption des règlements.

WEEK-END
SAMEDI

.lass Inc., club social et sportif, organise 
tous les samedis une marche de santé et 
d'amitié pour les personnes seules. Dé­
part à 14 h à l’angle de Mont-Royal et de 
l'avenue du Parc. Après la marche, apéro 
au restaurant La Cervoise (4457, bout St- 
Laurent). 388-8727.

■
Au Musée des beaux-arts de Montréal 

(1379 Sherbrooke ouest) visites common 
tées Chagall, dimanche et mercredi, à 
9 h 30 (anglais) et à 9 h 45 (français) lté 
servation 4 semaines à l’avance. 285 
1600.

■
Ce soir à 18 h, à l'Oratoire St Joseph du 

Mont-Royal, le cardinal Paul Grégoire 
présidera la messe de la nuit de Noël té 
lédiffusée en direct en Europe par Radio- 
Canada. 733-8211.

Rendez vous croissance du couple, 
mouvement à but non lucratif, offre une 
fin de semaine de croissance, du vendredi 
19 h au dimanche 19 h, les 27-28-29 janvier, 
les 17-18-19 février et les 10-11-12 mars 
1989. Rens. : 872-4341.

■
L'INCA recherche des bénévoles pour 

assister les personnes aveugles dans leur 
quotidien. Rens : 284 2040 (8 h 30 à midi. 
13 h à 16 h 30).

LUNDI
Le centre communautaire des gais et 

des lesbiennes de Montréal organise un 
club de natation débutant au milieu de 
janvier, trois fois par semaine, à la pis­
cine Généreux (2050, rue Amherst). 527- 
4458 (Louis Gérard)

Messe de Noël organisé par .lass Inc., 
aujourd'hui à 21 h 30, et réveillon au Com­
mensal (2115 St-Denis) à 23 h Buffet et 
danse. Apportez votre vin. 388-8727.

■
L’U.S.O.S. (Urgence, Secours, Opéra­

tion, Sauvetage) est à la recherche de 
gens qui seraient intéressés à rendre la 
vie de nos handicapés meilleure. 521-8835 
au 3767-C Ste-Cathenne est.

DIMANCHE
Face à Face, Centre d’écoute et de ré­

férences, vous offre gratuitement un 
party de Noël, les 24 et 25 décembre, de 
12 h à 20 h, au 1819, bout René-Lévesque, 
3e étage (coin St-Mathieu). 9344546.

■
Labo Jeu (4266, rue St-André, Mont­

réal) vous offre l’occasion de faire du 
théâtre, du cinéma ou de la télévision. 
Formation sérieuse et agréable. Inscrip­
tion pour janvier : 527-5248.

■
Aujourd'hui, grand dîner de Noël des 

petits frères des Pauvres, à l'Hôtel She­
raton (bout René-Lévesque). Spectacle 
agrémenté de musique et de danse avec 
la participation de Mme Danielle Oddera, 
Roberto Medile et Aimé Major 527-8653.

■
Le Comité Chômage Sud-Ouest de 

Montréal (3400 Dehsle) vous informe que 
ses services de conseil et de représenta­
tion face à l’Assurance-chômage sont dis­
ponibles tous les jours de 9 h 30 à 16 h 30 et 
ce gratuitement. 933-5915.

La Fête des neiges qui se déroulera du 
27 janvier au 5 février 1989, est à la re­
cherche de 200 bénévoles. Rens. 872- 
609.3

■
Mélomanes de tout âge, vous êtes in­

vités à vous joindre à la chorale Kinor du 
Centre communautaire juif du YM1IA. 
Rens. : 735-5565 (Nathalie Nahmiash.

■
Randonnées plein air du Québec orga­

nise un voyage où la marche sera à l'hon­
neur au Grand Canyon, du 24 mars au 2 
avril 1989. Rens : 843-3262.

■
L'École de ballet Pointe St-Charles 

(2325. rue Centre) offre des cours de for­
mation en danse classique aux enfants (à 
partir de 4 ans — Pré-Ballet ) et aux ado­
lescents. Dépliant sur demande : 937-1853.

■
Le CLSC Ahuntsic ( 1649 Fleury est) of­

fre aux adultes des ateliers pour appren­
dre à lire, à écrire et à calculer, débutant 
en janvier. Inscription : 381-4221 (Hélène 
Marcotte).

■
Venez au badminton libre le soir au 

Centre Immaculée-Conception (4265, rue 
Papineau), du lundi au jeudi de 19 h à 23 h. 
Rens. : 527-1256.

■
Lé Centre sportif (2345, bout Thimens) 

sera ouvert pour le patinage libre les 26. 
27 et 28 décembre, de 13 h 30 à 15 h 30. Les 
patinoires et ronds de glace extérieurs se­
ront ouverts du 19 au 30 décembre, de 10 h 
à 22 h, sauf les 24 et 31 décembre, de 13 h à 
17 h 744-7320.

Ce dialogue ne portera, précise M. 
Bourassa que sur les règlements re­
latifs à la loi 178. À son avis, il ne sera 
pas utile d’aborder des questions 
comme l’assouplissement des me­
sures sur l’affichage extérieur dans 
les municipalités anglophones encla­
vées qu’on retrouve dans certaines 
régions périphériques, comme la 
Gaspésie et le Pontiac.

Cet assouplissement que M. Bou­
rassa a évoqué plus tôt cette se­
maine semble en fait presque déjà 
abandonné. « Ce n’est pas une prio­
rité », a dit clairement M. Bourassa 
qui semblait tout à fait disposé à te­
nir compte des réactions négatives 
suscitées par ses déclarations à ce 
sujet. Déclarations qui ne faisaient 
état que d’hypothèses, a-t-il dit en 
soulignant que cela illustrait bien le 
besoin de laisser retomber la pous­
sière,

Dans sa conférence de presse, M. 
Bourassa devait à nouveau défendre 
par ailleurs le recours à la clause 
« nonobstant » auquel il a dû se ré 
soudre. Sa décision prise, il n’entend 
pas revenir desssus même si au Ca­
nada anglais les pressions se font 
nombreuses pour qu’il accepte d’a­
bandonner cette clause « nonobs­
tant ».

« Avant d’accepter de retirer cette 
claise nonobstant, vous pouvez être 
sûrs que je devrai être absolument 
convaincu à tous égards que la nou­
velle formule (qu’on nous propose­
rait) nous donne la même garantie », 
a-t-il dit.

La clause « nonobstant » qui a été 
incluse dans le projet de loi 178 sert à 
protéger les droits de la collectivité 
francophone. Il a fallu arbitrer entre 
les droits collectifs et les droits indi­
viduels. « Je suis obligé d'arbitrer là 
où se trouve la menace », a-t-il dit, 
notant que la Cour suprême avait 
bien reconnu que ce sont les droits 
des francophones qui sont menacés.

Devant les vives réactions du Ca­
nada anglais, M. Bourassa dit avoir 
pris tout le temps nécessaire pour 
donner de multiples entrevues afin 
d'expliquer le climat d’insécurité cul- 
turelle qui prévaut au Québec. Que 
20,000 personnes se soient déplacées 
dimanche dernier pour participer à 
une assemblée au Centre Paul-Sauvé 
témoigne bien de ce climat.

M. Bourassa est confiant que la 
maturité prévaudra au Canada an­
glais mais il ne manque pas de dé­
cocher au passage une flèche au pre­
mier ministre manitobain, Gary Fil- 
mon, qui a invoqué les droits de la 
minorité anglophone du Québec pour 
mettre fin au débat sur l’accord du 
lac Meech au parlement manitobain.

Selon M. Filmon, la loi 178 bafoue 
les droits des anglophones du Qué­
bec. Mais, observe M. Bourassa, lors­
qu’on sait que les Franco-manito- 
bains « ont été l’une des minorités les 
plus bafouées de l’histoire du Ca­
nada, je trouve que cela enlève de la 
force à son argumentation».

+ Autos
cules automobiles qui dispenseront, 
par exemple, les véhicules améri­
cains d’avoir des « avertissements » 
et toutes sortes de notes sur la sécu­
rité dans les deux langues officielles. 
Et tous les instruments de mesure, 
comme l’odomètre, utiliseront le sys­
tème impérial plutôt que le système 
métrique.

M. Lister a indiqué au DEVOIR 
qu'étant donné la nature « délicate » 
du sujet, on lui avait ordonné de ré­
férer tous les appels de journalistes 
au bureau du sous-ministre. Le mi­
nistre d’Êtat au Commerce exté­
rieur, John McDermid, a cependant 
confirmé au DEVOIR que le minis­
tère des Transports prépare actuel­
lement des modifications à ses règle­

ments de sécurité à cause de l’entrée 
en vigueur du Traité de libre- 
échange le 1er janvier prochain.

Tout en soulignant que de tels 
changements sont mineurs cette an­
née, le ministre reconnaît que, dans 
les dernières années, « les exigences 
américaines en matière de sécurité 
ont été réduites par rapport aux exi­
gences canadiennes ». Il ajoute ce­
pendant que le Canada pourra con­
tinuer d’imposer des exigences plus 
strictes aux voitures importées des 
États-Unis. Rien n’est cependant 
prévu à cet effet dans le Traité pour 
les voitures d’occasion, y compris 
celles qui sont vieilles de moins d’un 
an.

H ier, alors que les députés termi­
naient le débat sur la loi C-2 de 
« mise en oeuvre de l’Accord de li­
bre-échange entre le Canada et les 
États-Unis d’Amérique », le critique 
des transports pour l'opposition, 
Lloyd Axworthy (Winnipeg), a en­
voyé une note de protestation au mi­
nistre du Commerce extérieur, John 
Crosbie.

« Pendant la campagne électorale, 
de dire Axworthy au DEVOIR, le 
premier ministre a assuré que le 
Traité de libre-échange n’affecterait 
aucunement les normes nationales 
de sécurité ou d’étiquetage bilingue: 
c’était faux et trompeur. On a main­
tenant la preuve que le libre-échange 
va nécessiter des modifications à la 
règlementation canadienne ».

À partir de 1990, les voitures im­
portées américaines offriront moins 
de protection contre les accidents 
mineurs. Les pare-chocs canadiens, 
par exemple, sont construits pour ré­
sister à des chocs à une vitesse de 
moins de cinq milles à l’heure. Les 
pare-chocs des voitures américaines 
ne résistent aux chocs qu’à des vites­
ses de moins de deux milles et demi, 
soit moitié moins que dans le cas des 
voitures canadiennes.

Le Traité de libre-échange con­
tient par ailleurs 2,012 articles et il 
est impossible de savoir combien de 
règlements canadiens seront direc­
tement affectés par son entrée en vi­
gueur. Le Bureau des négociations 
commerciales refuse de donner des 
informations à ce sujet. Le projet de 
loi C-2 modifie lui-même 27 lois ca­
nadiennes.

Les modifications aux règlements 
sur la sécurité des véhicules auto­
mobiles confirment cependant, selon 
l’Opposition, que le libre échange 
aura des effets d'harmonisation « à 
la baisse » sur les produits et les ser­
vices canadiens, les normes améri­
caines étant souvent moins sévères 
que les normes canadiennes.

Hier soir, au moment d’aller sous 
presse, les députés continuaient l’é­
tude du projet de loi C-2 et, selon les 
règlements de la chambre des Com­
munes, devaient procéder à son 
adoption finale à une heure ce matin. 
Le gouvernement a dû recourir à la 
« guillotine » à trois reprises depuis 
le 12 décembre, ce qui ne s’était vu 
que deux fois: en 1917 pour la Loi sur 
la conscription, et en 1957 pour la Loi 
sur le pipeline transcanadien.

Le Sénat reprend de son côté ses 
travaux à 14 heures mardi prochain 
et il devrait avoir adopté le projet de 
loi jeudi ou vendredi. Technique­
ment, la Chambre des Communes 
continuera de siéger mais il suffira 
en fait à un quorum d’une trentaine 
de députés d'être présents à Ottawa 
pour assister à la céiémonie de la 
sanction royale. Le Traité entrera 
donc en vigueur le 1er janvier 1989 
comme prévu, sur un simple 
échange de notes diplomatiques en­
tre les deux gouvernements.

La session tardive de la nuit der­
nière a empêché quelques députés 
de rentrer dans leur famille à temps
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Le cafouillis 
des Fêtes

JE propose aujourd’hui un sujet aux Québécois, anglophones et 
francophones tous ensemble, à tous les animateurs radio des 
postes de radio, privés surtout, qui s’en sont donnés à coeur- 

joie la semaine dernière, dans la tourmente du nonobstant. Un su­
jet tout simple, un peu corny comme on dit en anglais, quétaine en 
français, semblable à ceux que nous proposait l'institutrice en qua­
trième année.

Quelque chose qui ressemblerait à une carte de souhaits pour 
l’année nouvelle. Quelque chose qui pour une fois ne se lirait ni 
comme un jugement ni projet de loi, ni diktat ni ultimatum, ni som­
mation ni requête, ni factum ni réquisitoire, ni dossier ni injonc­
tion, ni verdict ni déposition, ni bref ni exhibit, ni subpeona ni réso­
lution, ni amendement ni procédure, ni appel ni contestation, ni ali­
néa ni jurisprudence, ni renvoi ni règlement, ni contre-preuve ni in­
terrogatoire, ni témoignage ni corroboration, ni expertise ni pro­
clamation, ni déclamation ni ouï-dire, ni exégèse ni recommanda­
tion, ni manifeste ni arrêt, ni délibéré ni directive, ni allégué ni af­
fidavit, ni prétention ni grief, ni plaidoyer ni abrogation, ni déroga­
tion ni annulation ni annullement, ni rien de cela qui encombre 
chambres et anti-chambres, prétoire ou tribunal, donne des mau­
vais plis aux toges et aux esprits clairs l’illusion qu’ils sont lumi­
neux.

Mais pourquoi autant de restrictions ? Tout simplement parce 
qu’en ces temps difficiles, le discours officiel, celui des juristes et 
des légistes et des magistrats et des politiciens, celui des journalis­
tes aussi, nous tient tous en otage, et nous nie le droit le plus fon­
damental de tous, celui de pouvoir nous recueillir sur la désespé­
rante fatalité de nos deux solitudes.

La Cour suprême, d'abord, qui a fait preuve de bêtise et d’insen­
sibilité en rendant son jugement à dix jours des Fêtes, comme si 
elle avait voulu gâcher à dessein les quelques jours que nous con­
sent le calendrier pour évoquer nos enfances et nous souhaiter un 
peu de paix.

Le premier ministre Bourassa, ensuite, qui, après s’être terré 
comme une taupe trois hivers durant sous le couvert de la gestion 
imperturbable de la destinée québécoise, prétend en 48 heures im­
poser une loi dont on pourrait jurer, à écouter les explications de 
son clownesque ministre, Guy Rivard, qu’il l’a tout simplement ti­
rée des scénarios de Bye-Bye 88, pour ne pas dire de Ding et Dong.

Si j’étais anglophone, je ne sais plus ce qui m’humilierait le plus, 
le recours à la clause nonobstant, ou ce numéro de cirque que nous 
offre depuis lundi le ministre Rivard, responsable de l’Office de la 
langue française, et dont on espère que M. Bourassa aura assez de 
bonnes manières — comme on dit bonne éducation — pour le dé­
mettre de ses fonctions à la prochaine occasion, avant que la pitre­
rie ne soit élevée à la dignité d’une institution.

Voilà, j’ai raté mon coup et suis tombé moi aussi dans le panneau 
de ceux qui ont gâché mes Fêtes. Je voulais tout simplement vous 
offrir mes voeux pour l’année qui vient.

Joyeux Noël, en tous cas.

Deux morts dans deux 
carambolages sur la 20
MONTMAGNY (PC) - Deux ca­
rambolages survenus à quelques mi­
nutes d’intervalles, en fin d'après- 
midi, hier, sur l’autoroute 20, à la 
hauteur de Saint-Vallier-de-Belle- 
chasse, à une quarantaine de kilo­
mètres à l’est de Québec, ont fait 
deux morts et plusieurs blessés.

Les victimes sont deux femmes 
dont l'identité n’avait pas encore été 
révélée hier soir.

Selon les premières informations, 
une trentaine de véhicules, dont un 
autocar Voyageur et un camion-re­
morque, ont été impliqués dans cette 
série d'accidents.

Un porte-parole de la Sûreté du 
Québec, poste de Montmagny, a dé­
claré que la la première victime 
avait été happée par un camion-re­
morque alors qu’elle s'éloignait de sa 
voiture à la suite d’un premier ca­
rambolage.

I,’autre femme tuée se trouvait 
dans une automobile qui a été tam­

ponnée à l'arrière par l’autobus lors 
d’un deuxième carambolage survenu 
au même endroit quelques minutes 
plus tard.

Cinq ambulances ont été dépê­
chées sur les lieux pour assurer le 
transport des blessés vers l'Hôtel- 
Dieu de Montmagny et l’ilôtel-Dieu 
de Lévis.

Selon la police, la visibilité était 
réduite par la poudrerie.

Un autre accident vraisemblable­
ment attribuable à la chaussée glis­
sante a aussi fait deux morts, hier 
après-midi, sur l’autoroute 30, près 
de Bécaneour.

Deux automobiles sont entrées en 
collision. Deux occupants de l'une 
des voitures ont été tués tandis que 
les policiers ont dû utiüser des pinces 
de désincarcération pour dégager 
une troisième personne. Le conduc­
teur de l’autre voiture s’en est tiré 
avec des blessures.

pour la nuit de Noel. Dans un geste 
sans précédent, le ministre de la Dé­
fense, Perrin Beatty, a suspendu le 
privilège des membres du Parle­
ment d’utiliser des vols réguliers des 
Forces armées pour rentrer chez 
eux après cette session spéciale. Le 
gouvernement voulait ainsi « punir » 
quelques députés de l’opposition pour 
avoir retardé l’adoption du projet de 
loi C-2.

^ Immigrants
venir au Canada.

On estime à près de 30,000 les ré­
fugiés qui se présenteront au pays, 
en 1989. Sur ce nombre, 13,000 seront 
pris en charge par le gouvernement, 
10,000 par des Églises et des groupes 
humanitaires et 7,000 se débrouille­
ront seuls.

Le gouvernement prévoit aussi ac­
cepter entre 3,000 et 6,000 demandes 
supplémentaires, provenant de grou­
pes humanitaires, pour des immi­
grants sans statut de réfugié, au sens 
de la convention des Nations-Unies, 
mais qui doivent être relocalisés.

Les immigrants qui désirent venir 
au Canada pour rejoindre un mem­
bre de leur famille ont toujours la 
priorité, et les cas sont traités sur la 
base du « premier arrivé, premier 
servi ».

Ottawa s'attend à recevoir 57,000 
de ces immigrants en 1989, une 
hausse de 7,000 par rapport aux pré­
visions de 1988. Dans ces cas de réu­
nification familiale, les immigrants 
ne doivent subir qu’un examen mé­
dical et une enquête garantissant la 
sécurité du pays.

Les autres sont choisis à l’aide 
d’un système de pointage, qui tient 
compte de divers facteurs: éduca­
tion, expérience de travail, emploi 
déjà trouvé et aptitudes personnel­
les.

Lewis Chan, président du Conseil

ethno-culturel canadien, a déclaré 
que l’augmentation prévue pour 1989 
est positive, mais toujours bien en- 
dessous des chiffres de 1967, alors 
que le Canada avait accueili près de 
223,000 immigrants. Il s’est dit toute­
fois encouragé par les promesses de 
la ministre pour 1990.

Le Conseil voudrait bien augmen­
ter les quotas d’immigration à 250,000 
par année, soit un pour cent de la po­
pulation canadienne.

24 décembre
par la PC et l'AP

1986: un avion irakien, détourné 
par des pirates de l'air, explose en 
tentant de se poser en catastrophe 
en Arabie Saoudite: 62 morts.

1971: incendie dans un hôtel de 
Séoul, en Corée: 139 morts; nais­
sance à Ottawa de Justin Trudeau, 
fils du premier ministre Pierre 
Trudeau et de son épouse Marga­
ret.

1970: deux Soviétiques, qui avaient 
tenté de détourner un avion, sont 
condamnés à mort par un tribunal 
de Léningrad.
1943: le président Roosevelt 
nomme le général Dwight Eisen­
hower commandant chef des for­
ces alliées qui débarqueront en 
Normandie.
1924: la République est proclamée 
en Albanie.
1524: mort du navigateur portu­
gais Vasco de Gama, qui a décou­
vert la route des Indes.

Ils sont nés un 24 décembre:
Matthew Arnold, poète et critique 
anglais (1822-1888); le milliardaire 
américain Howard Hughes (1905- 
1976); l'actrice Ava Gardner 
(1922).


